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9 FÉVRIER 

S. CYRILLE, ÉVÊQUE D'ALEXANDRIE 
CONFESSEUR ET DOCTEUR DE L'ÉGLISE 

DOUBLE (m. t. v.) 

rr. Amâvit euro D6mi
nus, et ornâvit eum. RT. 
Stolam gl6rire induit euro. 

Ad Magnif. Ant. 0 
Doctor 6ptime, * Ecclé
sire sanctre lumen, beâte 
Cyrille, divinre legis amâ
tor, deprecâre pro nobis 
Filium Dei. 

y,. Le Seigneur l'a aimé 
et l'a paré. RI, Il l'a revêtu 
de la robe de gloire. 

A Magnif. Ant. 0 Doc
teur excellent, lumière de la 
sainte Église, bienheureux 
Cyrille, amoureux de la loi 
divine, priez pour nous le 
Fils de Dieu. 

Oraison 

DEUS, qui beâtum Cy- Q Drnu, qui avez fait du 
rillum Confess6rem bienheureux Cyrille, 

tuum atque Pontificem votre Confesseur et Pontife, 
divinre maternitâtis bea- le défenseur invincible de 
tissimre Virginis Marire la divine maternité de la 
assert6rem invictum effe- bienheureuse Vierge Marie, 
cisti: concéde, ipso inter- accordez-nous,parson inter
cedénte ; ut, qui vere cession, que, la croyant vrai
earo Genitricem Dei cré- ment Mère de Dieu, nous 
dimus, matérna ejusdem soyons sauvés par sa pro
protecti6ne salvémur. Per tection maternelle. Par le 
eumdem D6minum. même Jèsus-Christ. 

Et l'on fait Mémoire du précédent, S. Jean de Matha, 
Conf. : 

Ant. Hic vir, despi
ciens mundum * et ter
réna, triumphans, divi
tias crelo c6ndidit ore, 
manu. 

yr.Justum deduxit Do-

4 

Ant. Cet homme, mépri
sant le monde et les choses 
de la terre, s'est assuré 
triomphant, par sa parole 
et par ses actes, des richesses 
dans le ciel. 

y. Le Seigneur a conduit 
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minus per vias rectas. ~. 
Et osténdit illi regnum 
Dei. 

le juste par des voies droites. 
~. Et il lui a montré le 
royaume de Dieu. 

Oraison 

DEUS, qui per sanc-
tum J oannem 6rdi

nem sanctissimre Trini
tatis ad rediméndum de 
potestate Saracen6rum 
captivos crelitus instituere 
dignatus es : prresta, qure
sumus ; ut, ejus suffra
gantibus méritis, a capti
vitate c6rporis et anima:, 
te adjuvante, liberémur. 
(Per D6minum.) 

0 DIEU, qui par saint 
Jean avez daigné 

instituer miraculeusement 
l'Ordre de la Très Sainte 
Trinité pour racheter les 
captifs de l'esclavage des 
Sarrasins, faites, s'il vous 
plaît, que par les suffrages 
de ses mérites, nous soyons 
délivrés, avec votre secours, 
de la captivité du corps et 
de l'âme. (Par). 

Ensuite, après la Mémoire de la Férie, en Carême, 
on fait Mémoire de Ste Apollonie, Vierge et Martyre : 

Ant. Veni, Sponsa 
Christi, * accipe cor6-
nam, quam tibi D6minus 
prreparavit in retérnum. 

yr. Spécie tuaetpulchri
tudine tua. ~. Inténde, 
pr6spere procéde, et re
gna. 

Ant. Viens, Epouse du 
Christ, reçois la couronne 
que Dieu t'a préparée pour 
l'éternité. 

yr. Dans ta gloire et ta 
beauté. ~. Regarde, avance 
victorieusement, et règne. 

Oraison 

DEUS, qui inter cétera 
poténtire tua: mira -

cula étiam in sexu fragili 
vict6riam martyrii con
tulisti : concéde propi
tius ; ut, qui beatre Apol
lonia:: Virginis et Mar
tyris tua: natalitia c6li-

5 

0 DIEU qui, parmi les 
autres miracles de votre 

puissance, avez donné au 
sexefaiblela victoire dumar
tyre, accordez-nous misé
ricordieusement que, fêtant 
la naissance au ciel de la 
bienheureuse Apollonie, vo-
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mus, per ejus ad te 
exémpla gradiâmur. Per 
D6minum. 

tre Vierge et Martyre, nous 
nous servions de ses 
exemples pour monter vers 
vous. Par Notre Seigneur. 

Au I•• Nocturne, si l'on doit les prendre au Commun, 
Leçons : Sapiéntiam, p. [209]. 

AU /Je NOCTURNE 

LEÇON IV 
CYRI~LUS Alex,~drinus, 

CUJUS prrecorua non 
unius tantum vel altérius 
sunt comprobâta testimo
nio, sed étiam œcumeni
corum conciliorum Ephe
sfni et Chalcedonénsis 
actis celebrâta, claris or
tus paréntibus, ac The6-
phili episcopi Alexan
drini nepos, adhuc ado
léscens prrecelléntis in
génii clara specimina <le
dit. Litteris ac sciéntiis 
egrégie imbu.tus, ad Joân
nem episcopum J eroso
lymitânum se c6ntulit, 
ut in christiâna fide per
ficerétur. Alexandriam 
deinde cum rediisset, 
Theophilo vita functo, ad 
illius sedem evéctus est : 
quo in munere ita 6pti
mi pastoris formam ab 
Apostolo definitam cons
tânter prre se tulit, ut 
sanctissimi prresulis gl6-
riam mérito sit adéptus. 

R;. Invéni, 

6 

CYRILLE d'Alexandrie, 
dont les louanges n'ont 

pas reçu seulement l'appro
bation d'un ou deux témoi
gnages, mais ont été célé
brées par les actes des con
ciles d'Éphèse et de Chal
cédoine, était né de parents 
nobles et neveu de Théo
phile, évêque d'Alexandrie. 
Dès son adolescence, il 
donna des signes éclatants 
de son génie supérieur. 
Après une formation litté
raire et scientifique distin
guée, c'est auprès de Jean, 
évêque de Jérusalem, qu'il 
vint se perfectionner dans 
la foi. chrétienne. Revenu à 
Alexandrie, il fut, après la 
mort de Théophile, élevé à 
son siège. En cette charge, 
il réalisa, avec tant de cons
tance, l'idéal du très bon 
Pasteur défini par !'Apôtre 
qu'il acquit à juste titre 
la gloire d'être un très saint 
prélat. 

p. [212] 
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LEÇON V 

S ALUTIS animârum zelo 
incénsus curas omnes 

inténdit, ut sibi commis
sum gregem in fidei et 
morum integritâte ser
vâret, atque a venenâtis 
infidélium et hreretic6-
rum pâscuis defénderet. 
Hinc tum Novâti âsseclas 
e civitâte expélli, tum 
Judreos, qui fur6re acti in 
credem Christian6rum 
conspirâverant,juxta leges 
puniri satégit. Singulâre 
vero Cyrilli pro cath6li
cre fidei incolumitâte eni
tuit studium contra Nes
t6rium Constantinopoli
tânum episcopum, asse
réntem J esum Christum 
ex Maria Virgine homi
nem tantum et non Deum 
natum, eique divinitâ
tem pro méritis esse collâ
tam ; cujus emendati6-
nem cum frustra tentâs
set, eum sancto Crelesti
no Pontifici mâximo de
nuntiâvit. 

R/. P6sui, p. [213) 

BRULÉ du zèle du salut 
des âmes, il mit tous 

ses soins à conserver dans 
! 'intégrité de la foi et des 
mœurs le troupeau qui lui 
était confié et à le garder 
des pâturages empoisonnés 
des infidèles et des héré
tiques. C'est pour cela qu'il 
s'efforça de faire chasser 
de la cité les partisans de 
Novat et de faire punir selon 
les lois les Juifs qui, poussés 
par leur furieuse jalousie, 
avaient conspiré pour faire 
massacrer les chrétiens. Mais 
le zèle singulier de Cyrille 
pour l'intégrité de la foi 
catholique brilla surtout 
dans sa lutte contre Nesto
rius, évêque de Constan
tinople : celui-ci affirmait 
qu'en Jésus-Christ c'était 
l'homme qui était né de la 
Vierge Marie et non pas 
le Dieu, et que la divinité 
lui avait été conférée à 
cause de ses mérites. Après 
avoir en vain tenté de corri
ger cet hérétique, Cyrille 
le dénonça au Souverain 
Pontife, saint Célestin. 

LEÇON VI 

C &LESTINI delegâta auc
t ori tâte, concilio 

Ephesino prrefuit, in quo 

7 

CÉLESTIN lui ayant délégué 
son autorité, il présida le 

concile d'Éphèse, dans le-
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hreresis Nestoriana péni
tus proscripta est, dam
mitus Nestorius et a sua 
Sede dejéctus, ad dogma 
catholicum de una in 
Christo, eâque di vina per
sona, et divina gloriosre 
Virginis Marire mater
nitâte assértum ; plau
dénte populo univérso, 
qui incredibili gâudio gés
tiens, collucéntibus fâci
bus domum deduxit epis
copos. Sed hac de causa 
Cyrfllus calumniis, inju
riis et persecutionibus 
plurimis a Nestorio ejus
que fautoribus impetitus 
fuit ; quas ipse patien
tissime tulit, ita ut, de 
sola fide sollicitus, quid
quid advérsus eum effu
tiébant ac moliebântur 
hrerétici, pro nihilo ha
béret. Tandem pro Ec
clésia Dei mâximis per
fünctus laboribus, plu
rimisque scriptis éditis 
tum ad éthnicos et hreréti
cos confutândos, tum ad 
sacras Scripturas et ca
tholica explanânda dog
mata, sancto fine quiévit 
anno quadringentésimo 
puadragésimo quarto, 
episcopâtus trigésimo se
cundo. Leo décimus tér
tius Pontifex maximus 
Officium et Missam prre-

8 

quel l'hérésie de Nestorius 
fut définitivement proscrite, 
Nestorius condamné et dé
posé de son siège, et où fut 
défini le dogme catholique 
de l'unité de personne dans 
le Christ, de sa divinité et 
de la divine maternité de la 
glorieuse Vierge Marie, aux 
applaudissements de tout 
le peuple qui, avec des 
flambeaux allumés, recon
duisit les évêques à leurs 
maisons. Mais pour ce 
motif, Cyrille fut poursuivi 
de calomnies, d'injures et de 
beaucoup de persécutions, 
par Nestorius et ses fau
teurs. Il supporta le tout 
très patiemment, de telle 
sorte qu'uniquement sou
cieux de la foi, il tenait pour 
rien tout ce que les héré
tiques inventaient et tra
maient contre lui. Finale
ment, après avoir supporté 
de très grands maux et 
publié de nombreux écrits, 
soit pour réfuter les païens 
et les hérétiques, soit pour 
exposer les Saintes Écritures 
et les dogmes catholiques, il 
s'en alla par une sainte mort 
au repos éternel, l'an quatre 
cent quarante-quatre, la 
trente-deuxième année de 
son épiscopat. Le Souverain 
Pontife Léon XIII étendit 
à l'Église universelle l'Office 
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clarissimi hujus fidei ca
th61icre propugnat6ris et 
Orientâlis ecclésire lu.mi
nis, ad Ecclésiam univér
sam exténdit. 

et la Messe de cet illustre 
défenseur de la foi catho
lique, lumière de l'Église 
Orientale. 

~. Iste est, p. [214] 

Pour cette Fête simplifiée 

LEÇON IX 

CYRILLUS Alexandrinus, 
The6phili episcopi 

Alexandrini nepos, étiam 
adoléscens prrecelléntis 
ingénii specimina dedit. 
The6philo vita fnncto, ad 
illius Sedem evéctus, et 
factus forma gregis ex 
ânimo, 6ptimi past6ris 
gl6riam adéptus est. Sin
gulâre ejus pro cath6Iicre 
fidei incolumitâte stu
dium enituit contra Nes
t6rium Constantinopoli
tânum episcopum, asse
réntem J esum Christum 
ex Maria Virgine homi
nem tantum et non Deum 
natum, eique divinitâ
tem pro méritis esse col
lâtam ; cujus emendati6-
nem cum frustra tentâs
set, eum sancto Crelestino 
Papre denuntiâvit. Hujus 
Pontificis delegâta aucto
ritâte, nonnullis sessi6-
ni bus prrefuit concilii 
Ephesini, in quo hreresis 

9 

CYRILLE d'Alexandrie, ne-
veu de Théophile évê

que d'Alexandrie, donna 
dès son adolescence les 
signes d'un génie supérieur. 
Après la mort de Théophile, 
il lui succéda sur le siège 
épiscopal et, devenu de tout 
cœur le modèle du troupeau, 
il s'acquit la gloire d'un 
excellent pasteur. Son zèle 
singulier pour la sauvegarde 
de la foi catholique brilla 
dans sa lutte contre Nesto
rius, évêque de Constan
tinople, qui affirmait qu'en 
Jésus-Christ c'était l'homme 
et non pas le Dieu qui était 
né de la Vierge Marie et 
que la divinité lui avait été 
conférée ensuite à cause 
de ses mérites. Ayant vaine
menttenté de corriger l'héré
tique, il le dénonça au Pape 
saint Célestin. Par l'autorité 
déléguée de ce Pontife, il 
présida plusieurs sessions 
du concile d'Éphèse dans 
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Nestoriâna pénitus pros
cripta est, damnâtus Nes
torius et a sua Sede de
jéctus, ac dogma catho
licum de una in Christo 
eâque divina persona, et 
divina gloriosre Virginis 
Marire maternitâte assér
tum. De sola fide solli
citus, et proptérea plura 
perpéssus, mâximis pro 
Ecclésia Dei perfünctus 
laboribus, plurimisque 
scriptis éditis, sancto fine 
quiévit, anno quadrin
gentésimo quadragésimo 
quarto, episcopâtus trigé
simo secundo. 

lequel l'hérésie de Nesto
rius fut définitivement pros
crite, Nestorius condamné 
et déposé de son siège et 
où fut défini le dogme catho
lique de l'unité de personne 
dans le Christ, de sa divinité 
et de la divine maternité de 
la Vierge Marie. Unique
ment soucieux de la foi et 
pour ce motif ayant eu 
beaucoup à souffrir, ayant 
grandement travaillé pour 
l'Église et publié de nom
breux écrits, il s'en alla par 
une sainte mort, à l'éternel 
repos, en l'année quatre cent 
quarante-quatre, la trente
deuxième de son épiscopat. 

Au IIIe Nocturne, Homélie sur l'Év.: Vos estis sa! terra:, 
du Commun des Docteurs, (1), p. [2I5]. 

En Carême, la IXe leçon est de l'Homélie de la Férie: 
autrement, pour Ste Apollonie Vierge et Mart. : 

LEÇON IX 

APOLLONIA virgo 
Alexandrina, sub 

Décio imperatore,cumin
gravescénte jam retâte ad 
idola sisterétur, ut eis ve
nerationem adhibéret ; il
lis contémptis, Jesum 
Christum verum Deum 
coléndum esse prredicâ
bat. Quam ob rem omnes 
ei contusi sunt et evulsi 
dentes ; ac, nisi Chris
tum detestâta deos cole
ret, accénso rogo corn-

IO 

APOLLONIE, vierge d'A-
lexandrie, sous le règne 

de l'empereur Dèce, était 
déjà · d'âge avancé, quand 
on la conduisit aux idoles 
pour les lui faire vénérer. 
Les ayant méprisées, elle 
prêchait que Jésus-Christ est 
le vrai Dieu qu'on doit ado
rer. Pour ce motif, on lui 
brisa et arracha toutes les 
dents, et d'impies bour
reaux ayant allumé un ar
dent bûcher la menacèrent 
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busturos vivam minâti 
sunt impii carnifices.Qui
bus illa, se quamvis mor
tem pro J esu Christi fi.de 
subituram, respondit. 
!taque comprehénsa, ut 
comburerétur, cum pau
lisper, quasi deliberans 
quid agéndum esset, ste
.tisset, ex illorum mâni
bus elâpsa, âlacris in 
ignem sibi parâtum, ma
jori Spiritus Sancti flam
ma intus accénsa, se 
injécit. Unde brevi, con
sumpto corpore, puris
simus spiritus in crelum 
ad sempitérnam martyrii 
coronam evolâvit. 

de l'y brûler vive, si reniant 
le Christ, elle n'adorait pas 
les dieux. Elle leur répondit 
qu'elle subirait n'importe 
quelle mort pour la foi de 
Jésus-Christ. Ils la saisirent 
donc pour la brûler ; mais 
elle, s'étant arrêtée un mo
ment, comme pour délibérer 
sur ce qu'elle devait faire, 
s'échappa de leurs mains 
et se jeta vivement dans le 
feu qui lui avait été préparé, 
brûlant davantage encore 
intérieurement du feu du 
Saint-Esprit. Du bûcher, 
où son corps fut bien vite 
consumé, son esprit très 
pur s'envola au ciel, vers 
l'éternelle couronne du mar-
tyre. 

A Laudes, en Carême, on fait Mémoire de la Férie. 
Ensuite, Mémoire de S. Apollonie, Vierge et Martyre : 

Ant. Simile est regnum 
crel6rum * homini nego
tiatori qurerénti bonas 
margaritas : invénta una 
pretiosa, <ledit omnia sua, 
et comparâvit eam. 

t. Diffusa est grâtia 
in lâbiis tuis. ~- Propté
rea benedixit te Deus in 
a:térnum. 

Ant. Le royaume des 
cieux est semblable à un 
commerçant qui cherche de 
belles perles. En ayant 
trouvé une précieuse, il 
donna tout ce qu'il avait 
pour l'acheter. 

jl. La grâce est répandue 
sur tes lèvres. ~. C'est pour
quoi Dieu t'a béni pour 
l'éternité . 

Oraison 

oros, _qu! inter cétera 
potentJ.re ture mirâ-

II 

0 Drnu qui, parmi les 
autres miracles de votre 
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cula étiam in sexu frâgili 
victoriam martyrii contu
listi : concéde propitius ; 
ut, qui beâtre Apollonire 
Virginis et Mârtyris ture 
natalitia colimus, per ejus 
ad te exémpla gradiâmur. 
Per Dominum. 

puissance, avez donné au 
sexe faible la victoire du 
martyre, accordez-nous mi
séricordieusement que, fê
tant la naissance au ciel de 
la bienheureuse Apollonie, 
votre Vierge et Martyre, 
nous nous servions de ses 
exemples pour monter vers 
vous. Par Notre Seigneur. 

Vêpres, à Capitule, du suivant. 

IO FÉVRIER 

SAINTE SCHOLASTIQUE, VIERGE 

DOUBLE 
f. Spécie. Ant. Veni, Sponsa. 

Oraison 

DEUS, qui ânimam beâ-
tre Virginis ture Scho

lâsticre ad ostendéndam 
innocéntire viam, in co
lumbre spécie crelum pe
netrâre fecisti : da nobis 
ejus méritis et précibus 
ita innocénter vivere ; ut 
ad retérna mereâmur gâu
dia pervenire. Per Domi
num. 

0 Drnu qui, pour mani
fester la voie d'inno

cence suivie par votre bien
heureuse Vierge Scholasti
que, avez fait entrer son âme 
au ciel sous la forme d'une 
colombe, donnez-nous, par 
ses mérites et ses prières, 
de vivre avec une telle 
innocence que nous méri
tions de parvenir aux joies 
éternelles. Par. 

Et l'on fait Mémoire du précédent, S. Cyrille d'Alexan
drie, Évêque et Docteur : 

Ant. 0 Doctor optime, 
* Ecclésire sanctre lumen, 
beate Cyrille, divinre le-

12 

Ant. 0 Docteur excellent, 
lumière de la sainte Église, 
bienheureux Cyrille, amou-



10 FÉVRIER Ste SCHOLASTIQUE VIERGE 

gis amâtor, deprecâre pro 
nobis Filium Dei. 

y.r. J ustum dedûxit Do
minus per vias rectas. Il{, 

Et osténdit illi regnum 
Dei. 

reux de la loi divine, priez 
pour nous le Fils de Dieu. 

y.r, Le Seigneur a conduit 
le juste par des voies droites 
Il{, Et il lui a montré le 
royaume de Dieu. 

Oraison 

DEUS, qui beâtum Cy-
rillum Confess6rem 

tuum atque Pontificem 
divinre maternitâtis bea
tissimre Virginis Marire 
assert6rem invictum effe
cisti : concéde, ipso inter
cedénte ; ut, qui vere 
eam Genitricem Dei cré
dimus, matérna ejusdem 
protecti6ne salvémur. 
(Per eumdem D6minum.) 

Q Drnu, qui avez fait du 
bienheureux Cyrille vo

tre Confesseur et Pontife, 
le défenseur invincible de 
la divine maternité de la 
bienheureuse Vierge Marie, 
accordez-nous, par son in
tercession, que, la croyant 
vraiment Mère de Dieu, 
nous soyons sauvés par sa 
protection maternelle. (Par 
le même Jésus-Christ.) 

Ensuite, en Carême, on fait Mémoire de la Férie. 
Au Jer Nocturne, si l'on doit les prendre au Commun, 

Leçons : De virginibus, p. [251]. 

AU II• NOCTURNE 

LEÇON IV 

Ex libro Dialog6rum 
sancti Greg6rii Papre 

Livre 2, 

SCHOLASTICA, venerâbi
lis patris Benedicti so

ror, omnipoténti Domino 
ab ipso infântire témpore 
dedicâta, ad euro semel 
per annum venireconsué
verat ; ad quam vir Dei 
non longe extra jânuam 

13 

Du livre des Dialogues 
de saint Grégoire Pape 

ch. 33 

SCHOLASTIQUE, sœur du 
vénérable père Benoît, 

consacrée au Seigneur tout
puissant dès le temps de son 
enfance, avait coutume de 
venir le voir une fois par 
an. L'homme de Dieu des
cendait alors vers elle, dans 
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in possessi6ne monas
térii descendébat. Qua
dam vero die venit ex 
more, atque ad eam cum 
discipulis venerâbilis ejus 
descéndit frater ; qui to
tum diem in Dei lâudi
bus sacrisque coll6quiis 
ducéntes, incumbéntibus 
jam noctis ténebris, simul 
accepérunt cibum. Cum
que adhuc ad mensam 
sedérent, et inter sacra 
coll6quia târdior se hora 
protrâheret,éadem sancti
moniâlis fémina sororejus 
eum rogâvit, dicens 
Qureso te, ut ista nocte 
me non déseras, ut usque 
mane de creléstis vitre 
gâudiis loquâmur. Cui 
ille resp6ndit : Quid est 
quod 16queris, soror? ma
nére extra cellam nul
lâtenus possum. Tanta 
vero erat creli serénitas, 
ut nulla in âëre nubes ap
paréret. Sanctimoniâlis 
autem fémina, cum verba 
fratris negântis audivis
set, insértas digitis manus 
super mensam p6suit, et 
caput in mânibus omni
poténtem D6minum ro
gatura declinâvit. Cum
que levâret de mensa ca
put, tanta coruscati6nis 
et tonitrui virtus, tan
taque inundâtio pluvire 

I4 

une propriété du monas
tère, peu éloignée de la 
porte. Un jour qu'elle était 
venue conune de coutume, 
son vénérable frère des
cendit vers elle avec ses dis
ciples. Après avoir passé 
toute la journée dans la 
louange de Dieu et de 
saints colloques, à la nuit 
tombante, ils prirent en
semble de la nourriture. 
Alors qu'ils étaient encore 
à table et que, durant leur 
sainte conversation, il se 
faisait tard, cette femme 
consacrée au Seigneur fit 
à son frère cette prière : « Je 
vous demande de ne pas 
m'abandonner cette nuit, en 
sorte que, jusqu'au matin, 
nous parlions des joies de la 
vie du ciel. » Il lui répondit : 
« Que dites-vous, ma sœur? 
rester ainsi en dehors de ma 
cellule, je ne le puis absolu
ment pas. » La sérénité du 
ciel était alors telle qu'on 
ne voyait dans l'air aucun 
nuage. Mais la moniale 
ayant entendu le refus de son 
frère joignit les mains sur la 
table et inclina la tête sur 
ses mains jointes pour prier 
le Seigneur. Et quand elle 
releva sa tête de la table, il 
éclata un tel fracas d'éclairs 
et de tonnerre, avec de tels 
torrents de pluie, que ni 
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erupit, ut neque venerâ- le vénérable Benoît, ni les 
bilis Benedictus, neque Frères qui l'accompagnaient 
fratres qui cum eo âde- ne pouvaient mettre le pied 
rant, extra loci limen, hors du lieu où ils se trou
quo conséderant, pedem vaient. 
movére poruerint. 

~- Propter veritâtem, p. [270] 

LEÇON V s ANCTIMONIALIS quippe 
fémina caput in mâ

nibus declinans, lacri
mârum fluvium in men
sam füderat, per quas se
renitâtem âëris ad plu
viam traxit. Nec paulo 
târdius post orati6nem 
inundâtio illa secuta est ; 
sed tanta fuit convenién
tia orati6nis et inundati6-
nis, ut de mensa caput 
jam cum tonftruo levâret; 
quâtenus unum idémque 
esset moméntum, et le
vâre caput, et pluviam 
dep6nere. Tune vir Dei 
inter coruscos et toni
truos atque ingéntis plu
vire inundati6nem, videns 
se ad monastérium non 
posse remeâre, cœpit c6n
queri contristâtus, dicens: 
Parcat tibi omnipotens 
Deus, soror : quid est 
quod fecisti ? Cui illa res
p6ndit : Ecce rogâvi te 
et audfre me noluisti ; ro
gâvi Deum meum, et au-

15 

LA moniale, en incli-
nant la tête sur la 

table, avait répandu un 
fleuve de larmes par lesquel
les elle avait attiré la pluie 
succédant à la sérénité de 
l'air. L'orage suivit immé
diatement sa prière, et la 
coïncidence fut si parfaite 
que le tonnerre se mit à gron
der à l'instant même où elle 
relevait la tête de dessus la 
table: en sorte qu'un même 
instant vit la Sainte faire ce 
mouvement et la pluie tom
ber. Alors l'homme de Dieu, 
au milieu des éclairs et du 
tonnerre et de l'inondation 
de cette plÙie torrentielle, 
voyant qu'il ne pouvait rega
gner le monastère,commença 
de se plaindre tout attristé, 
disant: «Que le Seigneur tout
puissant vous pardonne, ma 
sœur. Qu'avez-vous fait? • 
Elle lui répondit : « Voici que 
je vous ai prié et vous n'avez 
pas voulu m'entendre ; alors 
j'ai prié mon Dieu et lui m'a 
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divit me : modo ergo, si 
potes, egrédere ; et, me 
dimissa, ad monastérium 
recéde. Ipse autem exire 
extra tectum non valens, 
qui remanére sponte no
luit in loco, mansit in
vitus. Sicque factum est, 
ut totam noctem pervi
gilem ducerent, atque per 
sacra spiritâlis vitre col
loquia, sese vicâria rela
tione satiârent. 

~- Dilexisti p. [271] 

entendue; maintenant donc, 
si vous le pouvez, sortez et, 
me laissant ici, retournez au 
monastère. " Mais dans 
l'impossibilité où il était de 
quitter cet abri, lui qui 
n'avait pas voulu rester 
spontanément en ce lieu, 
dut y demeurer malgré lui. 
Ainsi arriva-t-il qu'ils veil
lèrent toute la nuit, et dans 
les saints colloques de la vie 
spirituelle se rassasièrent 
de l'échange mutuel de leurs 
sentiments. 

LEÇON VI 

Même livre, ch. 34 

CUMQUE die âltero éa- ET tandis que le lende
dem venerâbilis fé- main la vénérable fem

mina ad cellam propriam me rentrait dans sa propre 
recessisset, vir Dei ad cellule, l'homme de Dieu 
monastérium rédiit. Cum revint à son monastère. Voici 
ecce post triduum, in que trois jours après, alors 
cella consistens, elevâtis qu'il se tenait dans sa cel
in âëra oculis vidit ejus- Iule, ayant levé les yeux au 
dem sororis sua: ânimam ciel, il vit l'âme de sa sœur 
de corpore egréssam in sortant du corps pénétrer, 
columba: spécie ca:li se- sous forme de colombe, 
créta penetrâre. Qui, tan- dans les mystérieuses pro
ta: ejus glorire congâu- fondeurs des cieux. Tout 
dens, omnipoténti Deo réjoui d'une telle gloire de 
in hymnis et lâudibus sa sœur, il en rendit grâces 
grâtias réddidit, ejusque à Dieu, par des hymnes et 
obitum frâtribus denun- des louanges, et annonça 
tiâvit. Quos étiam pro- cette mort aux frères. Il les 
tinus misit, ut ejus cor- envoya même tout aussitôt 
pus ad monastérium de- chercher son corps et l'ap-

16 
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férrent, atque in sepul
cro, quod sibi ipsi parâ
verat, p6nerent. Quo fac
to c6ntigit, ut, quorum 
mens una semper in Deo 
füerat, e6rum quoque 
c6rpora nec sepultura se
parâret. 

~- Afferéntur p. [271] 

porter au monastère pour le 
déposer dans le sépulcre 
qu'il s'était lui-même pré
paré. Ainsi arriva-t-il que 
ceux qui n'avaient toujours 
eu qu'un même esprit en 
Dieu, leurs corps ne furent 
même pas séparés par la 
sépulture. 

Pour cette Fête simplifiée 

LEÇON IX 

s CHOLASTICA, venerâ-
bilis patris Benedicti 

soror, ut scribit sanctus 
Greg6rius Papa in libro 
secundo Dialog6rum,om
nipoténti Domino ab ipso 
infântire témpore dedi
câta, ad eum semel per 
annum venire consué
verat ; ad quam vir Dei 
non longe extra jânuam 
in possessi6ne monastérii 
descendébat. Quadam ve
ro die, cum ob repen
tinam pluvire inunda
ti6nem, quam a Deo 
Scholâstica obtinuit, in
cumbéntibus jam noctis 
ténebris, venerâbilis fra
ter extra tectum exire 
non posset, factum est, 
ut totam noctem pervi
gilem ducerent atque per 
sacra spiritâlis vitre col
l6quia sese vicâria rela-

I7 

s CHOLASTIQUE, sœur du 
vénérable père Benoît, 

comme l'écrit saint Gré
goire, Pape, dans le second 
livre des Dialogues, consa
crée au Seigneur tout-puis
sant dès le temps de son 
enfance, avait coutume de 
venir le voir une fois par an. 
L'homme de Dieu descen
dait alors vers elle, dans une 
propriété du monastère peu 
éloignée de la porte exté
rieure. Mais un jour qu'une 
subite averse de pluie, ob
tenue de Dieu par Scholas
tique, à la tombée de la 
nuit, empêcha son frère de 
quitter leur abri, il arriva 
qu'ils veillèrent toute la 
nuit, se rassasiant de l'é
change mutuel de leurs sen
timents, dans les saints col
loques de la vie spirituelle. 
Tandis que le lendemain la 
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ti6ne satiârent. Cumque 
die âltero éadem vene
râbilis fémina ad cellam 
pr6priam recessisset, vir 
Dei ad monastérium ré
düt. Cum ecce post tri
duum, in cella consistens, 
elevâtis in âëra 6culis, 
vidit ejusdem sor6ris 
sure ânimam de c6rpore 
egréssam in columbre 
spécie creli secréta pene
trâre. Tum Benedictus 
fratres misit, ut ejus cor
pus in sepulcro, quod sibi 
ipsi parâverat, p6nerent. 
Quo facto c6ntigit, ut, 
quorum mens una sem
per in Deo fuerat, e6rum 
quoque c6rpora nec se
pultura separâret. 

vénérable femme rentrait 
dans sa propre cellule, 
l'homme de Dieu revint au 
monastère. Voici que trois 
jours après, alors qu'il se 
tenait dans sa cellule, ayant 
levé les yeux au ciel, il vit 
l'âme de sa sœur, sortie du 
corps, pénétrer sous fonne 
de colombe, dans les pro
fondeurs mystérieuses du 
ciel. Benoît envoya donc 
les frères chercher le corps 
de cette sœur, pour le dépo
ser dans le sépulcre qu'il 
s'était préparé à lui-même. 
Ainsi arriva-t-il que ceux 
qui n'avaient toujours eu 
qu'un même esprit dans le 
Seigneur, leurs corps ne 
furent même pas séparés par 
la sépulture. 

Au III• Nocturne, Homélie sur l'Év.: Simile erit regnum 
cœl6rum, du Commun des Vierges, (1), p. (276). 

En Carême, la IX• Leçon est de la Férie, dont on fait 
aussi Mémoire à Laudes. 

Vêpres du suivant, 
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II FÉVRŒR 

APPARITION DE LA B. VIERGE MARIE 
IMMACULÉE 

DOUBLE MAJEUR 

Tout au Commun des Fêtes de la B. Vierge Marie, 
p. [374], excepté ce qui est indiqué ici comme propre. 

AUX Jres VÊPRES 
Ant. 1. Candor est * 

lucis a:térna:, et spécu
lum sine macula. 

2. Muller * amicta 
sole, et luna sub pédibus 
ejus, et in câpite ejus 
corona stellârum duode
cim. 

3. Tu gloria Jerusa
lem, * tu la:titia Israël, tu 
honorificéntia populi nos
tri. 

4. Benedicta es tu, * 
Virgo Maria, a Domino 
Deo excélso, pra: omnibus 
muliéribus super terram. 

5. Hodie nomen tu
um * ita magnificâvit Do
minus, ut non recédat 
laus tua de ore hominum. 

Capitule. -
S UR.~E, arnica mea, sp<:-

c1osa mea, et vem, 
columba mea, in fora
minibus petra:, in cavér
na macéria:, osténde mihi 
fâciem tuam, sonet vox 
tua in âuribus meis. 

Ant. r. Elle est l'éclat de 
la lumière éternelle et le 
miroir sans tache. 

2. Une femme revêtue 
du soleil, avec la lune sous 
ses pieds, et sur sa tête, une 
couronne de douze étoiles. 

3. Vous êtes la gloire de 
Jérusalem, vous êtes la joie 
d'Israël, vous êtes l'honneur 
de notre peuple. 

4. Vous êtes bénie, Vierge 
Marie, par le Seigneur Dieu 
très-haut, plus que toutes 
les femmes de la terre. 

5. Aujourd'hui le Seigneur 
a tellement magnifié votre 
nom que la bouche des 
hommes ne cessera de vous 
louer. 

Gant. 2, r3-r4 
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LÈVE-TOI, mon amie, ma 
belle et viens, ma co

lombe, toi qui te tiens dans 
les trous de la pierre et dans 
le creux du mur, montre
moi ton visage, que ta voix 
résonne à mes oreilles. 
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La première strophe de l'hymne se dit à genoux. 

Hymne 

A VE, maris stella, 
Dei Mater alma, 

Atque semper Virgo, 
Felix creli porta. 

Sumens illud Ave 
Gabriélis ore, 
Funda nos in pace, 
Mutans Hevre nomen. 

Solve vincla reis, 
Profer lumen crecis, 
Mala nostra pelle, 
Bona cuncta posce. 

Monstra te esse ma-
trem, 

Sumat per te preces, 
Qui pro nobis natus 
Tulit esse tuus. 

Virgo singulâris, 
Iriter omnes mitis, 
Nos, culpis solutos, 
Mites fac et castos. 

Vitam prresta puram, 
Iter para tutum, 
Ut, vidéntes Jesum, 
Semper collretémur. 

Sit laus Deo Patri, 
Summo Christo decus, 
Spiritui Sancto, 
Tribus honor unus. 

Amen. 

SALUT, étoile de la mer, 
douce Mère de Dieu et 

toujours Vierge, heureuse 
porte du ciel. 

Recevant ce Salut de la 
bouche de Gabriel, établis
sez-nous dans la paix, chan
geant Eva en Ave. 

Brisez les liens des cou
pables, donnez la lumière 

. aux aveugles, chassez nos 
maux, obtenez tous les biens. 

Montrez-vous notre Mère, 
qu'il reçoive par vous nos 
prières celui qui, né pour 
nous, accepta d'être votre 
Fils. 

Vierge incomparable, dou
ce entre toutes, après nous 
avoir délivrés de nos fau
tes, rendez-nous chastes et 
doux. 

Accordez une vie pure, 
ménagez une voie sûre afin 
que, voyant Jésus, nous par
tagions éternellement votre 
joie. 

Louange soit à Dieu le 
Père, honneur au Christ Sou
verain, au Saint Esprit : aux 
trois unique gloire. 

Amen. 

Si cette Fête n'a pas de II•• Vêpres, on prend alors 
l'Hymne propre Omnis expértem indiquée aux mêmes 
Vêpres, p. 45. 
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f. Dignâre me laudâre 
te, Virgo sacrâta. ~. Da 
mihi virtutem contra hos
tes tuos. 

Ad Magnif. Ant. Ista 
est * columba mea, per
fécta mea, immaculâta 
mea. 

y. Rendez-moi digne de 
vous louer, Vierge sainte. 
~. Donnez-moi la force 
contre vos ennemis. 

A Magnif. Ant. Celle-ci 
est ma colombe, ma parfaite, 
mon immaculée. 

Oraison 

DEUS, qui per immacu-
lâtam Virginis Con

cepti6nem dignum Fi
lio tuo habitâculum prre
parâsti : supplices a te 
quresumus ; ut ejusdem 
Virginis Appariti6nem ce
lebrântes, salutem men
tis et c6rporis consequâ
mur. Per eumdem D6-
minum. 

Q DIEU, qui par l'imma-
culée Conception de la 

Vierge avez préparé à votre 
Fils une habitation digne de 
lui, faites, nous vous le 
demandons humblement, 
que, célébrant !'Apparition 
de cette même Vierge, nous 
obtenions la santé de l'âme 
et du corps. Par le même 
Jésus-Christ. 

Et l'on fait Mémoire du précédent, Ste 
Vierge : 

Scholastique, 

Ant, Veni, Sponsa 
Christi, * âccipe cor6-
nam, quam tibi D6minus 
prreparâvit in retérnum. 

t. Diffusa est grâtia 
in lâbiis tuis. ~- Prop
térea benedixit te Deus 
in retérnum. 

Ant. Viens, épouse du 
Christ, reçois la couronne 
que le Seigneur t'a préparée 
pour l'éternité. 

il. La grâce est répandue 
sur tes lèvres. ~- C'est 
pourquoi Dieu t'a béni 
pour l'éternité. 

Oraison 

DEUS, qui ânimam beâ- Q DIEU qui, pour mani
tre Virginis ture fester la voie d'inno

Scholâsticre ad ostendén- cence suivie par votre bien
dam innocéntire viam, in heureuse Vierge Scholasti
·columbre spécie crelum que,avezfait entrer son âme 

2l 
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penetrâre fecisti : da 
nobis ejus méritis et 
précibus ita innocénter 
vivere ; ut ad retérna me
reâmur gaudia pervenire. 
(Per D6minum.) 

au ciel sous la forme d'une 
colombe, donnez-nous, par 
ses mérites et ses prières, de 
vivre avec une telle inno
cence que nous méritions de 
parvenir aux joies éternelles. 
(Par Notre Seigneur.) 

Ensuite, en Carême, Mémoire de la Férie. 

A MATINES 
lnvit. Immaculatam 

Concepti6nem Virginis 
Marire celebrémus, * 
Christum ejus Filium 
adorémus D6minum. 

Invit. Célébrons l'imma
culée Conception dela Vierge 
Marie, * Adorons son Fils, 
le Christ Seigneur. 

Hymne 

TB dicimus prrec6nio, 
Intâcta Mater N1hni
nis, 

Nostris benigna lâudibus 
Tùam repénde gratiam. 

Sontes Adami p6steri, 
lnfécta proies gignimur ; 
Labis patérnre néscia 
Tu sola, Virgo, créderis. 

Caput drac6nis fnvidi 
Tu c6nteris vestigio, 
Et sola gl6riam refers 
Intaminâtre originis. 

0 gentis humânre de
cus, 

Qure tollis Hevre oppr6-
brium, 

Tu nos tuére supplices, 
Tu nos labântes érige. 
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Nous vous célébrons dans 
nos chants, Immaculée 

Mère de Dieu; bienveillante 
à nos louanges, donnez-nous 
votre faveur. 

Coupable postérité d' A
dam, nous naissons enfants 
de corruption ; nous croyons 
que vous seule, ô Vierge, 
ignorez fa tache héréditaire. 

Votre pied écrase la tête 
du dragon jaloux, et seule 
vous avez la gloire d'une 
origine immaculée. 

0 gloire de la race hu
maine, qui effacez l'opprobre 
d'Ève, protégez-nous, nous 
vous en supplions, relevez
nous quand nous tombons. 



Fin de l’aperçu

La suite du livre est en qualité visuelle diminuée.  Le 
livre est toutefois complet.

Pour une version entièrement en haute définition, il est 
possible de se procurer à prix abordable une édition 
papier du livre en visitant le site suivant : 

canadienfrancais.org

Ce PDF peut être distribué librement quoique certaines 
restrictions s’appliquent. Les détails sont indiqués à la 
dernière page.
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Serpéntis antfqui po-
tens 

Astus retûnde et impetus, 
Ut crelitum perénnibus 
Per te fruâmur gâudiis. 

J esu, tibi sit glôria, 
Qui natus es de Virgine, 
Cum Patte, et almo Spi

ritu, 
In sempitéma srecula. 

Amen. 

Vierge puissante, repous
sez les ruses et les attaques 
de l'antique serpent, pour 
que, grâce à vous, nous 
jouissions des joies éter
nelles des habitants des 
cieux. 

Jésus, à vous soit la 
gloire, qui êtes né de la 
Vierge, avec le Père, et le 
saint Esprit, aux siècles 
éternels. 

Amen. 

AU l" NOCTURNE 
Ant. 1. Ave, grâtia 

plena ; * D6minus te
cum. 

z. Benedicta tu inter 
mulieres * et benedictus 
fructus ventris tui. 

3. Ne timeas, Maria, * 
invenisti grâtiam apud 
D6minum. 

f. Deus omnfpotens 
prrecinxit me virtllte. iq. 

Et p6suit immaculâtam 
viam meam. 

Ant. 1. Je vous salue, 
pleine de grâce, le Seigneur 
est avec vous. 

2. Vous êtes bénie entre 
les femmes, et le fruit de 
votre sein est béni. 

3. Ne craignez point, 
Marie, vous avez trouvé 
grâce auprès du Seigneur. 

f. Le Dieu tout-puissant 
m'a revêtue de puissance. 
IV. Et il a fait immaculée 
ma voie. 

LEÇON I 
De Parâbolis 
Salom6nis 

Des Proverbes 
de Salomon 

Chapitre 8, I2-25 
[Les attributs de la Sagesse.] 

EG? sapiéntia hâbito Mor, la sage~se, j'habite 
m consilio et erud.i- dans le discernement, 

tis intérsum cogitatiémi- - et je s_uis pré.s~nte parmi 
bus. Timor D6mini odit les pensees Jud1c1euses. -
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malum : arrogântiam, et 
supérbiam, et viam pra
vam, et os bilingue de
téstor. Meum est consi
lium et requitas, mea est 
prudéntia, mea est for
titl.ldo. Per me reges 
regnant, et legum condi
t6res justa decérnunt; 
per me prîncipes impe
rant, et poténtes decér
nunt justitiam. Ego dili
géntes me diligo ; et qui 
mane vigilant ad me, 
invénient me. 

F;l'. Sapiéntia qure at
tingit a fine usque ad 
finem f6rtiter, et d.is
pônit ômnia suâviter, 
redificâvit sibi domum : * 
Ecce tabernâculum Dei 
cum hominibus. Y. Vidi 
sanctam civitâtem, Jen'l
salem novam, parâtam 
sicut sponsam ornâtam 
vira suo. Ecce. 

La crainte du Seigneur hait 
le mal. - L'insolence, et 
l'orgueil, etla voie mauvaise, 
- et la langue double, voilà 
ce que je déteste. - A moi, le 
conseil et l'équité ; - à moi, 
la prudence, à moi, la force. 
- C'est par moi que règnent 
les rois, - et que les légis
lateurs ordonnent ce qui 
est juste. - C'est par moi 
que les princes comman
dent, - et que les puis
sants rendent la justice. -
J'aime ceux qui m'aiment, 
- et ceux qui veillent dès le 
matin pour me chercher me 
trouveront. 

~. La sagesse qui atteint 
d'une extrémité à l'autre 
avec force, et dispose tout 
avec douceur, s'est bâti une 
maison : * Voici le taber
nacle de Dieu avec les 
hommes. fr. j'ai vu la sainte 
cité, la Jérusalem nouvelle, 
parée comme une épouse qui 
s'est ornée pour son mari. 
Voici, 

LEÇON II 
[Les trésors de la Sagesse ; son antiquité.] 

MECUM snnt divitire et AVEC moi sont les riches-
gl6ria, opes supérbœ ses et la gloire, les biens 

et justitia. Mélior est durab/es 1_etlajustice.-.Car 
enim fructus meus auro mes frwts valent mieux 

que l'or et les pierres pré-

1. Vulgate : mp,rlm. 
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et lâpide preti6so, et 
genimina mea argénto 
elécto. In viis justitire 
âmbulo, in médio semi
târum judicii, ut ditem 
diligéntes me et thesâu
ros e6rum répleam. D6-
minus possédit me in 
initio viârum suârum, ân
tequam quidquam fâceret 
a principio. Ab retérno 
ordinâta sum et ex anti
quis, ântequam terra fie
ret. Nondum erant abys
si, et ego jam concépta 
eram ; necdum fontes 
aquârum en'lperant, nec
dum montes gravi mole 
constiterant ; ante colles 
ego parturiébar. 

:içr. Quasi arcus reflll
gens inter nébulas, et 
quasi flos rosârum in 
diébus vernis, et quasi 
Ulla in trânsitu aqure, * 
Sic fulget Virgo imma
culâta. 1t. Arcum meum 
ponam in nUbibus, et 
erit signum fœderis mei 
vobiscum. Sic fulget Vir
go immaculâta. 

cieuses, - et mes produits 
sont meilleurs que l'argent 
le plus pur. - Je marche 
dans les voies de la justice, 
- au milieu des sentiers 
de la prudence,- pour enri
chir ceux qui m'aiment -
et pour remplir leurs tré
sors. - Le Seigneur m'a 
possédée au commence
ment de ses voies, -
avant de faire quoi que ce 
soit, dès le principe. - J'ai 
été établie dès l'éternité, -
et dès les temps anciens, 
avant que la terre fût créée. 
- Les abîmes n'étaient pas 
encore, et déjà j'étais con
çue ; - les sources des eaux 
n'avaient pas encore jailli, 
-les montagnes ne s'étaient 
pas encore dressées dans 
leur masse ; - avant les 
collines, j'étais enfantée. 

~. Comme l'arc resplen
dissant au milieu des nuées, 
et comme les roses aux 
jours printaniers, et comme 
les lis 1 dans le courant 
de l'eau, * Ainsi brille al 
Vierge immaculée f. Je 
placerai mon arc dans les 
nuées, et il sera le signe 
de mon alliance avec vous. 
Ainsi brille la Vierge imma
culée. 

1, Le nénuphar blanc, le lis des eau, le Lotu1 des :Élil'.ypticns. 
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LEÇON m 
Chapitre 8, 34-36 et 9, 1-5 

{Bienfaits de la Sagesse.} 

BEATUS homo qui audit HEUREUX l'homme qui 
me, et qui vigilat ad m'écoute, - et qui 

fores meas quotidie, et veille tous les jours à mes 
obsérvat ad postes 6stii portes, - et qui observe 
mei. Qui me invénerit, les poteaux de ma porte. -
invéniet vitam, et hâuriet Celui qui me trouvera, 
sall.ltem a D6mino ; qui trouvera la vie, - et puisera 
autem in me peccâverit, le salut dans le Seigneur; -
lredet ânimam suam. Om- mais celui qui péchera con
nes, qui me odérunt, dili- tre moi blessera son âme. -
gunt mortem. Sapiéntia Tous ceux qui me haïssent 
a:dificâvit sibi domum, aiment la mort.-La sagesse 
excidit colllmnas septem. s'est bâti une maison, - elle 
Immolâvit victimas suas, a taillé sept colonnes. -
mîscuit vinum et pro- Elle a immolé ses victimes, 
pôsuit mensam suam.Mi- mêlé son vin, et disposé 
sit ancillas suas ut vocâ- sa table. - Elle a envoyé ses 
rent ad arcem et ad mœ- servantes - jeté son appel 
nia civitâtis : Si quis à la citadelle et aux rem
est pârvulus, véniat ad parts de la ville. - « Que 
me.Etinsipiéntibuslocllta quiconque est petit enfant 
est : Venite, comédite vienne à moi. » - Et elle a 
panera meum, et bibite dit à ceux qui m'ont pas de 
vinum quod miscui vobis. sagesse.:-« Venez, mangez 

R7". Surge, arnica mea, 
speciôsa mea, et veni, 
colllmba mea : * Osténde 
mihi fâciem tuam, sonet 
vox tua in âuribus meis, 
Y. Vox t\lrturis audita est 
in terra nostra. Osténde. 
Gl6ria Patri. Osténde. 
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mon pain, - et buvez le 
vin que je vous ai préparé, » 

19'. Levez-vous, mon amie, 
ma toute belle, et venez, 
ma colombe : * Montrez
moi votre visage, que votre 
voix résonne à mes oreilles. 
Y. La voix de la tourterelle 
a été entendue sur notre 
terre.Montrez-moi.Gloire au 
Père. Montrez-moi. 
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AU II• NOCTURNE 

Ant. 4. Fecit mihi ma
gna * qui potens est., et 
sanctum nomen ejus. 

5. Sanctificâvit * taber
nâculum suum Altissi
mus : Deus in médio ejus, 
non commovébitur. 

6. D6minus possédit 
te * in initio viârum suâ
rum, et in caritâte per
pétua diléxit te. 

YI. Adjuvâbit eam Deus 
vultu suo. R/. Deus in 
média ejus, non commo
vébitur. 

Ant. 4. Il a fait en moi 
de grandes choses celui qui 
est puissant, et son nom est 
saint. 

5. Le Très-Haut a sanc
tifié son tabernacle ; Dieu 
y est au milieu, il ne sera 
point ébranlé. 

6. Le Seigneur vous a 
possédée au début de ses 
voies, et il vous a aimée 
d'un amour éternel. 

Y,. Dieu l'aidera en lui 
montrant son visage. R/. 
Avec Dieu au milieu d'elle, 
elle ne sera point ébranlée. 

LEÇON IV 

ANNO quarto a dog .. 
mâtica definiti6ne de 

immaculâto beâtre Vir
ginis Concéptu, ad Gavi 
BU.minis oram prope Op
pidum Lourdes diœcésis 
Tarbiénsis in Gâllia, ipsa 
Virgo in rupis sinu super 
specum Massabiélle puél
lre: cuidam, vernâcula 
lingua Bemadétte nun
cupâtre, paupérrima: qui
dem sed ingénure ac 
pire, pluries se conspi
ciéndam 6btulit. Imma
culâta Virgo juvenili ac 
benigno videbâtur aspéc
tu, nivea veste rùveé-que 
pâllio contécta, ac zona 

LA quatrième année après 
la définition dogma

tique de l'immaculée Con
ception de la bienheureuse 
Vierge, aux bords du tor
rent du Gave près de la 
ville de Lourdes, au diocèse 
de Tarbes, en France, la 
Vierge elle-même s'est mon
trée plusieurs fois dans le 
creux d'un rocher, au
dessus de la grotte de Mas
sabielle, aux regards d'une 
jeune fille, nommée dans 
la langue du pays Berna
dette, très pauvre il est 
vrai, mais candide et pieuse. 
La Vierge immaculée se 
présentait sous un aspect 

27 
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c~nüea sucdncta ; nudos 
pedes âurea rosa ornâ bat. 
Primo apparitiémis die, 
qui fuit undécimus Fe
bruârii anno millésimo 
octingentésimo quinqua
gésimo octâvo, puéllam 
signum crucis rite piéque 
faciéndum ed6cuit, atque 
ad sacri rosârii recitati6-
nem, exémplo suo, cor6-
nam, qua: prius ex brâ
chio demissa pendébat, 
manu adv6lvens, exci
tâvit : quod in céteris 
étiam appariti6nibus 
prrestitit. Altero autem 
appariti6nis die, puélla 
in simplicitâte cordis sui, 
diab6Iicam fraudem ti
mens, lustrâlem aquam in 
Vfrginem efflld.it ; sed 
beâta Virgo, léniter arri
dens, benigni6rem illi 
vultum osténdit. Cum 
vero tértio apparuisset, 
puéllam ad specum per 
quindecim dies invitâvit, 
Exinde eam srepius est 
allocllta, ac pro pecca
t6ribus orâre, terram de
osculâri, pœnitentiâmque 
âgere est hort:ita ; deinde 
imperâvit, ut sacerd6-
tibus ediceret, redificân
dum ibi esse sacéllum, 
solemnisque supplicatié,
nis more illo accedén
dum. Mandavit insuper 

jeune et bienveillant; elle 
était couverte d'une robe 
et d'un voile blancs comme 
la neige et portait une 
ceinture bleue ; une rose 
d'or ornait ses pieds nus, 
Au premier jour de l'appa
rition, qui fut le onze Fé
vrier mil huit cent cin
quante-huit, elle apprit à la 
jeune fille à faire dignement 
et pieusement le signe de 
la croix ; et, déroulant de la 
main le chapelet qu'elle 
portait d'abord suspendu 
au bras, elle l'encouragea, 
par son exemple, à la réci
tation du saint rosaire, ce 
qu'elle fit aussi à toutes les 
autres apparitions. Cepen
dant, au second jour de 
l'apparition, la jeune fille, 
dans la simplicité de son 
cœur, craignant une ruse 
diabolique, jeta de l'eau 
bénite vers la Vierge ; mais 
la bienheureuse Vierge, sou
riant doucement, lui montra 
un visag'e plus bienveillant. 
Aussi, quand elle lui eut 
apparu pour la troisième 
fois, elle engagea la jeune 
fille à venir à la grotte pen
dant quinze jours. Dès lors, 
elle lui parla plus souvent et 
l'exhorta à prier pour les 
pécheurs, à baiser la terre 
et à faire pénitence. Ensuite, 
elle lui ordonna de déclarer 
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ut e fonte, qui sub aréna 
adhuc Iatébat sed mox 
erat eruptl.lrus, aquam 
biberet, eâque se abstér
geret. Dénique die festo 
Annuntiati6nis, percon
tânti enixe puéllre illius 
nomen, cujus aspéctu t6-
ties dignâta fUerat, Virgo, 
admétis péctori mânibus 
elatisque in crelum 6cu
lis, respéndit : Immacu
lâta Concéptio ego sum. 

JÇr. Qure est ista, qure 
progréditur quasi aur6ra 
consllrgens, * Pulchra ut 
luna, elécta ut sol? t. lp
sa est cohimba mea, per
fécta mea, immaculâta 
mea. Pulchra. 

aux prêtres qu'on devait 
bâtir là une chapelle et y 
venir faire des prières pu
bliques solennelles. En ou
tre, elle Jui ordonna de 
boire de l'eau de la fontaine 
encore cachée sous le sable, 
mais qui allait bientôt jaillir, 
et de s'en laver. Enfin, le 
jour de la fête de l' Annon
ciation, la jeune fille ayant 
demandé avec instance le 
nom de celle qui avait dai
gné lui apparaître tant de 
fois, la Vierge, rapprochant 
les mains sur la poitrine 
et levant les yeux au ciel, 
répondit : ~ Je suis !'Imma
culée Conception. n 

~. Qui est celle-ci, qui 
s'avance comme l'aurore 
à son lever, * Belle comme 
la lune, unique comme le 
soleil ? YI. C'est elle, ma 
colombe, ma parfaite, mon 
immaculée. Belle. 

LEÇON V 
pERCREBRESCENTE fama 

benefici6rum, qure in 
sacro specu recepisse fi
déles dicebântur, auge
bâtur in dies hôminum 
concUrsus, quos loci reli
gio ad specum advocâbat. 
!taque prodigi6rum fam.a 
puellreque cand6re motus 
Tarbiénsis episcopus, 
quarto ab enarrâtis anno, 

29 

pAR suite de la renommée 
croissante des bienfaits 

que les fidèles disaient avoir 
reçus à la sainte grotte, 
on voyait augmenter de 
jour en jour l'affluence des 
hommes que la sainteté du 
lieu attirait vers la grotte. 
C'est pourquoi, ému par 
le bruit des prodiges et par 
la candeur de la jeune fille, 
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post juridicam fact6rum 
inquisiti6nem, supema
turâles esse appariti6nis 
notas sua senténtia pro
bâvit, cultUmque Virgi
nis immaculâtre in e6dem 
specu permisit. Mox redi
ficâtum sacéllum : ex illa 
die pene innllmerre fidé
lium turbre, voti ac sup
plicati6nis causa, ex Gâl
lia, Bélgio, ltâlia, Hispâ
nia ceterisque Eurôpre 
provinciis necnon ex lon
gfnquis Américre regi6-
nibus quovis anno illuc 
advéniunt, noménque 
Immaculâtre de Lourdes 
ubique terrârum incla
réscit. Fontis aqua, in 
cunctas orbis partes delâ
ta, regris sanitâtem res
tftuit. Orbis vero cath6-
licus tant6rum memor 
benefact6rum, redes sa
cras mirâbili 6pere ibi 
exstrU.xit. Vexilla innl.1-
mera, accept6rum bene
fici6rum véluti monu
ménta, illuc a civitâtibus 
ac géntibus missa, redem 
Virginis miro ornâtu dé
corant. In hac sua véluti 
sede immaculâta Virgo 
jllgiter c6litur : intérdiu 
quidem précibus, reli
gi6so cantu solemniblls
que âlüs ca::rem6niis : 
noctu vero sacris illis 

l'évêque de Tarbes, la qua· 
trième année depuis ces 
événements, après l'exa
men juridique des faits, 
prononça un jugement re· 
connaissant le caractère sur
naturel de l'apparition, et 
permit le culte de la Vierge 
Immaculée dans la grotte. 
Bientôt la chapelle fut bâtie ; 
depuis ce jour, des foules 
presque innombrables de 
fidèles viennent en ce lieu 
chaque année, accomplir 
des vœux et prier, de France, 
de Belgique, d'Italie, d'Es
pagne et de toutes les autres 
provinces d'Europe et même 
des régions lointaines de 
l'Amérique. Le nom de 
l'immaculée de Lourdes de
vint célèbre dans le monde 
entier. L'eau de la fontaine, 
transportée dans toutes les 
parties du globe, rend la 
santé aux malades. Alors, 
l'univers catholique recon
naissant de si grands bien
faits a· construit là des édi
fices sacrés d'un travail mer
veilleux. Des étendards in· 
nombrables, envoyés par les 
cités et les nations, en té· 
moignage des bienfaits reçus, 
décorent le temple de la 
Vierge et lui font une parure 
admirable. Là, comme dans 
sa demeure, la Vierge imma
culée est honorée sans in-

30 
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supplicati6nibus, quibus 
infinitre propémodum pe
regrinântium turbre cé
reis facibllsque accénsis 
procédunt et laudes bd.
tre Virginis c6ncinunt. 

R/. Erit in nov1ss1mis 
diébus mons prœparâtus 
Vfrgini Marfre in vértice 
m6ntium, et elevâbitur 
super crelos, et ibunt 
p6puli multi et dicent : * 
Venite et ascendâmus ad 
montem. Y. Sicut lretân
tium Omnium habitâtio 
est in te. Venite, 

terruption : le jour, par des 
prières, des chants religieux 
et autres cérémonies solen
nelles ; la nuit par les saints 
et publics hommages de 
foules presque infinies de 
pèlerins, s'avançant en pro
cession, à la lumière des 
cierges et des flambeaux, et 
chantant les louanges de la 
bienheureuse Vierge. 

R/. Il arrivera dans les 
derniers temps qu'une mon
tagne sera préparée à la 
Vierge Marie sur le sommet 
des monts; elle s'élèvera au 
sommet des cieux et des 
peuples nombreux y vien
dront et diront : * Venez et 
montons à la montagne. t. 
Comme de gens joyeux l'ha• 
bitation de tous est en toi 1, 

Venez. 

LEÇON VI 

pEREGRINATIONES hujUs-
modi fidem, friges

cénte sreculo, excitâsse, 
ânimum ad christiânam 
legem profiténdam addi
disse, cultumque Virginis 
immaculâtre nùrum in 
modum auxisse, Omnibus 
compértum est. In qua 
mirâbili fidei professiône 

CES sortes de pèlerinages, 
en un siècle attiédi, ont 

ravivé la foi, affermi les 
courages pour professer la 
loi chrétienne et donné un 
admirable élan au culte de 
la Vierge immaculée : c'est 
la conviction de tous. Dans 
cette admirable profession 
de foi, le peuple chrétien a 

1. To,u ç,ux qui //abiJ,111 IIJ4S 14 pl"Ol«Ji,m 10111/oJeux. Tc:l nous parait tue le ICN. dt 
cc passage de la Vulgate cmpnintl! au Ps. 86, v. 7, uanscriptioo d'un texte original 
mutilé. 

3I 
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christiânus p6pulus sa
cerd6tes véluti duces ha
bet, qui illuc suas plebes 
addllcunt. lpsi étiam Sa
cr6rum antistites san
ctum Iocum frequénter 
âdeunt, peregrinatiémi bus 
prresunt, solemnioribU.s
q ue festis intérsunt. Nec 
âdeo rarum est ipsos Ro
mânre Ecclésire purpu
râtos patres hU.mili pere
grin6rum more accedén
tes conspicere. I psi quo
que Români Pontifices, 
pro sua erga Immacu
lâtam de Lourdes pietâte, 
sacram redem donis nobi
lissimis cumulârunt. Pius 
nonus, sacris indulgén
tiis, archiconfraternitâtis 
privilégio ac min6ris Ba
silicre titulo ipsam insi
gnivit ; ac Deîparre imâ
ginem ibidem cultam, 
solémni ritu per legâtum 
suum apost6Iicum in Gâl
lia, diadémate distinc
tam v6luit. Leo vero déci
mus tértius innl.lmera 
étiam c6ntulit beneficia) 
indulgéntias ad modum 
jubilrei vigésimo quinto 
Appariti6nis anno ver
ténte concéssit) peregri
nati6nes sua auctorit:ite 
verb6que provéxit, ac so
lémnem Ecclésire sub tf
tulo Ros:irii dedicati6-

ses prêtres qui lui servent 
de chefs pour y conduire 
leurs populations. Les Évê
ques eux-mêmes viennent 
souvent en ce saint lieu) 
président aux pèlerinages et 
assistent aux fêtes plus so
lennelles. Aussi n'est-il pas 
rare de voir des princes de 
l'Église Romaine, revêtus 
de la pourpre, s'y rendre 
comme d'humbles pèlerins. 
Les Pontifes Romains eux
mêmes, dans leur dévotion 
pour !'Immaculée de Lour
des, ont comblé le saint 
temple des faveurs les plus 
précieuses. Pie IX l'a honoré 
de saintes indulgences, du 
privilège d'une Archicon
frérie et du titre de Basilique 
mineure ; et il a voulu que 
la statue de la Mère de 
Dieu, qui y est vénérée, 
fût couronnée solennelle
ment par son légat aposto
lique en France. En outre 
Léon XIII lui a conféré 
d'innÔmbrables bienfaits. Il 
a concédé des indulgences 
sous forme de jubilé, à l'oc
casion du vingt-cinquième 
anniversaire de l' Appari
tion, provoqué des pèle
rinages, par sa parole et 
son autorité) et s'est ap
pliqué à faire faire en 
son nom la dédicace solen
nelle d'une église, sous le 
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nem · suo nômine péragi 
curâvit. Quorum bene
ficiôrum amplitU.dinem 
cumulâvit, cum, pllll'ium 
episcop6rum rogâtu, so
lémne festum sub titulo 
Apparitiénis beâtre Ma
rire Virginis immaculâtre, 
prôprio Officio et pr6pria 
Missa celebrândum be
nigne concéssit. Tandem 
Pius décimus Pôntifex 
max.imus pro sua erga 
Deiparam pietâte, ac plu
rimôrum votis ânnuens 
Sacrôrum antistitum, 
idem festum ad Ecclé
siam univérsam exténdit. 

~- Prœvenisti eam, D6-
mine, in benedicti6ni bus 
dulcéd.inis, posuisti in 
câpite ejus * Cor6nam de 
lâpide pretiôso. fr. Magna 
est glôria ejus in salutâri 
tuo, glôriam et magnum 
decôrem impônes super 
eam. Corônam. Gl6ria 
Patri. Corônam. 

titre du Rosaire. Il a mis le 
comble à ces faveurs, quand, 
sur la demande de plusieurs 
évêques, il a concédé avec 
bienveillance la célébration 
d'une fête solennelle sous 
le titre de l' Apparition de 
la bienheureuse Vierge Ma~ 
rie Immaculée, avec Office 
et Messe propres. Enfin le 
souverain Pontife Pie X, 
dans sa piété envers la Mère 
de Dieu, acquiesçant aux 
vœuxde beaucoup d'évêques, 
a étendu la même fête à 
l'Église universelle. 

R;'. Vous l'avez prévenue, 
Seigneur, de douces béné· 
dictions, vous avez placé 
sur sa tête * Une couronne 
de pierre précieuse. t. 
Grande est sa gloire en 
votre salut, vous la ferez 
rayonner d'éclat et de splen· 
deur. Une couronne. Gloire 
au Père. Une couronne. 

Pour cette Fête simplifiée : 

LEÇON IX 

ANNO quarto a dogmâ· 
tica definiti6ne de 

immaculâto beâtre Vir· 
ginis Concéptu, ad Gavi 
fl\lminis oram prope 6p· 
pidum Lourdes diœcésis 
Tarbiénsis in Gâllia, euro 
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LA quatrième année après 
la définition dogmatique 

de l'immaculée Conception 
de la bienheureuse Vierge, 
aux bords du torrent du 
Gave, près de la ville de 
Lourdes, au diocèse de 
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puélla quredam, n6mine 
Bernadétte, in rupis sinu 
plUl'ies se immaculâtam 
Dei Genitricem cons
pexisse asséreret, tot et 
tanta mirabilia facta sunt, 
ut digitum Dei ibi esse 
prudens quisque et pius 
Christifidélis facile intel
ligeret. Qure inter illud 
est célebre, quod regri 
hauriéntes aquam e fonte 
in specu tune primo 
mirabiliter scaténte, srepe 
srepius sanitâtem reci
piant. Percrebrescénte 
itaque fama benefici6-
rum, qure in sacra specu 
recepisse fidéles dicebân
tur, et aucto in dies h6-
minum concllrsu, Tar
biénsis episcopus, post 
juridicam fact6rum in
quisiti6nem, cultum ejlls
dem Virginis immaculâ
tœ in e6dem specu per
misit. Mox redificâto tem
plo, innllmerre fidélium 
turbre quovis anno illuc 
advéniunt, noménque 
Deiparre immaculâtre 
ubique terrârum in dies 
inclaréscit ; eo magis, 
quod singulis annis) du
rânte processi6ne sanc
tissimi Sacraménti, infir
mis Und.igue eo delâtis, 
nonnU.lli, sanati6nem a 
D6mino per interces.si6-

Tarbes en France, après 
qu'une jeune fille, nommée 
Bernadette, eut affirmé 
avoir vu plusieurs fois dans 
la cavité d'un rocher, l'im
maculée Mère de Dieu, 
tant et de si grands prodiges 
se produisirent, que tout 
chrétien pieux et prudent y 
reconnut facilement le doigt 
de Dieu. Entre toutes ces 
merveilles, il est bien connu 
que les malades buvant 
de l'eau puisée à la fon
taine qui a jailli tout d'abord 
miraculeusement de la grotte 
recouvrent très souvent la 
santé. C'est pourquoi, de .. 
vant la renommée crois
sante des faveurs que les 
fidèles disaient avoir reçues 
dans la grotte sainte et l 'af
fl.uence sans cesse grandis
sante des pèlerins, l'évêque 
de Tarbes, après examen 
juridique des événements, 
permit le culte de la Vierge 
Immaculée dans cette 
grotte: Bientôt un temple 
est bâti, des foules innom
brables de fidèles y viennent 
chaque année, et le nom de 
l'immaculée Mère de Dieu 
devient partout de plus en 
plus célèbre. Et cela d'au
tant plus que, chaque année, 
au cours de la procession 
du très saint Sacrement, 
parmi les malades amenés 
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nem immaculâtœ Matris 
peténtes, illico convalés
cunt. Quibus jure com
m6tus summus P6ntifex: 
Pius décimus festum, a 
Le6ne decimo tértio ali
quibus lacis concéssum, 
ad univérsam exténdit 
Ecclésiam. 

là de partout, quelques-uns 
sont subitement guéris, 
après l'avoir demandé au 
Seigneur, par l'intercession 
de sa Mère Immaculée. Jus
tement ému de ces faits, 
le Souverain Pontife Pie X 
a étendu à toute l'Église la 
fête concédée par Léon XIII 
à quelques régions. 

AU III• NOCTURNE 
Ant. 7. Manus D6mini 

* confortâvit te, et ideo 
eris benedicta in œtér
num. 

8, Noli metllere, * non 
enim pro te, sed pro 
Omnibus hrec lex cons
titU.ta est. 

9. Benedixit te DQ .. 
minus * in virtllte sua, 
quia per te ad nihilum 
redégit inimicos nostros. 

'/1. Diffllsa est grâtia in 
lâbiis tuis. Ri'". Proptérea 
benedfxit te Deus in 
a:térnum. 

Ant. 7. La main du Sei• 
gneur vous a fortifiée, et 
c'est pour cela que vous 
serez bénie éternellement. 

8. Ne craignez point, car 
cette loi n'a pas été faite 
pour vous, mais pour tous 
les autres. 

9. Le Seigneur vous a 
bénie de sa force et il a 
anéanti par vous nos enne
mis. 

'/1. La grâce est répandue 
sur vos lèvres. ~. C'est 
pourquoi Dieu vous a bénie 
à jamais. 

LEÇON VII 
Léctio 

sancti Evangélii 
secUildum Lucam 

Lecture 
du saint Évangile 
selon saint Luc 

Chapitre I, 26-31 
JN illo témpore : Missus EN ce temps-là, !'Ange 

est Angelus Gabriel a Gabriel fut envoyé par 
Deo in civitâtem Galilœœ, Dieu dans la ville de Gali-
cui nomen Nâzareth, ad lée, appelée Nazareth, à une 

3S 
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Vfrginem desponsâtam 
viro, cui nomen erat 
Joseph, de domo David, 
et nomen Virginis Maria. 
Et réliqua. 

Homilia sancti 
Berru\rdi Abbâtis 

Vierge, fiancée à un homme 
nommé Joseph, de la maison 
de David. Et le nom de la 
Vierge était Marie. Et le 
reste. 

Homélie de saint 
Bernard Abbé 

Homélie 2 sur : Missus est 
[Marie répare la chute d'Adam et d'Ève.] 

L JETARE, pater Adam, 
sed magis tu, o Heva 

mater, exsU.lta, qui, sicut 
ômnium paréntes, ita 6m
nium fuistis peremptô
res ; et, quod infelicius 
est, prius peremptôres 
quam paréntes. Ambo, 
inquam, consolâmini su
per filia, et tali filia ; sed 
illa âmplius de qua ma
lum ortum est prius, cu
jus opprôbrium in omnes 
pertransivit mulieres. 
Instat namque tempus, 
quo jam tollâtur opprô
brium, nec hâbeat vir 
quid causétur advérsus 
féminam : qui Utique, 
dum se imprudénter ex
cusâre conarétur, cru
déliter illam accusâre non 
cunctâtus est, dicens : 
MU.lierquam dedistimihi, 
dedit mihi de ligno, 

R ÉJOUIS~Tot, ô ~d~, no-
tre pere, mais toi sur

tout, ô Ève, notre mère, 
exulte de joie. C'est vous 
qui fûtes les premiers pa
rents de tous les hommes 
et aussi leurs meurtriers ; 
et, chose plus malheureuse, 
vous fûtes meurtriers avant 
d'être parents. Consolez
vous tous deux, dis-je, à 
cause de votre fille, et d'une 
telle fille ; toi surtout qui 
fus la première cause du 
mal dont l'opprobre s'est 
transmis à toutes les femmes. 
Proche, en effet, est le 
temps· où enfin l'opprobre 
sera effacé et où l'homme 
n'aura plus de reproche à 
faire à la femme : lui, prin
cipalement, qui, s'efforçant 
de s'excuser imprudem
ment, n'hésita point à accu
ser celle-ci avec cruauté en 
ces termes : La femme que 
vous m'avez donnée m'a 
présenté du fruit de l'arbre 
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et comédi. Proptérea cur
re, Heva, ad Mariam ; 
curre, mater, ad filiam ; 
filia pro matte respén
deat : ipsa matris oppr6-
brium âuferat ; ipsa patri 
pro matre satisfâciat : 
quia ecce si vir cécidit 
per féminam, jam non 
erigitur nisi per féminam. 

Il'. Tu ergo invoca D6-
minum, 16quere Regi pro 
nobis, * Et libera nos de 
morte. fr, Omnes sitiéntes, 
venite ad aquas, et hau
riétis sah.item a D6mino. 
Et. 

Bened. Cujus festum 
c6limus, ipsa Virgo vir
ginum intercédat pro 
nobis ad D6minum. IV, 
Amen. 

et j'ai mangé 1, Cours donc, 
Ève, vers Marie ; mère, 
cours vers ta fille ; que la 
fille réponde pour la mère ; 
qu'elle-même efface l'op
probre de la mère; qu'elle
même donne satisfaction 
au père pour la mère. Si, 
en effet, l'homme est tombé 
par une femme, voici que 
maintenant il n'est relevé 
que par une femme. 

117, Vous donc, invoquez 
le Seigneur, parlez au Roi 
pour nous, * Et délivrez
nous de la mort. Y,. Vous 
tous qui avez soif, venez 
aux eaux, et vous puiserez 
le salut dans le Seigneur. 
Et. 

Bénéd. Qu'elle-même, la 
Vierge des vierges, dont 
nous célébrons la fête, in
tercède pour nous auprès 
du Seigneur. JV. Amen. 

LEÇON vm 
[Marie, nouvelle :Sve.} 

Qum dicébas, o Adam? 
Mulier quam dedisti 

mihi, dedit mihl de ligno, 
et coméd.i. Verba malitüe 
sunt hzc, quibus magis 
3.ugeas quam déleas cul
pam. Verllmtamen Sa
piéntia vicit m.alitiam, 

1. G·#lu 5, n, 
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QUE disais-tu, ô Adam? 
La /emme que vous 

m'avez donnée m• a présenté 
du fruit de l'arbre, et j'ai 
mangé. Ce sont là des 
paroles méchantes, par les
quelles tu aggraves ta faute 
plutôt que tu ne l'effaces. 
Cependant la Sagesse a 
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cum occasi6nem vénire, 
quam a te Deus interro
gândo elfcere ter..tâvit,. sed 
non p6tuit, in thesâuro 
indeficiéntis sure pietâtis 
invénit. Rédditur nempe 
fémina pro fémina, pru
dens pro fa.tua, hllmilis 
pro supérba ; qure pro 
ligno mortis gustum ti
bi p6rrigat vitre, et pro 
venen6so cibo illo amari
tudinis dulcédinem pâ
riat fructus retémi, Muta 
ergo iniqure excusatiémis 
verbum in vocem gratiâ
rum acti6nis, et die : D6-
mine, mlllier, quam dedi
sti mihl, dedit mihi de li
gno vitre, et comédi ; et 
dulcefactum est super mel 
ori meo, quia in ipso vivi
ficâsti me. Ecce enim ad 
hoc missus est Angelus 
ad Virginem. Oadmirând
am et omni hon6re dignis
simam Virgimen ! 0 fémi
nam singulâriter venerân
dam, super omnes fémi
nas admirâbilem, parén
tum reparatricem, poste
r6rum vivificatricem ! 

R/. Plantâvit D6minus 
Deus paradisum volup-

vaincu ta malice, quand 
ayant en vain cherché chez 
toi l'occasion du pardon, 
en t'interrogeant Dieu l'a 
trouvée dans le trésor de son 
inépuisable bonté. Ainsi 
t'est rendue femme 
pour femme, une prudente 
pour une insensée, une 
hwnble pour une orgueil
leuse; celle-ci, au lieu d'un 
fruit de mort, te fera goûter 
un fruit de vie, et, à la 
place de cet aliment empoi
sonné d'amertume, elle en
fantera la douceur d'un 
fruit éternel. Change donc 
ces termes d'injuste excuse 
en paroles d'action de 
grâces et dis : « Seigneur, 
la femme que vous m'avez 
donnée m'a présenté du 
fruit de l'arbre de vie et 
j'ai mangé; et sa douceur 
en ma bouche a été supé
rieure à celle du miel, parce 
qu'en lui vous m'avez 
donné la vie. » Et voilà 
pourqU.oi, en effet, l' Ange 
a été envoyé à la Vierge. 0 
Vierge admirable et très 
digne de tout honneur! 0 
femme singulièrement véné
rable, admirable au-dessus 
de toutes les femmes, répara
trice des parents et source de 
vie pour les descendants 1 

R/. Le Seigneur Dieu a 
planté un jardin délicieux, 
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tâtis, produxitque Iignum 
vitre in médio ejus : * 
Et flU.vius egrediebâtur de 
loco voluptâtis. t. Emis
si6nes ture paradisus, 
Virgo Maria. Et. Gloria 
Patri. Et. 

et a produit l'arbre de vie 
en son milieu : * Et un 
fleuve sortait de ce lieu de 
délices. f1. Tes fruits sont 
un jardin de délices, ô 
Vierge Marie. Et. Gloire 
au Père. Et. 

En Carême. la IX0 Leçon est de l'Homélie de la Férie; 
autrement : 

LEÇON IX 
[Marie désignée pat le Protévangile.] 

QUAM tibi âliam prre
dixisse Deus vidé

tur, quando ad serpén
tem ait : Inimidtias po
nam inter te et mulierem? 
Et si adhuc dU.bitas quod 
de Maria dixerit, audi 
quod séquitur : Ipsa c6n
teret caput tuum. Cui 
hrec servâta vict6ria est, 
nisi Ma rire ? I psa procul 
dllbio caput contrfvit ve
nenâtum, qure omnimo
dam maligni suggesti6-
nem tam de carnis illé
cebra, quam de mentis 
supérbia dedûxit ad ni
hilum. Quam vero âliam 
Sâlomon requirébat, cum 
dicébat : Mulierem for
tem quis invéniet? N6ve
rat quippe vir sâpiens 
hujus sexus infirmitâtem, 
frâgile corpus, lûbricam 
mentem. Quia tamen et 
Deum légerat promisisse, 

1. G,nls, j, 15. 

QUELLE autre femme te 
semble-t-il que Dieu 

ait annoncée, quand il dit 
au serpent : Je mettrai des 
inimitiés entre toi et la 
femme? Et si tu doutes en
core qu'il ait parlé de Ma
rie, écoute ce qui suit : 
Elle-mlme brisera ta tlte 1 • 

A qui cette victoire a-t-elle 
été réservée, sinon à Marie? 
Elle-même sans nul doute 
a brisé la tête venimeuse, 
elle qui a réduit à néant 
toute suggestion du malin, 
tant pour les séductions de 
la chair que pour l'orgueil 
de l'esprit. Quelle autre 
femme Salomon recher
chait-il donc, quand il di
sait : La femme forte, qui 
la trouvera? 2 Certes cet 
homme sage connaissait 
l'infirmité de ce sexe, son 
corps fragile et son esprit 
mobile. Mais parce qu'il 

:z. Pronrll#t p, 10. 

39 



u FÉVR. APPARITION DE LA B. V. M. 

et ita vidébat congl"Uere, 
ut qui vicerat per fémi
nam, vincerétur per ip
sam, veheménter admi
rans ajébat : Mulierem 
fortem quis invéniet? 
Quod est dicere : Si ita 
demanufémim:ependet et 
nostra Omnium salus, et 
innocéntire restitU.tio, et 
de hoste vict6ria ; fortis 
omnino necésse est ut 
provideâtur, qure ad tan
tum opus possit esse id6-
nea. 

avait lu la promesse divine 
et qu'ainsi il lui paraissait 
convenable que celui qui 
avait vaincu par une femme 
fût vaincu par une femme 
il s'écriait dans son ardente 
admiration La femme 
forte, qui la trouvera? Ce 
qui veut dire : Si de la 
main d'une femme dépend 
ainsi et notre salut à tous, 
et la restitution de 1 'inno
cence, et la victoire sur 
l'ennemi, il est absolwnent 
nécessaire de prévoir la 
femme forte qui puisse être 
capable d'une telle œuvre. 

A LAUDES 
et pour les Petites 

Ant. 1. Candor est * 
lucis retémre, et spéculum 
sine mâcula. 

Heures, Antiennes 
Ant. I. Elle est l'éclat de 

la lumière éternelle, et le 
miroir sans tache. 

Psaumes du Dimanche• p. 17. 
2. Muller * amicta 2. Une femme revêtue 

sole, et luna sub pédibus du soleil, la lune sous ses 
ejus, et in câpite ejus pieds et, sur sa tête, une 
cor6na stellârum du6de- couronne de douze étoiles. 
cim. 

3. Tu gl6ria Jel'Usalem, 
* tu lretitia Israël, tu ho
norificéntia p6puli nos
tri. 

4. Benedfcta es tu, * 
Virgo Maria, a D6mino 
Deo excélso, prre 6mni
bus muliéribus super ter
ram. 

3. Vous êtes la gloire de 
Jérusalem, vous êtes la joie 
d'Israël, vous êtes l'hon
neur de notre peuple. 

4. Vous êtes bénie, Vierge 
Marie, par le Seigneur Dieu 
très-haut, plus que toutes 
les femmes de la terre. 
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S. H6die no men tuum * 
ita magnificâvit D6mi
nus, ut non recédat laus 
tua de ore h6minum. 

5. Aujourd'hui le Sei
gneur a tellement magnifié 
votre nom que la bouche 
des hommes ne cessera de 
vous louer. 

Capitule. - Gant, 2, 13-14 
S URGE, arnica mea, spe- L :àVE-Tor, mon amie, ma 

ci6sa mea, et veni, belle, et viens, ma co-
col\lmba mea in fora- lombe, toi qui te tiens dans 
minibus petrœ', in cavér- les trous de la pierre et 

é . t, d 'hi dans le creux du mur, 
n_a ~ac na:, os en e mi montre-moi ton visage, que 
faciem tuam, sonet vox ta voix résonne à mes 
tua in âuribus meis. oreilles. 

Hymne 
AURORA soli prrevia, AURORE qui précédez le 

Felix sahitis nllntia, soleil, heureuse messa-
In noctis umbra plebs tua gère du salut, c'est vous, 
Te, Virgo, supplex fnvo- ô Vierge, que votre peuple 

invoque et supplie dans 
cat. l'ombre de la nuit. 

Torrens nefâstis fille- Le torrent aux flots né-
tibus 

Cunctos trahens vorâ
gine, 

Leni residit requore, 
Cum transit Arca fœde

ris. 
Dum torret aréscens 

humus, 
Tu rore sola spârgeris ; 
Tellure circum r6rida, 
Intâcta sola pérmanes. 

l, Cf. Josul 3, 16. 

fastes, nous entraînant tous 
dans son tourbillon, s'apaise 
en une onde tranquille, 
lorsque l'Arche d'Alliance 
le traverse 1• 

Tandis que brûle le sol 
desséché, vous seule êtes 
baignée de rosée ; quand la 
terre autour de vous est 
couverte de rosée, vous 
seule demeurez intacte 2 • 

1. Allusion au miracle de la toisoll de Gl:déoc, ligure de l'immaculée ConceptioD 
]"1'1. 6, 36-40. 

4I 
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Fatâle virus évomens 
Att6llit anguis vérticem ; 
At tu drac6nis tUrgidum 
Invfcta c6nteris caput. 

Mater benigna, rés
pice 

Fletus precésque sllppli
cum, 

Et dimicântes, târtari 
Victrix, tuére ab h6stibus. 

Jesu, tibi sit gl6ria, 
Qui natus es de Virgine, 
Cum Patre, et almo Spi

ritu, 
In sempitérna srecula. 

Amen. 
YI. DiffUsa est gr.âtia 

in lâbiis tuis. :iv. Prop
térea benedixit te Deus 
in retérnum. 

Ad Bened. Ant. Prreclâ
ra salUtis auréra, * ex te, 
Virgo Maria, exivit sol 
justitire, qui visitâvit nos 
6riens ex alto, 

Vomissant son venin fa
tal, le serpent dresse la tête, 
mais vous, invincible, vous 
écrasez la tête orgueilleuse 
du dragon. 

Mère de bonté, soyez 
attentive aux pleurs et aux 
prières qui vous supplient 
et, victorieuse de l'enfer, 
protégez les combattants 
contre l'ennemi. 

Jésus, à vous soit la 
gloire, qui êtes né de la 
Vierge, avec le Père et le 
Saint-Esprit, aux siècles 
éternels. Amen. 

'fi. La grâce est répandue 
sur vos lèvres. ~. C'est pour
quoi Dieu vous a béni pour 
l'éternité. 

A Bénéd. Ant. Brillante 
aurore du salut c'est de 
vous, Vierge Marie, qu'est 
sorti le soleil de justice, 
qui est venu nous visiter 
d'en haut, le soleil levant, 

Oraison · 

DEUS, qui per imma-
culâtam Vfrginis 

Concepti6nem dignum 
Filio tuo habitâculum 
prreparâsti : sUpplices a 
te quresumus ; ut ejûs
dem Vlrginis Appariti6-
nem celebrântes, salU
tem mentis et c6rporis 
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Û Dœu, qui par !'Im-
maculée Conception de 

la Vierge avez préparé à 
votre Fils une habitation 
digne de lui, faites, nous 
vous le demandons hum
blement, que, célébrant 
l' Apparition de cette même 
Vierge, nous obtenions la 
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consequâmur. Per eU.m
dem D6minum. 

santé de l'âme et du corps, 
Par le même Notre Seigneur. 

En Carême. on fait Mémoire de la Férie. 

A PRIME 
Ant. Candor est * lucis 

retérnre, et spéculum sine 
mâcula. 

Ant. Elle est l'éclat de la 
lumière éternelle et le mi
roir sans tache. 

Psaumes du Dimanche, comme aux Fêtes, p. 40. Et 
au Répons bref, t ; Qui natus es de Maria Virgine 

A TIERCE 
Ant. MUlier * amicta 

sole, et luna sub p~dibus 
ejus, et in câpite ejus 
cor6na stellârum du6de
cim. 

Ant. Une femme revêtue 
du soleil, avec la lune sous 
ses pieds et, sur sa tête, une 
couronne de douze étoiles. 

Capitule. - Gant. 2, 13-14 

S uR.~E, arnica mea, spe.-
c10sa mea, et veru, 

colllmba mea, in fora
minibus petrre, in cavér
na macérire, osténde mihi 
fâciem tuam, sonet vox 
tua in âuribus meis. 

B;T. br. Qure est ista 
qure ascéndit de desér
to, * Deliciis âffluens? 
Qure. Y. Innixa super 
diléctum suum. Deliciis 
Aftluens. Gl6ria Patti. 
. Qua:. 

Y, Vidérunt eam filiœ 
Sion. R/. Et beatissimam 
pra:dicavérunt. 
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LÈVE-TOI, mon amie, ma 
belle, et viens, ma co

lombe, toi qui te tiens dans 
les trous de la pierre et 
dans le creux du mur, 
montre-moi ton visage, que 
ta voix résonne à mes 
oreilles. 

R/, br. Qui est celle~ci qui 
monte du désert, * Abon
dante en délices? Qui. Y. 
Appuyée sur son bien-aimé. 
Abondante en délices. Gloire 
au Père. Qui . 

Y, Les filles de Sion l'ont 
vue. 1<7. Et l'ont proclamée 
bienheureuse. 



II FÉVR. APPARITION DE LA B. V. M. 

A SEXTE 
Ant. Tu gloria Jeru

salem, * tu lœtitia Israël, 
tu honorificéntia p6puli 
nostri. 

Ant. Vous êtes la gloire 
de Jérusalem, vous êtes la 
joie d'lsrael, vous êtes 
l'honneur de notre peuple. 

Capitule. - Prov. 8, r8-19 
MECUM sunt divitire et AVEcmoisontlesrichesses 

gl6ria, opes supérbre et la gloire, les biens 
et justitia : mélior est enim durables et la justice ; car 
fructus meus auro et mes fruits valent mieux que 
lâpide preti6so. l'or et les pierres précieuses. 

P;. br. Ego Mater *Pul- ~.br.Je suis la Mère* Du 
chrre dilecti6nis. Ego Ma- bel amour. Je suis la Mère. 
ter. Y. Et tim6ris et agni- 1.Delacrainte,delascience 
ti6nis et sanctre spei. Pul- et de la sainte espérance. Du 
chrre dilecti6nis. G16ria bel amour. Gloire au Père. 
Patri. Ego Mater. Je suis la Mère. 

fr. In me omnis grâtia fi. En moi, toute la grâce 
vire et veritâtis. 19'. In me de la voie et de la vérité. 
omnis spes vitœ et virtûtis. 19'. En moi, toute l'espérance 

de la vie et de la vertu. 

A NONE 
Ant. H6die nomen 

tuum * ita magnificâvit 
D6minus, ut non recé
dat laus tua de ore h6mi
num. 

Ant. Aujourd'hui le Sei
gneur a tellement magnifié 
votre nom que la bouche des 
hommes ne cessera de vous 
louer. 

Capitule. - Eccli. 24, 25-26 
JN me grâtia omnis viœ 

etveritâtis, in me omnis 
spes vine et virtlltis. Tran
site ad me, omnes qui con
cupiscitis me, et a genera
ti6nibus meis implémini. 
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EN moi toute la grâce de 
la voie et de la vérité, 

en moi toute l'espérance de 
la vie et de la vertu. Venez 
à moi, vous tous qui me dési
rez, et rassasiez-vous de 
mes fruits. 
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R;. br. Qui me invénerit 
* Invéniet vitam. Qui. 
t. Et hâuriet salU.tem a 
D6mino. Invéniet vitam. 
Gl6ria Patri. Qui. 

t. Transite ad me, 
omnes, qui concupiscitis 
me. R;. Et a generati6ni
bus mei implémini. 

AUX JJes 

R;. br. Celui qui me trou
vera * Trouvera la vie. Ce
lui qui. t. Et il puisera le 
salut dans le Seigneur. Il 
trouvera la vie. Gloire au 
Père. Celui qui. 

jr. Venez à moi, vous tous 
qui me désirez. R;. Et rassa
siez-vous de mes fruits. 

VÊPRES 
Antiennes et Capitule des Premières Vêpres. p. 19. 

Hymne 

OMNIS expertem mâ
cube Mariam 

Edocet summus fîdei ma-
gister; 

Vfrginis gaudens céle
brat fidélis 

Terra triU.mphum. 
lpsa se prrebens hûmili 

puélla: 
Virgo spectândam, ré

creat pavéntem, 
Seque concéptam sine 

labe, sancto 
Prredicat ore. 

0 specus felix, deco
râte diva: 

Marris aspéctu ! vener.ân
da rupes, 

Undevitâles scatuére ple
no 
Gûrgite lympha: ! 

Huc catervâtim pia tur
ba nostris, 

4S 

DE toute tache Marie est 
exempte, enseigne le 

maître suprême de la foi ; 
la terre croyante célèbre 
joyeusement le triomphe de 
la Vierge fidèle. 

Se présentant elle-même 
aux regards d'une hwnble 
enfant, la Vierge apaise sa 
frayeur et de sa bouche 
sainte se proclame elle-même 
conçue sans péché. 

0 heureuse grotte, hono
rée par l'apparition de la 
divine Mère l roche véné
rable d'où jaillirent à pleins 
flots des eaux vivifiantes, 

La foule pieuse de chez 
nous, ou venue des terres 
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Huc ab extérnis pere
grina terris 

Affluit supplex, et opem 
poténtis 

Virginis orat. 
Excipit Mater lacri

mas precântum, 
Donat optâtam miseris 

salûtem; 
Compos hinc voti pâtrias 

ad oras 
Turba revértit. 
SU.pplicum, Virgo, mi-

serâta casus, 
Semper o nostros réfove 

labOres, 
Impctrans mrestis bona 

sempitérnre 
Gâudia vitre. 

Sit decus Patri, geni
treque Proli, 

Et tibi, compar utriU.sque 
virtus 

Spiritus semper, Deus 
unus omni 

Témporis revo. Amen. 
"I. Dignâre me laudâre 

te; Virgo sacrâta. R/. Da 
mihi virtutem contra hos
tes tuos. 

Ad Magnif. Ant. H6die 
glori6sa creli Regina * in 
terris appâruit : h6die 
p6pulo suo verba salUtis 
et pignora pacis âttulit : 
h6die Angel6rum et fidé
lium chori immaculâ.tam 
Concepti6nem cele-

lointaines, afflue ici, sup
pliante, et implore le secours 
de la Vierge puissante. 

La Mère accueille les 
larmes de ceux qui la prient, 
accorde aux malheureux la 
santé qu'ils désirent ; ses 
vœuxexaucés,lafoulerevient 
dans sa patrie 

0 Vierge, ayez pitié de 
nos malheurs, encouragez
nous sans cesse dans nos 
peines, obtenez aux affligés 
les joies de la vie éternelle. 

Honneur au Père et à son 
Fils, et à vous vertu égale de 
tous deux, Saint Esprit, 
Dieu unique, dans toute la 
durée des temps. 

Amen. 

t. Rendez-moi digne de 
vouer louer, Vierge sainte. 
Ri". Donnez-moi la force 
contre vos ennemis. 

A Magnif, Ant. Aujour
d~hui, la glorieuse Reine du 
ciel est apparue sur la terre ; 
aujourd'hui, elle a apporté 
à son peuple des paroles de 
salut et des gages de paix; 
aujourd'hui les chœurs des 
Anges et des fidèles, célé-
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brântes gâudio exsUltant, 
alleh.üa. 

brant l'immaculée Concep.
tion, exultent de joie, alléluia, 

Et l'on fait Mémoirè du suivant, et de la Férie en Carême. 

u FÉVRIER 

LES SEPT SAINTS FONDATEURS 
DE L'ORDRE DES SERVITES DE LA B. V. M. 

DOUBLE 

AUX Jre, VÊPRES 
Quand les 1es Vêpres se disent en entier, ou au moins 

à partir du Capitule, Capitule : Carissimi, de Laudes, 
p. 56; Hymne : Matris sub almre des nea Vêpl'es, p. 58; 
Verset et le reste comme ci-dessous. 

Ant. Non recédet * Ant. Votre louange, 
laus tua, Virgo Maria, de Vierge Marie, ne cessera de 
ore h6minum, qui mé- sortir de la bouche des 
mores füerint virtUtis D6- hommes qui se seront souve-

nus de la puissance éternelle 
mini in retérnum, pro qui- de Dieu, et pour lesquels 
bus non pepercisti âni- vous n'avez point épargné 
mre ture. votre âme. 

Y. Hi Vtr1 misencor... fl. Ceux-ci sont des 
dire sunt, quorum pie.. hommes de miséricorde, 
tâtes non defuérunt. Ri'". dont les œuvres de piété 
Sem en e6rum et gl6ria subsistent à jamais. iv. Ni 
e6rum non derelinqué- leur race ni leur gloire n'au-
tur. ront de fin. 

Oraison 
DOMINE Jesu Christe, SEIGNEUR}ésus-Christ,qui, 

qui, ad recoléndam pour honorer la mémoire 
mem6riam dol6rum sanc- des souffrances de votre très 
tissimre Genitricis ture, sainte Mère, avez, par sept 
per septem beâtos Patres bienheureux Pères, enrichi 
nova Serv6runi ejus fa- votre Église de la nouvelle 
milia Ecclésiam tuam fœ- famille de ses Serviteurs, 
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cundâsti : concéde pro
pitius ; ita nos e6rum 
consociâri flétibus, utper
fruâmur et gâudiis. (Qui 
vivis et regnas.) 

accordez-nous la faveur de 
nous associer à leurs larmes, 
si bien que nous jouissions 
aussi de leurs joies. (Vous 
qui vivez et régnez.) 

Et en Carême. on fait Mémoire de la Férie. 

A MATINES 
Invit. Regem Confes

s6rum D6minum, * Ve
nite, adorémus. 

lnvit. Le Seigneur, Roi 
des Confesseurs, * Venez, 
adorons-le. 

BELLA dum late 
rent, et urbes 

Hymne 

ftire- TANDIS que s'étendaient 

Crede fratérna gémerent 
cruéntre, 

Adfuit Virgo, nova sem
per edens 
Mllnera Matris. 

En vocat septem fâ
mulos, fidéles 

Ut sibi in luctu récolant 
dol6res, 

Quos tulit J esus, tulit ipsa 
consors 
Sub cruce Nati. 

Illico parent D6minre 
vocânti : 

Spléndidis tectis opibus
que spretis, 

Urbe secédunt procul in 
Senâri 
Abdita mentis. 

C6rpora hic pœnis crll
ciant acérbis, 

S6ntium labes h6minum 
piântes; 

les fureurs de la guerre 
et que les villes pleuraient 
ensanglantées de meurtres 
fratricides, la Vierge apparut, 
renouvelant toujours ses pré
sents maternels. 

Voici qu'elle appelle sept 
serviteurs pour que, dans les 
larmes, ils honorent fidèle
ment les souffrances que 
supporta Jésus, qu'elle aussi 
partagea sous la croix de 
son Fils. 

Aussitôt ils obéissent à 
l'appel de leur Dame : 
méprisant les splendeurs de 
leurs palais et leurs richesses, 
ils se retirent loin de la ville, 
sur le Sénar, dans les re
traites de la montagne. 

Là ils tourmentent leurs 
corps par de dures péni
tences, expiant les fautes des 
hommes coupables ; là, par 
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Hic prece avértunt lacri
misque fusis 

NU.minis iram. 
Pérdolens Mater fovet, 

atque amfctum 

leur prière et leurs larmes ils 
détournent la colère de Dieu. 

La Mère des douleurs les 
soutient etleur conseille elle-

Ipsa lugUbrem monet in- même de revêtir un habit de 
duéndum: 

Agminis sancti pia cœpta 
surgunt, 

Mira patéscunt. 
Palmes in bruma viri

dans honôres 
Nllntiat patrum : prô

prios Marire 
Ore lacténti vôcitant 

puélli 
Nômine serves. 

Sit decus Patri, geni
treque Proli, 

Et tibi, compar utrillsque 
virtus 

Spiritus semper, Deus 
unus omni 

Témporis revo. Amen. 

deuil ; cette sainte troupe 
commence à grandir ; des 
miracles éclatent. 

Une vigne reverdit en 
hiver : elle annonce la gloire 
de ces fondateurs. La hou-
che d'enfants à la mamelle 
leur donne leur nom : ils 
sont les serviteurs. 

Honneur au Père et à son 
Fils, et à vous, venu égale 
de tous deux, Saint Esprit, 
Dieu unique, dans toute la 
durée des temps. 

Amen. 

Au 1er Nocturne, si Pon ne doit pas les prendre à l'É .. 
criture courante, Leçons : Laudémus viros, comme au 
Commun d'un Confesseur Pontife (Il) p. [201], avec les 
Répons du Commun d'un Confesseur non Pontife 
indiqués à la suite. 

AU II• NOCTURNE 
LEÇON IV s lECULO tértio décimo 

cum Friderici secllnd.i 
diro schismate cruentis
que facti6nibus culti6res 
ltâlire p6puli scinderén
tur, pr6videns Dei mise
ric6rdia, prreter âlios 
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Au xme siècle, tandis que 
le schisme funeste de 

Frédéric II et de cruelles 
factions déchiraient les ré
gions les plus prospères de 
l'Italie, la providence misé
ricordieuse de Dieu, parmi 
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sanctitâte illûstres, sep
tem e Florentina nobili
tâte viros suscitâv1t, qui 
in caritâte conjUncti, 
prreclârum fratérnre di
lecti6rùs prrebérent exém
plum. Hi, nimirum Bon
fHius Monâldius, Bona
jUncta Manéttus, Manét
tus Antellénsis, Amidéus 
de Amidé1s, Ugl.lccio 
Ugucci6num, Sostenéus 
de Sostenéis et Aléxius 
Falconérius, cum, anno 
trigésimo tértio ejus sre
culi, die sacra Virgini 
crelo recéptre, in quodam 
pi6rum h6minum con
véntu, Laudântium nun
cupâto, fervéntius orâ
rent ; ab eâdem Deipara 
sfngulis apparénte sunt 
adm6nitî, ut sânctius per
fectillsque vitre genus 
amplecteréntur. Re ita
que prius cum Floren
tino prresule collâta, hi 
septem viri, géneris nobi
litâte divitiisque posthâ
bitis, sub vilissimis detri
tisque véstibus cilicio 
indllti, octâva die Sep
témbtis in rurâlem quam
dam rediculam secessére, 
ut ea die prim6rdia vitre 
sancti6ris auspicaréntur, 
qua ipsa Dei Génitrix 
mortâlibus orta sanctis
simam vitam incéperat. 

d'autres hommes illustres 
par leur sainteté, suscita 
sept nobles Florentins, qui, 
unis dans la charité, devaient 
offrir un bel exemple d'a
mour fraternel. Ces 
hommes, à savoir : Bonfilio 
Monaldi, Bonajuncta Ma
netto, Manetto d' Antella, 
Amédée de Amidéis, Uguc
cio Uguccioni, Sostène de 
Sosteneis et Alexis Falconié
ri, la trente-troisième année 
de ce siècle, en la fête de 
!'Assomption, priant avec 
une ferveur exceptionnelle 
dans la réunion d'une pieuse 
confrérie d'hommes dite des 
Laudantes, la Mère de Dieu 
apparut à chacun d'eux et 
les invita à embrasser un 
genre de vie plus saint et 
plus parfait. C'est pourquoi, 
après en avoir conféré avec 
l'Évêque de Florence, ces 
sept hommes, renonçant à 
la noblesse de leur rang et à 
leurs richesses, et s'étant 
revêtus d'un cilice sous des 
vêtements usés et très pau
vres, se retirèrent à la cam
pagne, dans une humble de
meure, le huit septembre, 
pour inaugurer un genre de 
vie plus parfait et plus saint, 
au jour où la Mère de Dieu 
elle-même, venant parmi les 
mortels, avait commencé sa 
vie très sainte, 
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P;. Honéstum fecit 
illum D6minus, et cus
todivit eum ab inimicis, 
et a seduct6ribus tutâvit 
illum : * Et <ledit illi 
claritâtem retérnam. t. 
Justum dedûxit D6minus 
per vias rectas, et ostén
dit illi regnum Dei. Et. 

R7, Le Seigneur l'a enno
bli, gardé contre ses ennemis 
et protégé contre les séduc
teurs : * Et il lui a donné une 
gloire éternelle. Y. Le Sei
gneur a conduit le juste par 
des voies droites et lui a 
montré le royaume de Dieu. 
Et. 

LEÇON V 
Hoc vitre institlltum 

quam sibi foret ac
céptum Deus mirâculo 
osténdit. Nam cum paulo 
deinceps hi septem viri 
per Florentinam urbem 
ostiâtim eleem6synam 
emendicârent, âccidit, ut 
repénte infântium voce, 
quos inter fuit sanctus 
Philippus Benitius quin
tum retfitis mensem vix 
ingréssus, beâtre Marfre 
Servi acclamaréntur : quo 
deinde nômine semper 
appellâti sunt. Quare, 
vitândi p6puli occûrsus 
ac solitlldinis am6re 
ducti, in Senârii mentis 
recéssu omnes conve
n ére, ibique creléste 
quoddam vitre genus 
aggréssi sunt. Victitâ
bant enim in spelllncis, 
sola aqua herbfsque con
ténti ; vigiliis allisque 
asperitâtibus corpus atte
rébant, Christi passi6-

sr 

DIEU montra par un mi-
raclecombiencetterègle 

de vie lui était agréable. En 
effet, peu de temps après, 
tandis que ces sept hommes 
mendiaient de porte en por
te, par la ville de Florence, 
il arriva tout à coup que la 
voix de petits enfants, parmi 
lesquels se trouvait saint 
Philippe Beniti, à peine dans 
son cinquième mois, les ac
clamaServites dela bienheu
reuse Marie, nom dont ils 
furent ensuite toujours ap
pelés. C'est alors que, par 
crainte de l'affluence du 
peuple et par amour de la 
solitude, tous se réfugièrent 
dans un endroit retiré du 
mont Senar, et y commencè
rent un genre de vie céleste. 
Ils vivaient en effet dans des 
cavernes, se contentant d'eau 
pure et de légumes; ils morti
fiaient leur corps par des 
veilles et d'autres austérités, 
et méditaient assid1Îment la 
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nem ac mrestissimre ejUs
dem Genitricis dol6res 
assidue meditântes. Quod 
cum olim sacra Parascé
ves die impénsius exse
queréntur, ipsa beâta 
Virgo illis iterâto appâ
rens, higubrem vestem, 
quam indllerent, ostén
dit; sibique acceptissi
mum fore significâvit, ut 
novum in Ecclésia regu
larem 6rdinem excitâ
rent, qui jugem rec6le
ret ac promovéret me
m6riam dolôrum, quos 
ipsa pértulit sub cruce 
Dômini. Hrec sanctus 
Petrus, inclytus 6rdinis 
Prredicat6rum Martyr, ex 
familiâri cum sanctis illis 
viris consuetudine ac pe
culiâri étiam Deiparre 
visi6ne cum didicisset ; 
üs auctor fuit, ut 6rdi
nem regulârem sub ap
pellati6ne Serv6rum beâ
tre Virginis institUerent : 
qui p6stea ab Innocéntio 
quarto Pontifice mâximo 
approbâtus fuit. 

~. Amâvit eum Dômi
nus, et ornâvit eum : sto
lam gl6ria: induit eum, * 
Et ad portas paradisi 
coronâvit eum. t. Induit 
eum D6minus loricam 
fidei, et orné.vit eum. Et. 
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passion du Christ et les 
souffrances de sa Mère si 
douloureusement affligée. 
Un jour de Vendredi-Saint 
qu'ils pratiquaient ces exer
cices avec plus d'ardeur, 
la bienheureuse Vierge elle
même leur apparut une se
conde fois, leur montra 
l'habit sombre qu'ils de
vaient revêtir et leur décla
ra sa très grande satisfaction 
de les voir établir dans l'É
glise un nouvel Ordre régu
lier qui honorerait et répan
drait le souvenir perpétuel 
des douleurs qu'elle-même 
endura au pied de la croix 
du Seigneur. Saint Pierre, 
illustre martyr de l'Ordre 
des Frères Prêcheurs, ayant 
appris ces faits à cause de 
ses relations familières avec 
ces saints hommes et aussi 
par une apparition particu
lière de la Mère de Dieu, 
les décida à constituer un 
Ordre régulier, sous le vo
cable de Servites de la bien
heureuse Vierge, Ordre qui 
fut ensuite approuvée par 
le Pape Innocent IV. 

FÇ>". Le Seigneur l'a aimé 
et l'a paré : il l'a revêtu de 
la robe de gloire. * Et il 
l'a couronné aux portes du 
paradis. r,. Le Seigneur l'a 
revêtu de la cuirasse de la 
foi, et il l'a paré. Et. 
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LEÇON VI 

poRRo sancti illi viri, 
cum plures sibi s6-

cios adjunxissent, Italire 
civitâtes atque Oppida, 
prresértim Etr1lrire, ex
cU.rrere cœpérunt, prre
dicântes ubique Chris
tum crucifixum, civiles 
disc6rdias compescéntes 
et innUmeros fere dévios 
ad virtU.tis sémitam revo
cântes. Neque Itâliam 
modo, sed et Gâlliam, 
Germâniam ac Pol6niam 
suis evangélicis lab6ribus 
excoluérunt. Dénique 
cum bonum Christi od6-
rem longe latéque diffu
dis sent, portent6rum 
quoque gl6ria illUstres, 
migrârunt ad D6minum. 
Sed quos unus verre fra
ternitâtis ac religi6nis 
amor in vita sociâverat, 
unum pâriter dem6rtuos 
contéxit sepûlcrum, Una
que p6puli venerâtio 
proseCUta est. Quaprép
ter Clemens undécimus 
et Benedictus décimus 
tértius Ponti-fi.ces mâximi 
delâtum ilsdem a plùri
bus sreculis individuum 
cultum confirmârunt; ac 
Leo décimus tértius, ap
probâtis ântea mirâculis, 
post indllltam venerati6-
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DANS la suite, ces saints 
hommes, après s'être 

adjoint de nombreux com
pagnons, commencèrent à 
parcourir les cités et les 
bourgs de l'Italie, notam
ment de l'Étrurie, prêchant 
partout le Christ crucifié, 
apaisant les discordes civiles 
et rappelant une foule pres
que innombrable au sentier 
de la vertu. C'est non seule
ment en Italie, mais aussi 
en France, en Allemagne 
et en Pologne, qu'ils s'appli
quèrent à leurs travaux évan
géliques. Enfin, après avoir 
répandu au loin et abondam
ment la bonne odeur du 
Christ, devenus célèbres par 
de glorieux prodiges, ils 
quittèrent cette terre pour 
aller au Seigneur. Mais 
ceux qu'un même amour 
avait associés pendant la 
vie, par les liens de la reli
gionet d'une vraie fraternité, 
n'eurent, après leur mort, 
qu'un seul et même tom
beau et devinrent ensemble, 
pour le peuple, l'objet d'une 
seule et même vénération. 
C'est pourquoi les Papes 
Clément XI et Benoit XIII 
confirmèrent le culte qui, 
depuis plusieurs siècles, les 
honorait d'une seule et 



12 FEV. LES SEPT FONDATEURS DES SERV. 

nem ad collectivam eo
rûmdem invocati6nem a 
Deo patrâtis, e6sdem 
anno quinquagésimo sa
cerd6tii sui Sanct6rum 
hon6ribus cumulâvit, eo
IUmque memôriam Offf
cio ac Missa in univérsa 
Ecclésia quotânnis reco
léndam instituit. 

FI. lste homo perfécit 
6mnia qure loctltus est ei 
Deus, et dixit ad eum : 
lngrédere in réquiem 
meam : * Quia te vidi 
justum coram me ex 
6mnibus géntibus. f!. 
Iste est, qui contémpsit 
vitam mundi, et pervénit 
ad creléstia regna. Quia. 
Gl6ria Patti. Quia. 

même invocation, et 
Léon XIII, après avoir ap
prouvé les miracles obtenus 
par leur invocation collec
tive, succédant à la vénéra
tion, leur décerna les hon
neurs des Saints, en la cin
quantième année de son sa
cerdoce, et décida qu'en leur 
mémoire, nn Office et une 
Messe seraient célébrés 
chaque année dans toute 
l'Église. 

RJ. Cet homme a accompli 
tout ce que Dieu lui a com
mandé, et (Dieu) lui a dit: 
Entre dans mon repos : * 
Car j'ai vu que tu es juste 
devant moi entre toutes les 
nations. t. Voici celui qui a 
méprisé la vie du monde, et 
qui est parvenu au royamne 
céleste. Car. Gloire au Père. 
Car. 

Pour cette Fête simplifiée : 

LEÇON IX 

SJECULO tértio décimo, Au xme siècle, sept nobles 
septem e Florentina :F'lor.entins : Bonfilio 

nobilitâte viri, nimirum Monaldi, Bonajuncta Ma
Bonfflius Monâldius, Bo- netto, Manetto d' Antella, 
najllncta Manéttus, Ma- Amédée de Amidéis, Uguc
néttus Antellénsis, Ami- cio Uguccioni, Sostène de 
déus de Amidéis, U gtl.c- Sosteneis et Alexis Falco
cio Ugucci6num, Soste- niéri se retirèrent à la cam .. 
néus de Sostenéis et pagne, dans une humble 
Aléxius Falconérius, in demeure, pour honorer con
rurâlem quamdam redi- tinuellement la passion du 
culam secessére, Christi Christ et les souffrances de 
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passi6nem ac mrestlssi
mre ejU.sdem Matris do-
16res assidue recoléntes. 
Illis beâta Virgo, sacra 
Parascéves die appârens, 
lllgubrem vestem, quam 
indûerent, osténdit, sibt
que acceptissimum fore 
significâ vit, ut novum 
regulârem 6rdinem exci
târent, qui jugem recô
leret ac promovéret me
môriam dol6rum, quos 
ipsa pértulit sub cruce 
Dômini. Tune sancti illi 
viri, beâto Petra, ôrdinis 
Prredicatôrum Mârtyre, 
adjutôre, 6rdinem Ser
vôrum beâtre Virginis 
instituérunt, et euro s6-
ciis civitâtes et Oppida 
excUrrere cœpérunt, ubi
que Christum crucifixum 
verbo et exémplo prre
dicântes. Quos vero unus 
verre fraternitâtis amor 
in vita sociâverat, unum 
pâriter demôrtuos con
téxit seplllcrum, Unaque 
p6puli venerâtio prose
dita est. Quare Clemens 
undécimus et Benedic
tus décimus tértius delâ
tum iisdem individuum 
cultum confirmavérunt ; 
Leo autem décimus tér
tius eos albo Sanctérum 
accénsuit. 
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sa Mère si affligée. La bien
heureuse Vierge, leut appa .. 
raissant le jour du Ven .. 
dredi-Saint, leur montra 
l'habit sombre qu'ils devaient 
revêtir et leur déclara sa 
très grande satisfaction de 
les voir établir dans l'Église 
un nouvel Ordre régulier, 
pour honorer et propager 
le souvenir perpétuel des 
souffrances qu'elle-même 
endura au pied de la Croix 
du Seigneur. Alors, ces 
saints hommes, aidés du 
bienheureux Pierre, Martyr 
de l'Ordre des Frères Prê
cheurs, instituèrent !'Ordre 
des Servîtes de la bienheu
reuse Vierge et, avec leurs 
compagnons, commencèrent 
à parcourir les cités et les 
bourgs, prêchant partout, 
par la parole et par l'exem
ple, le Christ crucifié. Mais 
ceux qu'un même amour 
avait associés pendant la vie, 
par les liens de la religion 
et d'une vraie fraternité, 
n'eurent après leur mort 
qu'un seul et même tombeau 
et devinrent, pour le peuple, 
l'objet d'une seule et même 
vénération. C'est pourquoi 
Clément XI et Benoît XIII 
confirmèrent le culte com
mun qui leur était rendu ; 
et Léon XIII les ajouta à 
la liste des Saints. 
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Au 1118 Nocturne. Homélie sur l'Év.: Ecce nos reHquimus 
du Commun des Apôtres (1). p. [33] avec les Répons 
pour un Abbé, indiqués à la suite. 

En Carême, IX8 Leçon de l'Homélie de la Férie. 

A LAUDES 

Capitule. - I Pierre 4, 13 

CARISSIMI : Communi-
cântes Christi passiô

nibus gaudéte, ut in reve
latiône gloria: ejus gau
deâtis exsultântes. 

MES bien-aimés : Réjouis-
sez-vous d'avoir part 

aux souffrances du Christ, 
afin qu'à la révélation de 
sa gloire, vous vous réjouis~ 
siez dans l'exultation. 

Hymne 

SIC patres vitam pér
agunt in umbra, 

Lilia ut septem nivei 
decôris, 

Virgini excélsre bene 
grata, Petro 
Visa nitére. 

Jam que di vina rapiénte 
flamma, 

CU.rsitant urbes, loca 
qureque obérrant, 

Si queant cunctis ânimis 
dolôres 
Figere Matris. 

Hinc valent iras do
muisse crecas, 

Néscia et pacis fera corda 
jungunt, 

Erigunt mrestos, révo
cant nocéntes 
Dicta pi6rum. 

AINSI ces pères mènent 
leur vie dans l'ombre, 

Pierre les voit briller comme 
sept lis, à la parure de 
neige, très agréables à la 
Vierge souveraine. 

Bientôt, emportés par 
l'amour divin, ils parcou~ 
rent les villes, errant en 
tous lieux, pour graver, si 
possible, en tous les cœurs, 
les douleurs de la Mère. 

C'est ainsi que leurs 
pieuses paroles peuvent 
dompter d'aveugles colères, 
unir des cœurs farouches, 
ignorants de la paix, relever 
les affligés, ramener les 
coupables. 
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At suos Virgo comi
tâta Servos 

Evehit tandem sUperas 
ad oras; 

Gémmeis sertis décorat 
per revum 
Omne beâtos. 

Eja nunc cœtus gémi
tum precântis 

Audiant, dures videant 
lab6res : 

Semper et nostris faveant 
benlgno 
Lû.mine votis. 

Sit decus Patri, geni
treque Proli, 

Et tibi, compar utriUs
que vinus 

Spfritus semper, Deus 
unus omni 
Témporis revo. 
Amen. 

f, Sit mem6ria i116-
rum in benedicti6ne. ~. 
Et ossa e6rum pUllulent 
de loco suo. 

Ad Bened, Ant. Ecce 
quam bonum * et quam 
jucU:ndum habitâre fra
tres in unum. 

La Vierge qui accom
pagnait ses serviteurs les 
conduit enfin aux rivages 
célestes et, de pierres pré
cieuses, pour toute l'éter
nité, décore les bienheu
reux. 

Et maintenant, qu'ils en
tendent le gémissement de 
la foule priante, qu'ils 
voient nos durs labeurs : et 
que toujours ils favorisent 
nos vœux d'un bienveillant 
regard. 

Honneur au Père et à 
son Fils, et à vous, vertu 
égale de tous deux, Saint 
Esprit, Dieu unique, dans 
toute la durée des temps. 

Amen, 

Y. Que leur mémoire 
soit en bénédiction. IV. Et 
que leurs os soient féconds 
dans leurs sépulcres. 

A Bénéd. Ant. Voici 
comme il est bon et joyeux, 
pour des frères, d'habiter 
ensemble. 

Oraison 

DOMINE J esu Chris te, 
qui, ad recoléndam 

mem6riam dol6rum 
sanctissimre Genitricis 
ture, per septem beâtos 
Patres nova Serv6rum 
ejus fam.ilia Ecclésiam 
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s EIGNEUR Jésus - Christ, 
qui, pour honorer la 

mémoire des souffrances de 
votre très sainte Mère, 
avez, par sept bienheureux 
Pères, enrichi votre Église 
de la nouvelle famille de 
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tuam fœcundâsti : con
céde propitius ; ita nos 
e6rum consociâri fléti
bus, ut perfruâmur et 
gâudiis : Qui vivis et 
regnas. 

ses Serviteurs, accordez
nous la faveur de nous 
associer à leurs larmes, 
si bien que nous jouissions 
aussi de leurs joies : Vous 
qui vivez et régnez. 

En Carême. Mémoire de la Férie. 

A TIERCE 
Capitule comme à Laudes. 

~- br. du Commun des Confesseurs non Pont. p. [236J, 
dont on prend aussi les Capitules et Répons à Sexte et à 
None. 

AUX II•• VÊPRES 
Capitule : Carissimi, comme ci-dessus. à Laudes. 

Hymne 

M ATR.IS sub almre nU-
mme 

Septéna proies nâscitur : 
Ipsa vocânte, ad ârduum 
Tendit Senâri vérticem. 

Quos terra fructus 
pr6feret 

Dum sacra proies gér
minat, 

Uvis repénte tllrgidis 
Onllsta vitis prremonet. 

Virtllte claros nébili 
Mors sancta crelo c6n

secrat : 
Tenent olympi lfmina 
Servi fidéles Virginis. 

Cohors beâta, NU.mi
nis 

Regno potita, réspice 
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Sous la protection de la 
Mère bénie, nait une fa

mille de sept frères ; à son 
appel) elle monte vers 
l'âpre sommet du Sénar. 

Une vigne tout à coup 
chargée de raisins gonflés 
annonce quels fruits cette 
terre .produira tandis que 
germe une race sainte. 

Illustrés par une noble 
venu, une mort sainte les 
consacre pour le ciel. Les 
fidèles serviteurs de la Vierge 
habitent les demeures du 
ciel. 

Bienheureuse cohorte, 
vous jouissez du royaume de 
Dieu, regardez ceux qu'en 
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Quos hinc recédens frâu
dibus 

Cinctos relinquis h6s
tium. 

Ergo, per alma: vtil
nera 

Matris rogâmus stippli
ces, 

Mentis tenébras disjice, 
Cordis procéllas c6m

prime. 

partant vous laissez en• 
tourés des pièges de l'en
nemi. 

Donc, par les blessures 
de la sainte Mère, nous 
vous le demandons hum
blement, dissipez les ténè
bres de notre âme, apaisez 
les tempêtes de notre cœur. 

~ Cette Conclusion n'est jamais changée. 

Tu nos, beâta Trini- 0 vous, bienheureuse 
tas, Trinité, remplissez - nous 

Perfllnde sancto r6bore, d'une sainte vigueur, pour 
Possimus ut feliciter que nous puissions suivre 
Exémpla patrum sûbse- heureusement les exemples 

qui. Amen. de ces Pères. Amen. 
t. Hi viri miseric6r- "/1. Ceux-ci sont des 

dire sunt, quorum pie- hommes de miséricorde, 
tâtes non defuérunt. R/. dont les œuvres de piété 
Semen e6rum et gl6ria subsistent à jamais. R/. Ni 
e6rum non derelinqué- leur race, ni leur gloire 
tur. n'auront de fin. 

Ad Magnif. Ant. No- A Magnif. Ant. Leur 
men e6rum * pérmanet nom demeure éternelle
in retémum, pérmanens ment, se perpétuant dans 
ad fllios e6rum, sanct6- leurs fils qui sont la gloire 
rum vir6rum gl6ria. de ces hommes saints. 

Et en Carême, on fait Mémoire de 1a Férie. 

r4 FÉVRIER 

SAINT VALENTIN, PRliTRE ET MARTYR 
SIMPLE 

Y. GI6ria et hon6rc 
coronâsti eum, D6mine. 

S9 

'fi. Vous l'avez couronné, 
Seigneur, de gloire et d'hon• 
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Pl, Et constituisti eum 
super 6pera mânuum 
tuârum. 

Ad Magnif. Ant. Iste 
Sanctus * pro lege Dei 
sui certâvit usque ad 
mortem, et a verbis im
pi6rum non timuit ; fun
dâtus enim erat supra 
firmam petram. 

neur. Il?', Et vous l'avez 
établi sur les œuvres de vos 
mains. 

A Magnif. Ant. Voici un 
saint qui, pour la loi de 
son Dieu, a combattu jus
qu'à la mort et n'a pas 
redouté les menaces des 
impies, car il était établi 
sur la pierre solide. 

Oraison 

pR12.STA, quresumus, 
omnipotens Deus : 

ut, qui beâti Valentini 
Mârtyris tui natalitia 
c6limus, a cunctis malis 
imminéntibus, ejus inter
cessi6ne, liberémur. Per 
D6minum. 

FAITES, nous vous en 
prions, Dieu tout-puis

sant, que nous, qui hono
rons la naissance du bien
heureux Valentin, votre 
Martyr, nous soyons déli
vrés par son intercession, 
de tous les maux qui nous 
menacent. Par. 

LEÇON m 
Sermo 

sancti Augustfni 
Episcopi 

Sermon 
de saint Augustin 

Évêque 

Sermon 44 des So,ints 

TRIUMPHALIS beâti 
Mârtyris Valentini 

dies hédie nobis anni
versâria celebritâte recUr
rit; cujus glorificati6ni 
sicut congâudet Ecclésia, 
sic ejus prop6nit sequén
da vestigia. Si enim com
pâtimur, et conglorificâ
bimur. In cujus glori6so 
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LE jour triomphal du 
bienheureux Martyr Va

lentin revient aujourd'hui 
en sa solennité anniver
saire. L'Église, tout en se 
réjouissant avec nous de la 
glorification du saint, nous 
propose de suivre ses 
traces, car si nous souffrons 
avec lui, nous serons aussi 
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ag6ne duo nobis prreci
pue considerânda sunt : 
indurâta vidélicet tort6-
ris sa:vitia, et Mârtyris 
invicta patiéntia. Sa:vitia 
tort6ris, ut eam detes
témur ; patiéntia Mârty
ris, ut eam imitémur. 
Audi Psalmistam advér
sus malitiam increpân
tem : Noli remulâri in 
malignântibus, qu6niam 
tamquam fœnum ve16-
citer aréscent. Quod au
tem advérsus malignân
tes patiéntia exhibénda 
sit, audi Ap6stolum sua
déntem : Patiéntia vobis 
necessâria est, ut repor
tétis promissi6nes. 

t. Justus ut palma flo
rébit. RJ. Sicut cedrus 
Libani multiplicâbitur. 

Ad Bened. Ant. Qui 
odit * ânimam suam in 
hoc mundo, in vitam 
retérnam cust6dit eam. 

glorifiés avec lui. Dans son 
glorieux combat deux 
choses nous sont principa
lement à considérer, à sa
voir, la dure cruauté du 
bourreau et la patience in
vincible du Martyr, la 
cruauté du bourreau, pour 
que nous la détestions, la 
patience du Martyr, pour 
que nous l'imitions. Écou
tez le Psalmiste s'indignant 
contre la méchanceté : Ne 
jalousez poi"nt les méchants, 
parce que, comme le foin, ils 
sécheront rapidement 1• Mais 
quant à la patience à mon
trer en face des méchants, 
entendez le conseil de 
!'Apôtre : La patience vous 
est nécessaire, pour que vous 
obteniez l' eff'et des pro
messes 1• 

Y,. Le juste fleurira comme 
le palmier. ~, Comme le 
cèdre du Liban, il se mul
tipliera. 

A Bénéd. Ant. Celui qui 
hait son âme en ce monde, 
la garde pour la vie éter
nelle. 

Vêpres du suivant. 

1. Pi. 56, 1 ,1 i. z. H/1,r, 10, 56. 
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xs FÉVRIER 

SS. FAUSTIN ET JOVITE, MARTYRS 

SIMPLE 

fr. Lretâmini in D6-
mino et exsultâte, justi. 
P:f, Et gloriâmini, omnes 
recti corde. 

Ad Magnif. Ant. lst6-
rum est enim * regnum 
crel6rum, qui contemp
sérunt vitam mundi, et 
pervenérunt ad prremia 
regni, et lavérunt stolas 
suas in sânguine Agni. 

f. Réjouissez-vous dans 
le Seigneur et exultez, ô 
justes. R;. Et soyez glori
fiés, vous tous qui avez le 
cœur droit. 

A Magnif. Ant. C'est 
bien à ceux-ci qu'appar
tient le royaume des cieux, 
à ceux qui ayant méprisé 
la vie du monde, sont par
venus aux récompenses du 
royaume et ont lavé leurs 
robes dans le Sang de 
!'Agneau. 

Oraison 

DEUS, qui nos ânnua 
sanctôrum Mârty

rum tu6rum Faustfni et 
J ovitre solemnitâte lreti
ficas : concéde propi
tius ; ut, quorum gaudé
mus méritis, accendâmur 
exémplis. Per D6minum. 

Q Drnu, qui nous ré-
jouissez par la solen

nité annuelle de vos saints 
Martyrs Faustin et Jovite, 
accordez-nous, dans votre 
bonté, qu'en nous réjouis
sant de leurs mérites, nous 
soyons enflammés par leurs 
exemples. Par. 

LEÇON III 

FAUSTINUS et Jovita fra-
tres, n6biles Brixiâni, 

in multis I tâlire Urbibus, 
quo vincti sreviénte Tra
jâni persecuti6ne duce
bântur, acerbissima sup-
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LES frères Faustin et Jo-
vite, nobles de Brescia, 

furent conduits enchaînés, 
au cours de la persécution 
de Trajan, dans de nom
breuses villes d'Italie où, 
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plicia perpéssi, fortes in 
christiânre fidei confes
si6ne perstitérunt. Nam 
Brixiae diu vinculis con
stricti, feris étiam ob
jécti in ignémque con
jécti, et a béstiis et a 
flamma fntegri et inc6-
lumes servâti sunt. Inde 
vero eisdem caténis colli
gâti Mediolânum vené
runt ; ubi e6rum fides 
tentâta exquisitissimis 
torméntis, tamquam igne 
aurum, in cruciâtibus 
magis enituit. Péstea Ro
mam missi, ab Evaristo 
Pontifice confirmâti, ibi 
quoque crudelissime tor
quéntur. Dénique per
dllcti Neâpolim, in ea 
étiam urbe vârie cru
c1au, vinctis mânibus 
pedibllsque in mare de
mergl.lntur ; unde per 
Angelos mirabiliter erépti 
sunt. Quare multos et 
constântia in torméntis 
et miraculorum virtllte 
ad Christi fidem conver
térunt. Postrémo redûcti 
Brixiam initio suscépti 
ab Hadriâno impérii, se
Cl.lri percllssi, illllstrem 
martyrii cor6nam accepé
runt. 

après avoir subi de très 
cruels tourments, ils de
meurèrent fermes dans la 
confession de la foi chré
tienne. En effet, à Brescia, 
ils furent longtemps em
prisonnés, exposés ensuite 
aux bêtes et jetés dans le 
feu ; mais ils sortirent 
sains et saufs de la 
morsure des bêtes et des 
flammes. Alors, de là, char
gés des mêmes chaînes, ils 
vinrent à Milan où leur foi, 
éprouvée par des tourments 
raffinés, comme l'or dans 
la fournaise, brilla davan
tage au milieu des supplices. 
Envoyés ensuite à Rome, 
ils y furent fortifiés par le 
pape Évariste, et là encore, 
très cruellement torturés. 
Enfin conduits à Naples, ils 
y furent aussi tourmentés 
de diverses manières et 
jetés à la mer, pieds et 
mains liés ; des Anges les 
en retirèrent miraculeuse
ment. C'est pourquoi, par 
leur constance dans les 
tourments et la vertu de 
leurs miracles, ils conver
tirent un grand nombre de 
personnes à la foi du Christ. 
Enfin, ramenés à Brescia au 
début du règne d' Adrien 
et frappés de la hache, ils 
reçurent l'illustre couronne 
du martyre. 
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t. Exsultâbunt Sancti 
in gl6ria. R/. LretabU.ntur 
in cubilibus suis. 

Ad Bened. Ant. Vestri 
capilli câpitis * omnes 
numerâti sunt : nolite 
timére : multis passéri
bus mcli6res estis vos. 

t. Les Saints exulteront 
dans la gloire. R/. Ils se 
réjouiront sur leurs lits de 
repos. 

A Bénéd. Ant. Les che~ 
veux de votre tête sont 
tous comptés. Ne craignez 
pas ; vous valez mieux que 
beaucoup de passereaux. 

18 FÉVRIER 

S. SIMÉON, É%QUE ET MARTYR 
SIMPLE 

t. Gloria et honore 
coronâsti eum, D6mine. 
R/, Et constituisti eum 
super Opera mânuum 
tuârum. 

Ad Magnif. Ant. lste 
Sanctus * pro lege Dei 
sui certâvit usque ad 
mortem, et a verbis im
pi6rum non timuit ; fun
dâtus enim erat supra 
firmam petram. 

Y, Vous l'avez couronné, 
Seigneur, de gloire et 
d'honneur. R;. Et vous l'avez 
établi sur les œuvres de vos 
mains. 

A Magnif. Ant. Voici un 
saint qui, pour la loi de son 
Dieu, a combattu jusqu'à 
la mort et n'a pas redouté 
les menaces des impies, 
car il était établi sur la 
pierre solide. 

Oraison 

JNFIRMITATEM nostram 
réspice, omnipotens 

Deus : et, quia pondus 
prôprire actiônis gravat, 
beâti Sime6nis Mârtyris 
tui atque Pontificis inter
céssio glori6sa nos pr6-
tegat. Per D6minum. 

REGARDEZ notre faiblesse, 
Dieu tout-puissant, et, 

puisque nous sommes acca
blés par le poids de nos 
fautes, faites que l'inter
cession glorieuse du bien
heureux Siméon, votre Mar
tyr et Pontife, nous pro
tège. Par Notre Seigneur. 
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LEÇON III s IMEON, filius Cléophre, 
post Jac6bum pr6xi

mus Jeros6lymis ordi
mitus episcopus, Trajâno 
imperat6re apud Atticum 
consulârem est accusâ
tus, quod christiânus es
set et Christi propin
quus. Comprehendebân
tur enim omnes eo tém
pore, quicûmque ex gé
nere David orti essent. 
Quare multis cruciâtus 
torméntis e6dem passiô
nis génere, quod Salvâtor 
noster subierat, afficitur : 
mirântibus Omnibus, 
quod homo retâte con
féctus ( erat enim centum 
et viginti annôrum) acer
bissimos crucis dol6res 
f6rtiter constantérque pa
terétur. 

Y. Jus tus ut palma 
florébit. Ri'. Sieur cedrus 
Libani multiplicâbitur. 

Ad Bened. Ant. Qui 
odit * ânimam suam in 
hoc mundo, in vitam 
retérnam custédit eam. 

SIMÉON, fils de Cléophas, 
ordonné, aussitôt après 

Jacques, évêque de Jérusa
lem, fut accusé, sous l'em
pereur Trajan, près du 
consulaire Atticus, parce 
que chrétien et parent du 
Christ. Car on arrêtait à 
cette époque tous ceux qui 
étaient de la race de David. 
C'est pourquoi, tourmenté 
par de nombreux supplices, 
il souffrit le même genre 
de passion que notre Sau
veur avait subi. Tous s'éton
naient qu'un homme acca
blé par l'âge (il avait en 
effet cent vingt ans) sup
portât avec un tel courage 
et une telle constance les 
très cruelles souffrances du 
crucifiement. 

t. Le juste fleurira comme 
le palmier. R7. Et comme 
le cèdre du Liban, il se 
multipliera. 

A Bénéd. Ant. Celui qui 
hait son âme en ce monde,Ia 
garde pour la vie éternelle. 
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22 FÉVRŒR 

LA CHAIRE DE S. PIERRE AP. A ANTIOCHE 
DOUBLE MAJEUR 

Tout comme au Commun d'un Confesseur Pontife, 
p. [173], excepté ce qui est indiqué ici comme propre. 

AUX Jres VÊPRES 

Capitule. - Eccli. 44, 16-17 

ECCE sacérdos magnus, 
qui in diébus suis 

plâcuit Deo, et invéntus 
est justus : et in témpore 
iracimdire factus est re
conciliâtio. 

y01c1 le grand-prêtre qui, 
aux jours de sa vie, a 

plu à Dieu et a été trouvé 
juste, et qui, au temps de 
la colère, est devenu récon
ciliation, 

Hymne 

QUODCUMQUE in orbe 
néxibus revinxeris, 

Erit revinctum, Petre., in 
arce siderum : 

Et quod res6lvit hic po
téstas trâdita, 

Erit soltitum creli in alto 
vértice : 

In fine mundi judicâbis 
sreculum. 

Patri perénne sit per 
revum gl6ria ; 

Tibîque laudes concinâ
mus înclytas, 

lBtérne Nate; sit, su
pérne Spiritus, 

Honor tibi dectisque : 
sancta jtigiter 

Laudétur omne Trinitas 
per sreculum. Amen. 
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TOUT ce que vous aurez 
lié sur la terre, ô 

Pierre, sera lié dans le 
séjour céleste ; et tout ce 
qu'a délié ici-bas le pou
voir qui vous a été confié, 
sera délié au sommet des 
cieux. A la fin des temps 
vous jugerez le monde. 

Au Père, gloire éternelle 
pour toujours ; à vous 
aussi, Fils éternel, chan
tons d'insignes louanges ; 
à vous, Esprit d'en-haut, 
honneur et gloire et que, 
sans cesse, la sainte Tri
nité soit louée dans tous 
les siècles. Amen. 
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Y. Tu es Petrus. R/. Et 
super hanc petram redi
ficâbo Ecclésiam meam. 

Ad Magnzf. Ant. Tu 
es pastor ovium, * Prin
ceps Apostol6rum, tibi 
trâditre sunt claves regni 
crel6rum. 

fr. Tu es Pierre. R/, Et 
sur cette pierre je bâtirai 
mon Église. 

A Magnif. Ant. Vous 
êtes le pasteur des brebis, 
ô Prince des Apôtres; c'est 
à vous qu'ont été confiées 
les clefs du royaume des 
cieux. 

Oraison 

DEUS, qui beâto Petro Û 
Ap6stolo tuo, collâ

tis clâvibus regni crelés
tis, ligândi atque sol
véndi pontificium tradi
disti : concéde ; ut inter
cessi6nis ejus auxilio, a 
peccat6rum nostr6rum 
néxibus liberémur : Qui 
vivis et regnas. 

Drnu, qui, en remet
tant au bienheureux 

Pierre, votre Apôtre, les 
clefs du royaume céleste, 
lui avez confié le pouvoir 
pontifical de lier et de dé
lier, accordez-nous d'être, 
par le secours de son inter
cession, libérés des liens 
de nos péchés. Vous qui. 

Et l'on fait la Mémoire de S. Paul Apôtre, avant toutes 
les autres Mémoires : 

Ant. Sancte Paule 
Ap6stole, * prredicâtor 
veritâtis et Doctor Gén
tium, intercéde pro nobis 
ad Deum qui te elégit. 

Y. Tu es vas electiénis, 
Sancte Paule Ap6stole. 
R/. Prredicâtor veritâtis 
in univérso mundo. 

Ant. Saint Paul Apôtre, 
prédicateur de la vérité et 
Docteur des Nations, inter
cédez pour nous auprès de 
Dieu qui vous a choisi. 

f. Vous êtes un vase 
d'élection, saint Paul Apôtre. 
R/. Prédicateur de la vérité 
dans le monde entier. 

Oraison 

DEUS, qui multitûdinem Q 
Géntium beâti Pauli 

Ap6stoli prredicati6ne 

DIEU, qui avez instruit 
la multitude des Na

tions par la prédication du 



22 FÉVR. CHAIRE S. PIERRE A ANTIOCHE 

docuisti : da nobis, qure
sumus ; ut, cujus com
memorati6nem c6limus, 
ejus apud te patrocinia 
sentiâmus. (Per D6mi
num.) 

bienheureux Apôtre Paul, 
accordez - nous, s'il vous 
plaît, que, vénérant sa mé
moire, nous éprouvions l'ef
fet de son patronage au
près de vous. (Par.) 

Ensuite, en Carême, Mémoire de la Férie, 

A MATINES 
Invitat. Tu es pastor Invit. Vous êtes le pas-

ôvium, Princeps Aposto- teur des brebis, ô Prince 
16rum : * Tibi trâdidit des Apôtres : * C'est à 
Deus claves regni crel6- vous que Dieu a confié les 
rum. clefs du royawne des cieux. 

Hymne : QuodcUmque comme ci-dessus, p. 66. 

AU !•• NOCTURNE 

LEÇON I 
Incipit 

Epistola prima 
beâti Petri 

Ap6stoli 

Commencement 
de la première Épître 

du bienheureux Pierre 
Apôtre 

Chapitre 1, 1-12 

{Espérance du salut.] 

PETRUS Ap6stolus J esu p1EAAE, Apôtre de Jésus-
Christi, eléctis âd- Christ, aux étrangers de 

venis dispersi6nis Ponti, la dispersion, dans le Pont, 
Galâtire, Cappad6cire, A- la Galatie, la Cappadoce, 
sire, et Bithynire seclln- l'Asie et la Bithynie, élus 
dum prresciéntiam Dei selon la prescience de Dieu 
Pa tris, in sanctificati6- le Père, pour la sanctification 
nem Spiritus, in obedién- par l'Esprit, pour l'obéis
tiam, et aspersi6nem sân- sance et l'aspersion du sang 
guinis Jesu Christi: Grâ- de Jésus - Christ : Que la 
tia vobis, et pax multi- grâce et la paix soient mul-

68 
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plicétur. Benedictus Deus 
et Pater D6mini nostri 
Jesus Christi, qui seclln
dum misericérd.iam suam 
magnam regenerâvit nos 
in spem vivam, per resur
recti6nem J esu Christi 
ex m6rtuis, in hered.itâ
tem incorruptibilem, et 
incontaminâtam, et im
marcescibilem, conservâ
tam in crelis in vobis, qui 
in virtUte Dei custodimini 
per fidem in sallltem, 
parâtam revelâri in tém
pore novissimo. 

~. Simon Petre, ânte
quam de navi vocârem 
te, novi te, et super ple
bem meam principem 
te constitui, * Et claves 
regni crel6rum trâdidi ti
bi. t Quodcllmque ligâ
veris super terram, erit 
ligâtum et in crelis ; et 
quodcllmque s6lveris su
per terram, erit sollltum 
et in crelis. Et. 

tipliées en vous. Béni soit 
Dieu le Père de notre Sei
gneur Jésus-Christ, qui, 
selon sa grande miséri
corde, nous a régénérés 
pour une vive espérance, 
par la résurrection de Jé
sus-Christ d'entre les morts; 
pour un héritage qui ne 
peut se corrompre ni être 
souillé, ni se flétrir, con
servé dans les cieux pour 
vous, qui, en la puissance 
de Dieu, êtes gardés par 
la foi, pour le salut prêt à 
être révélé à la fin des 
temps. 

~. Simon Pierre, avant 
que je t'aie appelé de la 
barque, je t'ai connu et je 
t'ai établi prince sur mon 
peuple, * Et je t'ai confié 
les clefs du royaume des 
cieux. t. Tout ce que tu 
auras lié sur la terre sera 
lié aussi dans les cieux ; et 
tout ce que tu auras délié 
sur la terre sera délié aussi 
dans les cieux. Et. 

LEÇON II 
[La joie couronnera vos épreuves.] 

JN quo exsultâbitis, m6- C'EST alors que vous tres-
dicum nunc si op6rtet saillirez de joie, quoi-

contristâri in vâriis ten- qu'il faille maintenant être 
tati6nibus : ut prob.âtio contristés quelque peu par 
vestrre fidei multo pre- diverses tentations, afin que 
ti6sior auro (quod per l'épreuve de votre foi, beau
ignem probâtur) inve- coup plus précieuse que 
niâtur in laudem, et gl6- l'or (qui est éprouvé par le 
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riam, et hon6rem, in re
velati6ne Jesu Christi : 
quem cum non vidéritis, 
diligitis : in quem nunc 
quoque non vidéntes cré
ditis : credéntes autem 
exsultâbitis lœtitia ine
narrâbili et glorificâta : 
reportântes finem fidei 
vestne, sallltem animâ
rum. 

Ri'". Si diligis me, Simon 
Petre, pasce oves meas. 
D6mine, tu nosti quia 
amo te, * Et ânimam me
am pono pro te. Y. Si 
oportllerit me mori te
cum, non te negâbo. Et. 

feu), soit trouvée digne de 
louange, de gloire et d'hon
neur, à la révélation de 
Jésus-Christ que vous ai
mez, quoique vous ne 
l'ayez pas vu, et en qui vous 
croyez, sans le voir main
tenant encore ; mais en 
croyant, vous tressaillirez 
d'une joie ineffable et glo
rieuse; obtenant le but de 
votre foi,le salut de vos âtnes. 

Iq. Si tu m'aimes, Simon 
Pierre, pais mes brebis. 
Seigneur, vous savez que 
je vous aime, * Et je don
nerai ma vie pour vous. 
jr. Quand il me faudrait 
mourir avec vous, je ne 
vous renierai point. Et. 

LEÇON III 
[Les prophètes ont prédit ce salut.J 

DE _9-ua salUte exqui-
s1erunt atque scru

tâti sunt prophétre, qui 
de futUra in vobis gr.âtia 
prophetavérunt ; scrutân
tes in quod vel quale tem
pus significâret in eis 
Spiritus Christi : prre
nUntians eas qure in 
Christ?. sunt ~a~si6nes ~t 
postenores gl6nas : qm
bus revelâtum est, quia 
non sibimetipsis, vobis 
autem ministrâbant ea, 
qu.e nunc nuntiâta sunt 
vobis per eos, qui evan-

C'EST ce salut qu'ont re
cherché et scruté les 

prophètes, qui ont prédit la 
grâce que vous deviez re
cevoir. Tandis qu'ils exa
minaient quel temps et 
quelles circonstances leur 
indiquait !'Esprit du Christ, 
prédisant les souffrances du 
Christ et les gloires qui 
devaient les suivre, il leur 
fut révélé que ce n'était pas 
pour eux-mêmes, mais pour 
vous, qu'ils dispensaient les 
mystères qui maintenant 
vous ont été annoncées par 
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gelizavérunt vobis, Spi
ritu Sancto misso de 
crelo, in quem deside
rant Angeli prospicere. 

R;. Tu es Petrus, et 
super hanc petram redi
ficâbo Ecclésiam meam, 
et portre inferi non prre
valébunt advérsus cam : 
* Et tibi <labo claves 
regni crelOrum. t. Quod
cûmque ligâveris super 
terram, erit ligâtum et 
in ca::lis ; et quodcûmque 
s6lveris super terram, 
erit solûtum et in crelis. 
Et. Gl6ria Patri. Et. 

cewc qui vous ont évangéli
sés, après qu'eut été envoyé 
du ciel le Saint-Esprit,(mys
tères) que les Anges désirent 
contempler. 

Ri'. Tu es Pierre, et sur 
cette pierre je bâtirai mon 
Église, et les puissances de 
l'enfer ne l'emporteront 
point sur elle : * Et je te 
donnerai les clefs du royau
me des cieux. t. Tout ce 
que tu auras lié sur la terre 
sera lié aussi dans les cieux; 
et ce que tu auras délié sur 
la terre sera délié aussi 
dans !es cieux. Et. Gloire 
au Père. Et. 

AU II• NOCTURNE 
LEÇON IV 

Sermon 
de saint Augustin 

Evêque 

Sermo 
sancti Augustfni 

Epfscopi 
Sermon 15 sur les Saints 
[La chaire signifie l'épiscopat.] 

JNSTITUTIO solemnitâtis 
hodiérnre a seni6ribus 

nostris Câthedrre nomen 
accépit, fdeo quod pri
mus Apostol6rum Petrus 
hédie episcopâtus câthe
dram suscepfsse refe
râtur. Recte ergo ecclé
sire natâlem Sedis illfus 
colunt, quam Ap6stolus 
pro ecclesiârum sall.lte 
suscépit, dicénte D6mi
no: Tues Petrus, et super 

7I 

L'INSTITUTION de la solen-
nité de ce jour a reçu 

de nos ancêtres le nom de 
Chaire, parce que Pierre, 
prince des Apôtres, a pris 
possession aujourd'hui, nous 
dit-on, du siège de son 
épiscopat. C'est donc à 
bon droit que les églises 
célèbrent la naissance de ce 
siège que l' Apôtre a reçu 
pour le salut des Églises, 
quand le Seigneur a dit : 
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hanc petram redificâbo 
Ecclésiam meam. 

R/. Tu es pastor ôvium, 
Princeps Aposto16rum : 
tibi trâdidit Deus 6m
nia regna mundi : * Et 
fdeo tibi trâditre sunt 
claves regni crelôrum. fi. 
Quodcûmque ligâveris su
per terram, erit ligâtum 
et in crelis ; et quodcUm
que sôlveris super ter
ram, erit solUtum et in 
crelis. Et. 

Tu es Pierre, et sur cette 
pierre je bâtirai mon Eglise 1• 

R/, Vous étes le pasteur 
des brebis, ô Prince des 
Apôtres ; c'est à vous que 
Dieu a confié tous les 
royaumes du monde : * Et 
c'est pourquoi les clefs du 
royaume des cieux vous ont 
été confiées. YI. Tout ce que 
vous aurez lié sur la terre 
sera lié aussi dans les cieux; 
et tout ce que vous aurez 
délié sur la terre sera délié 
aussi dans les cieux. Et. 

LEÇON V 
[Pierre, fondement de l'Église.] 

pETRUM itaque funda-
méntum Ecclésire Dô

minus nominâvit : et 
ideo digne fundaméntum 
hoc Ecclésia colit, supra 
quod ecclesiâstici redi
ficii altitlldo consllrgit. 
Unde conveniénter Psal
mus, qui lectus est, dicit : 
Exâltent eum in ecclésia 
plebis, et in câthedra 
seniôrum laudent eum. 
Benedictus Deus, qui beâ
tum Petrum Apôstolum 
in Ecclésia exaltâri prre
cépit : quia dignum est 
ut fundaméntum hoc in 
Ecclésia honorétur, per 
quod ad crelum conscén
ditur. 

I. M#tJ!J. 16, 18. 

72 

LE Seigneur a donc appelé 
Pierre le fondement de 

l'Église : et c'est pourquoi 
l'Église vénère dignement 
ce fondement sur lequel 
s'élève toute la hauteur de 
l'édifice ecclésiastique. C'est 
donc en toute convenance 
que le Psaume qui vient 
d'être lu nous dit : Qu'on 
l'exalte dans l'assemblée du 
peuple, et qu'on le loue dans 
la chaire des anciens 2• Béni 
soit Dieu, qui a prescrit 
d'exalter le bienheureux 
PierreApôtredansl'Église. Il 
convient en effet d'honorer 
dans l'Église ce fondement 
par lequel celle-ci s'élève 
vers le ciel. 

i. Pr. 106, Jt. 
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iç,-. Ego pro te rogâvi, 
Petre, ut non deficiat fi.des 
tua : * Et tu aliquândo 
convérsus confirma fra
tres tuos. YI. Caro et san
guis non revelâvit tibi, 
sed Pater meus, qui est 
in crelis. Et. 

iç,-. J'ai prié pour toi, 
Pierre, afin que ta foi ne 
défaille point : * Et toi, une 
fois converti, confirme tes 
frères. y/. Ce n'est point la 
chair ni le sang qui t'ont 
révélé cela, mais mon Père, 
qui est dans les cieux. Et. 

LEÇON VI 
[Sens catholique de cette fête.] 

Quon natâlis ergo Câ
thedrre h6die cülitur, 

sacerdotale honorâtur of
ficium. Sibi hoc ecclésire 
invicem prrestant, quia 
tanto necésse plus habet 
Ecclésia dignitâtis, quan
ta sacerdotâle officium 
plus hon6ris. ,i Cum so
lemnitâtem hanc ecclé
siis mérito religi6sa ob
servâtio introdUXerit, mi
rer cur apud quosdam 
infidéles h6die tam perni
d6sus error incréverit, 
ut super tllmulos defunc
t6rum cibos et vina c6n
ferant, quasi egréssre de 
corp6ribus arumre car
miles cibos requirant. 

R7. Petre, amas me? Tu 
scis, D6mine, quia amo 
te. * Pasce oves meas. Y. 
Simon Joânnis, diligis me 

73 

DE ce que la naissance de 
la Chaire de saint Pierre 

est aujourd'hui célébrée, son 
ministère sacerdotal est aussi 
honoré. Les Églises se ren
dent ce mutuel hommage 
parce que nécessairement 
une Église a d'autant plus 
de dignité, que son minis
tère sacerdotal a plus d'hon
neur. ,r Après que cette 
solennité a été justement 
introduite dans ]es Églises, 
par un usage religieux, je 
m'étonne que chez cer
tains infidèles se soit accrue 
de nos jours la si perni
cieuse erreur d'amasser des 
mets et des vins sur les 
tombeaux des morts, comme 
si les âines sorties des corps 
réclamaient des aliments 
charnels. 

R]'. Pierre, m'aimes-tu? 
Vous savez, Seigneur, que 
je vous aime. * Pais mes 
brebis. Y. Simon, fils de 
Jean, m'aimes-tu plus que 
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plus hls? Tu scis, D6-
mine, quia amo te. Pa sce. 
Gl6ria Patri. Pasce. 

ceux-ci? Vous savez, Sei
gneur, que je vous aime, 
Pais. Gloire au Père. Pais. 

Pour cette Fête simplifiée : 

LEÇON IX 
On réunit les Leçons du ne Nocturne, jusqu'à ces mots: 

1 Cum solemnitiitem. 

AU III• NOCTURNE 

LEÇON VII 
Léctio 

sancti Evangélii 
secllndum Matthreum 

Chapitre 
IN ilfo témpore : Venit 

Jesus in partes Cresa
rére Philippi, et interro
gâbat discipulos suos) di
cens : Quem dicunt hé
mines esse Filium h6mi
nis? Et réliqua. 

Homilia sancti 
Le6nis Papre. 

Lecture 
du saint Évangile 

selon saint Matthieu 

16, 13-19 

EN ce temps-là, Jésus 
vint aux environs de 

Césarée de Philippe et il 
interrogeait ses disciples, di
sant : Qui est, au dire des 
hommes, le Fils de l'hom
me? Et le reste. 

Homélie de saint 
Léon Pape 

Sermon 3 en l'annivers. de son élect., après le commencement 
[Primauté de Pierre dan.s la foi.] 

A POSTOLOS D6minus LE Seigneur demande aux 
quid de se hémines Apôtres ce que les 

opinéntur, intérrogat : et hommes pensent de lui : et 
tâmdiu sermo respondén- leur réponse est commune 
tiumcommllnisest,quâm- aussi longtemps qu'elle ex
diu humâme intelligén- prime l'hésitation de l'es
tire ambigûitas explicâ- prit des hommes. Mais dès 
tur. At ubi quid hâbeat qu'il leur demande leur 
sensus discipul6rum exi- opinion de disciples, le pre
gitur, primus est in D6- mier à confesser le Seigneur 
mini confessi6ne, qui pri- est celui qui est le premier 

74 
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mus est in apost61ica di
gnitâte. Qui cum dixisset: 
Tu es Christus Filius Dei 
vivi; resp6ndit ei Jesus : 
Beâtus es, Simon Bar-J o
na, quia caro et sanguis 
non revelâvit tibi, sed Pa
ter meus, qui in crelis 
est. Id est, ldeo beâtus 
es, quia Pater meus te 
d6cuit ; nec terréna opi
nio te feféllit, sed inspi
râtio creléstis instrUxit : 
et non caro et sanguis, 
sed ille me tibi, cujus 
sum unigénitus Filius, in
dicâvit. 

Ni, Quem dicunt h6-
mines esse Filium h6mi
nis? dixit Jesus discipulis 
suis. Resp6ndens Petrus 
dixit : Tu es Christus Fi
lius Dei vivi. * Et ego 
dico tibi, quia tu es Pe
trus, et super hanc pe
tram redificâbo Ecclé
siam meam. Y. Beâtus 
es, Simon Bar-Jona, quia 
caro et sanguis non reve
lâvit tibi, sed Pater meus, 
qui est in crelis. Et. 

en dignité apostolique. En 
effet, quand il eut dit : Vous 
Otes le Chrùt Fils du Dieu 
vivant, Jésus lui répondit : 
Bienheureux es-tu, Simon, 
fils de Jean, parce que la 
chair ni le sang ne t'ont 
point révélé cela, mais mon 
Père qui est dans les cieux, 
C'est-à-dire, pourquoi es-tu 
bienheureux? parce que mon 
Père t'a instruit; tu n'as pas 
été trompé par l'opinion 
des hommes, mais l'inspi
ration céleste t'a éclairé, et ce 
n'est la chair ni le sang, 
mais celui dont je suis le Fils 
unique qui m'a révélé à toi. 

R7. Qui est, au dire des 
hommes, le Fils de l'hom
me? dit Jésus à ses disciples. 
Pierre répondit : Vous êtes 
le Christ, le Fils du Dieu 
vivant. * Et moi je te dis 
que tu es Pierre, et sur cette 
pierre je bâtirai mon Église. 
1r. Tu es heureux, Simon, 
fils de Jean, car ni la chair 
ni le sang ne t'ont révélé 
cela, mais mon Père qui est 
dans les cieux. Et. 

LEÇON VIII 
[Tu es la pierre.J 

ET ego, inquit, dico tibi: ET moi, dit-il, je te dis, 
hoc est, Sicut Pater c'est-à-dire, de même 

meus tibi manifestâvit que mon Père t'a manifesté 
divinitâtem meam, ita et ma divinité, ainsi moi je te 

7S 
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ego tibi notam fado ex
celléntiam tuam. Quia tu 
es Petrus : id est, Cum 
ego sim inviolâbilis petra, 
ego lapis angulâris, qui 
fâcio Utraque unum, ego 
fundaméntum prreter 
quod nemo potest âliud 
pônere ; tamen tu quoque 
petra es, quia mea vir
tllte solidâris, ut qure mihi 
potestâte sunt prôpria, 
sint tibi mecum partici
pati6ne commllnia. Et su
per hanc petram redificâ
bo Ecclésiam meam, et 
portre inferi non prreva
lébunt advérsus eam: Su
per hanc, inquit, fortit1.l
dinem retérnum éxstruam 
templum; etEcclésiremere 
crelo inserénda sublimi
tas, in hujus fidei firmitâte 
consl.lrget. 

~. Elégit te Dôminus 
sacerdôtem sibi, ad sacri
ficândum ei * H6stiam 
laudis. YI. Immola Deo 
sacrificium laudis, et red
de Altissimo vota tua. 
H6stiam. Glôria Patri. 
Héstiam. 

fais connaître ta dignité. 
Parce que tu es Pierre, c'est
à-dire : comme je suis la 
pierre inébranlable, moi la 
pierre angulaire, qui réunis 
deux peuples en un seul 1, 

moi le fondement hors 
duquel personne n'en peut 
poser d'autre ; ainsi toi
même tu es une pierre, parce 
qu'affermi par ma puis
sance, tu participes, en ton 
union avec moi, au pouvoir 
qui m'appartient en propre. 
Et sur cette pierre je bâtirai 
mon Église, et les puissances 
de l'enfer ne l'emporteront 
pas sur elle. Sur cette 
force, dit-il, je construirai 
un temple éternel ; et la 
sublimité de mon Église, 
qui doit pénétrer le ciel, 
s'élèvera sur la fermeté de 
cette croyance. 

R7. Le Seigneur t'a choisi 
pour son prêtre, pour lui 
sacrifier * Une hostie de 
louange. YI. Immole à Dieu 
un sacrifice de louange et 
rends tes vœux au Très
Haut. Une hostie. Gloire 
au Père. Une hostie. 

Si cette fête tombe un samedi avant le Carême et que 
l'année ne soit point bissextile, on lit la ]Xe Leçon de 
l'Homélie de la Vigile anticipée de S. Matthias, comme 
aux Vigiles des Apôtres, p. [41, et l'on en fait Mémoire 
à Laudes, après la Mémoire de S. Paul. Mais, en Carême, 

1. Les enfants de Dieu du Judalsme avec ceux de la Gentilité Ephù. a., 14. 
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la IX0 Leçon sera de l"Homélie de la Férie, dont on fera 
aussi Mémoire, et à l'Office, on ne fera rien de la Vigile, 
Autrement : 

LEÇON IX 
[Pierre au-dessus des autres chefs de l'Sglise.J 

HANC confessi6nem 
portre înferinon tené

bunt, mortis vincula non 
ligâbunt ; vox enim ista 
vox vitre est. Et sicut 
confess6res suos in cre
léstia pr6vehit, ita nega
t6res ad inférna demér
git. Propter quod dicit 
beatissimo Petro : Tibi 
dabo claves regni crel6-
rum : et qua::CUmque ligâ
veris super terram, erunt 
ligâta et in crelis ; et qure
cûmque s6lveris super 
terram, erunt solûta et in 
crelis. Transivit quidem 
étiam in âlios Ap6stolos 
vis potestâtis istius, et 
ad omnes Ecclésire prin
cipes decréti hujus cons
titl.ltio commeâvit ; sed 
non frustra uni commen
dâtur, quod Omnibus inti
mâtur. Petro enim ideo 
hoc singulâriter créditur, 
quia cunctis Ecclésire rec
t6ribus Petri forma prre
pônitur. Manet ergo Pe
tri privilégium, ubi-
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LES puissances de l'enfer 
n'empêcheront pas cette 

confession, les liens de la 
mort ne l'enchaîneront pas, 
car cette parole est une 
parole de vie. Et comme elle 
entraîne ses confesseurs 
vers le ciel, ainsi elle plonge 
ses négateurs dans l'enfer. 
C'est pourquoi elle dit au 
bienheureux Pierre : Je te 
donnerai les clefs du royau
me des cieux, et tout ce que 
tu auras lié sur terre sera lié 
aussi dans le ciel; et tout ce 
que tu auras délié sur terre 
sera aussi délié dans le ciel. 
Il est vrai que la vertu de ce 
pouvoir a passé aussi aux 
autres Apôtres, et à tous 
les princes de l'Église s'est 
étendu le droit établi par 
ce décret; mais ce n'est 
pas en vain qu'a été spécia
lement confié à un seul, 
ce qui est intimé à tous. 
Car cela est accordé par
ti culi èr em en t à Pierre, 
parce que la forme de la 
principauté de Pierre le 
met avant tous les autres 
chefs de l'Église. Le privi
lège de Pierre demeure donc, 
partout où une sentence 
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cUmque ex ipsius fertur 
requitâte judicium. Nec 
nhnia est vel sevéritas vel 
remissio, ubi nihil erit 
ligâtum, nihil sollltum, 
nisi quod beâtus Petrus 
aut s6lverit aut ligâverit. 

est portée d'après son propre 
jugement ; et elle ne sera 
pas excessive, la rigueur ou 
la clémence, partout où 
rien n'aura été lié, rien délié, 
sinon ce que le bienheu
reux Pierre aura délié ou 
lié. 

A LAUDES 
Capitule. - Ecc!t'. 44, 16-17 

ECCE sacérdos magnus, 
qui in diébus suis 

plâcuit Deo et invéntus 
est justus : et in témpore 
iracUndire factus est re
conciliâtio. 

yo1c1 le grand-prêtre qui, 
aux jours de sa vie, a plu 

à Dieu et a été trouvé juste, 
et qui, au temps de la colère, 
est devenu réconciliation. 

Hymne 

BEATE pa~tor,Petre, de
mens acc1pe 

Voces precântum, crimi
nU.mque vincula 

Verbo res6Ive, qui po
téstas trâdita 

Aperire terris crelum, 
apértum clâudere. 

Sit Trinitâti sempitér
na gl6ria, 

Honor, potéstas atque ju
bilâtio, 

In unitâte, qme gubér
nat 6mnia 

Per univérsa œternitâtis 
sœcula. Amen. 

f. Exâltent eum in ec
clésia plebis. E7. Et in 
câthedra seni6rum lau
dent eum. 

BIENHEUREUX Pasteur, ô 
Pierre, écoutez avec 

bonté les cris de nos prières 
et brisez par votre parole les 
liens de nos péchés, vous 
qui avez reçu le pouvoir 
d'ouvrir les cieux à la terre, 
ou d'en fermer l'accès. 

Éte~nellement gloire, hon
neur, puissance, jubilation, 
à la Trinité qui, dans l'unité, 
gouverne l'univers, tout au 
long de l'éternité. 

Amen. 

jl. Qu'on l'exalte dans 
l'assemblée du peuple. ll7. Et 
qu'on le loue dans la chaire 
des anciens. 
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Ad Bened. Ant. Quod
cllmque * ligâveris super 
terram, erit ligâtum et in 
crelis ; et quodcllmque 
s6lveris super terram, erit 
solll.tum et in crelis : dicit 
D6minus Sim6ni Petro. 

A Bénéd. Ant. Tout ce que 
tu auras lié sur la terre, sera 
lié aussi dans les cieux ; et 
tout ce que tu auras délié 
sur la terre sera délié aussi 
dans les cieux, dit le Sei
gneur à Simon Pierre. 

Oraison 
DEUS, qui beâto Petro Q DIEU qui, en remettant 

Ap6stolo tuo, col- au bienheureux Pierre, 
lâtis clavibus regni cre- votre Apôtre, les clefs du 
léstis, ligândi atque sol- royaume céleste, lui avez 
véndi pontificium tradi- confié le pouvoir pontifical 
disti: concéde; ut inter- de lier et de délier, accordez
cessi6nis ejus auxilio, a nous d'être, par le secours 
peccat6rum nostrôrum de son intercession, libérés 
néxibus liberémur. Qui des liens de nos péchés. 
vivis. Vous qui vivez. 

Et l'on fait Mémoire de S. Paul Apôtre : 

Ant. SanctePauleAp6s
tole, * prredicâ.tor veri
tâtis et Doctor Géntium, 
intercéde pro nobis ad 
Deum, qui te elégit. 

1'. Tu es vas electi6nis, 
sancte Paule Ap6stole. R/. 
Prredicâtor veritâtis in 
univérso mundo. 

Ant. Saint Paul Apôtre, 
prédicateur de la vérité et 
Docteur des Nations, inter
cédez pour nous auprès de 
Dieu qui vous a choisi. 

yt. Vous êtes un vase d'é
lection, saint Paul Apôtre. 
R/. Prédicateur de la vérité 
dans le monde entier. 

Oraison 

DEUS, qui multitûdi- Ü 
nem Géntium, beâti 

Pauli Ap6stoli prredica
ti6ne docuisti : da nobis, 
quresumus; ut, cujus 
commemorati6nem c6li
mus, ejus apud te patro-

Drnu, qui avez instruit 
la multitude des Na

tions par la prédication du 
bienheureux Apôtre Paul, 
accordez - nous, s'il vous 
plaît, que, vénérant sa mé
moire, nous éprouvions 
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cinia sentiâmus. (Per D6-
minum.) 

l'effet de son patronage au
près de nous. (Par Notre 
Seigneur.) 

En Carême, on fait Mémoire de la Férie, 

AUX II•• VÊPRES 
Capitule et Hymne comme aux 1ee Vêpres, p. 66. 

't. Elégit te D6minus 
sacerdétem sibi. 1q. Ad 
sacrificândum ei h6stiam 
laudis. 

Ad Magnif. Ant. Dum 
esset Summus Péntifex, 
* terréna non métuit, sed 
ad cœléstia regna glo
riésus migrâ.vit. 

Y. Le Seigneur vous a 
choisi pour son prêtre. Iq. 

Pour lui sacrifier une hostie 
de louange. 

A Magnif. Ant. Tandis 
qu'il était Souverain Pontife, 
il n'a craint rien de terrestre, 
mais il s'en est allé glorieux 
aux royaumes célestes. 

Oraison, puis Mémoire de S. Paul Apôtre. comme 
ci-dessus, à Laudes, Et l'on fait Mémoire du suivant et, 
en Carême, de la Férie, comme c'est indiqué ci-dessous. 

23 FÉVRIER 

S. PIERRE DAMIEN 
ÉV., CONF. ET DOCT. DE L'ÉGLISE 

DOUBLE 

m. t. v., à moins qu'il n'ait les Jeij Vêpres, au moins 
depuis le Capitule. 

Ant. 0 Doctor ôptime, 
* Ecclésire sanctre lumen, 
beâte Petre, divinre legis 
amâtor, deprecâre pro 
nobis Filium Dei. 

t. Amâvit eum D6mi
nus, et ornavit eum. ~
Stolam glôrire induit eum. 
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Ant. 0 Docteur excellent, 
lumière de la sainte Église, 
bienheureux Pierre, amou
reux de la loi divine, priez 
pour nous le Fils de Dieu. 

f. Le Seigneur l'a aimé et 
l'a paré. ~. Il l'a revêtu de 
la robe de gloire. 
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Oraison 

CONCEDE nos, , qure:su-
m us, omn1potens 

Deus : beâti Petri Con
fess6ris tui atque Ponti
ficis m6nita et exémpla 
sectâri ; ut per terrés
trium rerum contémptum 
retérna gâudia consequâ
mur. (Per DOminum.) 

ACCORDEZ-NOUS, s'il vous 
plaît, Dieu tout-puis

sant, de suivre les leçons et 
les exemples du bienheureux 
Pierre, votre Confesseur et 
Pontife, afin que, par le mé
pris des choses terrestres, 
nous obtenions les joies 
éternelles. (Par Notre Sei
gneur.) 

Et en Carême on fait Mémoire de la Férie. 
Au fer Nocturne. si l'on doit les prendre au Commun, 

Leçons : Sapiéntiam du Commun des Docteurs, p. [209}. 

AU II• NOCTURNE 
LEÇON IV 

PETRUS, Ravénnre ho-
néstis paréntibus na

tus, ad.hue lactens a ma
rre, numer6sre prolis per
tresa, abjicitur ; sed do
mésticre mulieris épera 
semivivus excéptus ac 
recreâtus, genitrici ad hu
manitâ.tis sensum revo
câtre rédditur. Utréque 
orbâtus parénte, tam
quam vile mancipium sub 
âspera fratris tutéla du
ram servitlltem exércuit. 
Religiénis in Deum ac 
pietâtis erga patrem, egré
gium tune spécimen de
dit ; invéntum siquidem 
forte nummum, non pré
priœ inéd.iœ sublevân
dœ, sed sacerdéti, qui 

Sr 

p1ERRE naquit à Ravenne, 
d'honorables parents. 

Encore à la mamelle, il fut 
abandonné par sa mère en
nuyée de sa nombreuse fa
mille, mais, recueilli à demi 
mort et ranimé par les soins 
d'une domestique, il fut ren
du à sa mère rappelée à des 
sentiments plus humains. 
Privé de ses parents, il subit, 
comme un vil escJave, sous 
la rude tutelle d•un frère, 
une dure servitude. Il don
na alors un exemple remar
quable de religion envers 
Dieu et de piété à l'égard de 
son père : ayant trouvé par 
hasard une pièce de monnaie, 
il ne l'employa point au 
soulagement de sa propre 



23 FÉV. S. PIERRE DAMIEN ÉV. CONF. DOCT. 

divinum sacrificium ad 
illius expiati6nem offér
ret, erogâvit. A Damiâ
no fratre, a quo, uti fertur, 
cognoméntum accépit, be
nigne recéptus, ejus cura 
litteris eruditur, in qui
bus brevi tantum pro
fécit, ut magistris admi
rati6ni esset. Cum au
tem liberâlibus sciéntiis 
floréret et n6mine, eas 
cum laude d6cuit. In
terim ut corpus rati6ni 
sllbderet, sub m61libus 
véstibus cilicium adhi
buit ; jejllniis, vigiliis et 
orati6nibus sollérter in
sistens. Calénte juvénta 
dum carnis stimulis âcri
ter urgerétur, insultân
tium libidinum faces ri
géntibus flllvii mersus 
aquis noctu exstinguébat; 
tum venerabflia qureque 
loca obire, totl.lmque Psal
térium recitâre consué
verat. Ope assidua pâu
peres levâbat, quibus fre
quénter pastis convivio, 
prOpriis ipse mânibus mi
nistrâbat. 

~. Invéni, p. [183). 
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indigence, mais la donna à 
un prêtre afin qu'il offrît 
le divin sacrifice pour l'âme 
de celui-ci. Recueilli avec 
bienveillance par son frère 
Damien, il en reçut, à ce 
qu'on dit, son surnom. C'est 
par les soins de ce frère qu'il 
fut instruit dans les lettres, 
et il y fit bientôt tant de 
progrès, qu'il devint l'admi
ration de ses maîtres. Son 
succès et son renom dans 
les sciences libérales lui va
lurent de les enseigner avec 
honneur. Pendant ce temps, 
pour soumettre le corps à 
la raison, il portait sous des 
vêtements délicats, un cilice, 
gardant la pratique assidue 
des jeûnes, des veilles et de 
l'oraison. Vivement pressé, 
dans le feu de la jeunesse, 
par l'aiguillon de la chair, il 
éteignait les flammes de ses 
passions rebelles en se 
plongeant la nuit dans les 
eaux glacées du fleuve. Il 
avait alôrs coutume de visiter 
tous les lieux vénérables et 
de réciter le Psautier en 
entier. Il mettait un soin 
assidu à soulager les pau
vres,les nourrissant fréquem
ment à sa table, les servant 
lui-même de ses propres 
mains. 
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LEÇON V 

pERFICIENDJE magis vitre 
causa, in Avellanénsi 

Eugubinre diœcésis cœ
n6bio, 6rdini monach6-
rum sanctre Crucis Fontis 
Avellânre a beâto Ludl.11-
pho, sancti Romuâldi dis
cipulo, fundâto, nomen 
<ledit. Non ita multo post 
in monastérium Pompo
siânum, mox in cœn6-
bium sancti Vincéntii Pe
trre PertU.sre ab abbâte 
suo missus, utrU.mque 
ascetérium verbo sacro, 
pneclâris instituti6nibus 
et méribus exc6luit. Ad 
suos revocâtus, post prre
sidis 6bitum, Avellanitâ
rum famflire prreficitur, 
quam, novis vâriis in lo
cis exstrUctis domiciliis 
et sanctfssimis institlltis 
ita auxit, ut alter ejus 6r
dinis parens ac prreci
puum omaméntum jure 
sit hâbitus. Salutârem Pe
tri sollicitlldinemâlia quo
que d.ivérsi instituti cœ
n6bia, canonic6rum con
véntus, et p6puli sunt ex
pérti. Urbinâti diœcési 
non uno n6mine pr6fuit : 
Theuz6niepfscopoincau
sa gravissima assédit, ip
sûmque in recte admi
nistrândo episcopâtu con-

pouR mener une vie plus 
parfaite, il entra dans le 

monastère d'Avellane, au 
diocèse de Gubbio, de l'Or
dre des moines de Sain
te-Croix de Font-Avellane, 
fondé par le bienheureux 
Ludolphe, disciple de saint 
Romuald. Peu après, il fut 
envoyé par son abbé au 
monastère de Pomposia, 
puis à celui de Saint-Vincent 
de Petra-Pertusa et il édifia 
ces deux couvents par ses 
prédications, ses remarqua
bles leçons et ses mœurs, 
Rappelé à son monastère, 
après la mort de l'abbé, il 
fut mis à la tête de la com
munauté d' Avellane qu'il 
accrut par de nouvelles 
maisons fondées en divers 
lieux et par de très saintes 
institutions, au point d'être 
regardé à juste titre comme 
le second père de son Ordre 
et son principal ornement. 
Le zèle bienfaisant de Pierre 
fut aussi mis à profit par d'au
tres monastères de diffé
rents Instituts, des cha
pitres de chanoines, des 
peuples même.Il fut utile au 
diocèse d'Urbino sous plus 
d'un rapport; assista l'évê
que Theuzon dans une cir
constance très grave et l'aida 
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silio et Opera juvit. Divi
n6rum contemplati6ne, 
c6rporis macerati6nibus, 
ceterisque spectâta: sanc
timénire exémplis excél
luit. His motus Stépha
nus nonus P6ntifex mâxi
mus eum, licet invitum et 
reluctântem, sanctre Ro
mâme Ecclésire cardina
lem creâvit et Ostiénsem 
episcopum. Quas Petrus 
dignitâtes splendidissimis 
virtutibus et consentâ
neis episcopâli ministério 
opéribus gessit. 

Ri', P6sui, 

dans la sage administra
tion de son évêché, par ses 
conseils et ses services. Il 
excella dans la contempla
tion des choses divines, dans 
les macérations corporelles 
et dans tous les autres 
exemples d'une sainteté 
éprouvée. Ému de tout cela, 
le Souverain Pontife Étienne 
IX le créa, contre son gré et 
malgré sa résistance, car
dinal de la sainte Eglise Ro
maine et évêque d'Ostie. 
Pierre illustra ces dignités 
par d'éclatantes vertus et des 
œuvres dignes du ministère 
épiscopal. 

p. [189]. 

LEÇON VI 
DIFFICILLIMO témpore 

Românre Ecclésire, 
summfsque Pontificibus 
doctrina, legati6nibus, ali
isque suscéptis lab6ribus 
mirifice âdfuit. Advérsus 
Nicolaitârum et simo
niacam hrereses ad mor
tem usque strénue decer
tâvit. Hujllsmodi depUl
sis malis, Mediolanénsem 
Ecclésire Românre con
ciliâvit. Benedicto et Ca
daléo falsis pontifici bus 
fértiter réstitit : Henri
cum quartum Germânire 
regem ab inique ux6ris 
div6nio detérruit : Ra-

EN des temps très diffi
ciles, il fut d'un merveil

leux secours pour l'Église 
Romaine et les souverains 
Pontifes, par sa science, ses 
légations et les autres tra
vaux qu'il entreprit. Il com
battit ·vaillamment jusqu'à 
sa mort les hérésies des 
Nicolaïtes et des simo
niaques. L'ayant débarras
sée de ces maux, il réconci
lia l'Église de Milan avec 
celle de Rome. Il résista 
courageusement aux anti
papes Benoît et Cadaloüs ; 
il détourna Henri IV, roi 
de Germanie, d'un criminel 
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vennâtes ad débita Româ
no Pontifici obséquia re
vocâtos sacris restituit : 
can6nicos Velitémos ad 
sanctiéris vitre leges com
p6suit. In provincia prre
sértim Urbinâte vix ulla 
fuit episcopâlis ecclésia, 
de qua Petrus non sit 
bene méritus : Eugubi
nam, quam aliquândo cré
ditam hâbuit, multis le
vâvit inc6mmodis ; âlias 
âlibi, quando opértuit, 
perinde curâvit, ac sure 
essent tutélre commissre. 
Cardinalâtu et episco
pâli dignitâte depésitis, 
nihil de pristina juvâ.ndi 
pr6ximos sedulitâte re
misit. JejUnium sextre 
férire in honérem sanctre 
Crucis Jesu Christi, ho
rârias beâtre Dei Geni
tricis preces, ejUsque die 
Sâbbato cultum propa
gâvit. Inferéndre quoque 
sibi verberatiénis morem 
ad patratérum scélerum 
expiatiénem provéxit. De
mum sanctitâte, doctri
na, mir:iculis et prœclâre 
actis illl.lstris, dum e 
Ravennâte legati6ne re
diret, Favéntiœ octâvo 
Kaléndas Mârtii migrâvit 
ad Christum. Ejus cor
pus ibidem apud Cister
ciénses, multis mirâculis 
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projet de divorce ; il ra
mena les habitants de Raven
ne, relevés de leurs censures, 
à l'obéissance due au Pon
tife Romain et disposa les 
chanoines de Velletri à ac
cepter des règles de vie plus 
saintes. Dans la province 
d'Urbino, notamment, à 
peine y eut-il un évêché dont 
Pierre ne fût le bienfaiteur : 
il soulagea celui de Gubbio, 
qu'il eut sous sa houlette 
pendant quelques temps, de 
nombreux maux; et ailleurs 
en temps opportun, il prit 
soin d'autres diocèses, com
me s'ils avaient été confiés 
à sa garde. Ayant déposé le 
cardinalat et la dignité 
épiscopale, il ne relâcha 
rien de son ancien zèle à 
secourir le prochain. Il 
propagea le jeûne du vendre
di en ! 'honneur de la sainte 
Croix de Jésus-Christ, le 
petit office de la bienheu
reuse Mère de Dieu et son 
culte du samedi. Il étendit 
aussi l'usage de se donner 
la discipline, pour l'expia
tion des crimes commis. 
Enfin, illustre par sa sainte
té, sa science, ses miracles 
et ses actes remarquables, 
tandis qu'il revenait d'une 
légation à Ravenne, il s'en 
alla au Christ, à Faenza, le 
vingt-deux février .Son corps, 
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clarum, frequénti popu-
16rum venerati6ne c6li
tur. lpsum Faventini, non 
semel in prresénti discri
mine propitium expérti, 
patr6num apud Deum 
delegérunt. Leo vero duo
décimus P6ntifex mâxi
mus Officium Missâm
que in ejus hon6rem tam
quam Confess6ris Pon
tificis, qure aliquibus in 
diœcésibus atque in Or
dine Camaldulénsium jam 
celebrabântur, ex sacr6-
rum Rituum Congrega
ti6nis consUlto, âddita 
Doct6ris qualitâte, ad u
nivérsam exténdit Ecclé
siam. 

R;. Iste est qui, p. [190] 

gardé en cette viJle chez les 
Cisterciens, devenu célèbre 
par de nombreux miracles) 
y est honoré par le concours 
et la vénération des peuples, 
Les habitants de Faënza, 
pour avoir éprouvé sa pro
tection dans des circons
tances critiques, le choi
sirent comme patron 
près de Dieu. Le Pape 
Léon XII, sur l'avis de 
la S. Congrégation des Rites, 
étendit à l'Église universelle 
l'Office et la Messe déjà 
célébrés dans quelques dio
cèses et chez les Camaldules, 
en l'honneur du saint, au 
titre de Confesseur Pon
tife, en y ajoutant le titre 
de Docteur. 

Pour cette Fête simplifiée 

LEÇON IX 

PETRUS, Ravénnre ortus, 
utr6que orbâtus pa

rénte, Damiâni fratris cu
ra litteris et sciéntiis est 
eruditus, eo proféctu ut 
eas cum laude âlios do
cllerit. Perficiéndre magis 
vitre causa, in Avella
nénsi cœn6bio, ordini 
monachôrum sanctre Cru
cis fontis A vellâme a 
beâto Ludôlpho, sancti 
Romuâldi discipulo, fun-
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p1ERRE, né à Ravenne, 
orphelin de père et de 

mère,· fut instruit dans les 
lettres et les sciences, grâce 
à la sollicitude de son frère 
Damien. Il y fit de tels 
progrès qu'il devint lui
même professeur renommé. 
Pour mener une vie plus 
parfaite, il entra au mo
nastère d'Avellane, dans 
}'Ordre des moines deSainte
CroixdeFont-Avellanefondé 
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dâto, nomen <ledit, quem 
p6stea ira rexit et auxit, 
ut alter ejus Ordinis pa
rens ac prrecipuum or
naméntum jure sit hâbi
tus. Eum Stéphanus no
nus, invitum et reluc
tântem, Româme Ecdé
sire Cardinâlem cre.âvit 
et Ostiénsem episcopum. 
Difficillimo témp ore, 
summis Pontificibus doc
trîna, legati6nibus, mul
tisque suscéptis lab6ribus 
mirifice âdfuit. Hem·icum 
quartum, Germânire re
gem, ab inîquo ux6ris di
v6rtio detérruit. Demum, 
sanctis opéribus clarus, 
dum e Ravennâte lega
ti6ne rediret, Favéntire 
migrâvit ad D6minum. 

par le bienheureuxLudolphe, 
disciple de saint Romuald. 
Il gouverna, dans la suite, 
ce même monastère et le 
développa si bien qu'il est 
tenu à bon droit pour le se
cond fondateur de son Ordre 
et son principal ornement. 
Étienne IX le créa, contre 
son gré et malgré sa résis
tance, cardinal de l'Église 
Romaine et évêque d'Ostie. 
En un temps très difficile 
il aida merveilleusement les 
Souverains Pontifes par son 
enseignement, ses légations 
et les multiples travaux 
qu'il entreprit. Il détourna 
Henri IV, roi de Germanie, 
d'un divorce criminel. Enfin, 
devenu célèbre par ses 
saintes œuvres, c'est en 
revenant de Ravenne qu'à 
Faënza il s'en alla vers le 
Seigneur. 

Au 111° Nocturne, Homélie sur l'Év, : Vos estis sal terrre 
du Commun des Docteurs (1), p. [215). 

Si cette fête arrive avant le Carême et que l'année ne 
soit pas bissextile; ou bien, si dans une année bissextile, 
ce jour est un samedi, la IX0 Leçon est de la Vigile de 
S. Mathias, comme aux Vigiles des Apôtres, au Com
mun, p. [4] et l'on fait Mémoire de la Vigile, à Laudes. 
Mais en Carême, la IXe Leçon et la Mémoire sont de la 
Férie; à l'Office, on ne fait rien de la Vigile, 

Vêpres du suivant, Mémoire du précédent et, en 
Carême, de la Férie; si l'année est bissextile, en Carême 
on fait seulement Mémoire de la Férie. 
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24 FÉVRIER 
LES ANNÉES BISSEXTILES 

EN DEHORS DU CAREME 

VIGILE DE SAINT MATHIAS, APOTRE 
Tout comme aux Vigiles des Apôtres, Commun des 

Saints, p. [4]. 

Oraison 

oA, quresumus, omni-
potens Deus : ut 

beâti Matthire, Ap6stoli 
tui, quam prrevénimus, 
venerânda solémnitas, et 
devoti6nem nobis âugeat 
et sahitem. Per D6mi
num nostrum. 

FAITES, nous vous en pri-
ons, Dieu tout-puissant, 

que la vénérable solennité 
du bienheureux Mathias, 
votre Apôtre, que nous an
ticipons, augmente en nous 
la dévotion et l'assurance 
de notre salut. Par Notre 
Seigneur. 

Vêpres du suivant, 

Si le Jour suivant est le Mercredi des Cendres, on dit 
les Vêpres du Mardi après la Quinquagésime et, tant 
aux Vêpres qu'aux Complies.on ajoute les Prières Fériales 
indiquées à l'Ordinaire, pp. 58* et 65*. 

24 FÉVRIER 
OU 25 LES ANNÉES BISSEXTILES 

S. MATHIAS, APOTRE 

DOUBLE DE II• CLASSE 

Tout du Commun des Apôtres. p. [7], excepté ce qui est 
indiqué ici comme propre. 

Oraison 

DEUS, qui beâtum Mat
thiam Apostol6rum 

tu6rum collégio sociâsti : 

88 

0 Drnu, qui avez agrégé 
le bienheureux Mathias 

au collège de vos Apôtres, 
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tribue, qua:sumus ; ut 
ejus interventi6ne, tua: 
circa nos pietâtis semper 
viscera sentiâmus. Per 
D6minum. 

accordez-nous, s'il vous 
plaît, que, par son interces
sion, nous éprouvions tou
jours l'action de votre cœur 
rempli pour nous de 
miséricorde. Par. 

Et quand l'année n'est pas bissextile, on fait Mémoire 
du précédent, S. Pierre Damien, Conf. et Docteur : 

Ant. 0 Doctor 6ptime, 
* Ecclésire sanctre lumen, 
beâte Petre, divime legis 
amâtor, deprecâre pro 
nobis Filium Dei. 

f. Justum dedUxit Dé
minus per vias rectas. 
R7. Et osténdit illi re
gnum Dei. 

Ant. 0 Docteur excellent, 
lumière de la sainte Église, 
bienheureux Pierre, amou
reux de la loi divine, priez 
pour nous le Fils de Dieu. 

t. Le Seigneur a conduit 
le juste par des voies droites. 
P;. Et il lui a montré le 
royaume de Dieu. 

Oraison 

CONCEDE nos, qmesu-
m us, omnipotens 

Deus : beâti Petri Confes
s6ris tui atque Pontificis 
m6nita et exémpla sectâri; 
ut per terréstrium rerum 
contémptum retérna gâu
dia consequâmur. (Per 
D6minum.) 

A ccoRnEZ-Nous, s'il vous 
plaît, Dieu tout-puis

sant, de suivre les leçons et 
les exemples du bienheureux 
Pierre, votre Confesseur et 
Pontife, afin que, par le 
mépris des choses terrestres, 
nous obtenions les joies 
éternelles. (Par Notre Sei
gneur.) 

Ensuite, en Carême, Mémoire de la Férie. 

89 
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AU l" NOCTURNE 
LEÇON I 

Chapitre 1, 

De Actibus 
Apostolorum 

15-26 
Des Actes 

des Apôtres 
[L'êlection de Mathias.] 

JN diébus illis exsUr-
gens Petrus in médio 

fratrum, dixit (erat au
tem turba h6minum si
mul, fere centum vigin
ti) : Viri fratres, op6rtet 
impléri ScriptU.ram, quam 
prredixit Spiritus Sanc
tus per os David de Juda, 
qui fuit dux e6rum qui 
comprehendérunt Jesum: 
qui connumerâtus erat 
in nobis, et sortitus est 
sortem ministérii hujus. 
Et hic quidem possédit 
agrum de mercéde iniqui
tâtis, et suspénsus cré
puit médius : et diffl.lsa 
sunt 6mnia viscera ejus. 

RT. Ecce ego mitto vos 
sicut oves in médio lu
p6rum, dicit D6minus : 
* Est6te ergo prudéntes 
sicut serpéntes, et sim
plices sicut colU.mbre. YI. 
Dum lucem habétis, cré
dite in lucem, ut fîlii lucis 
sitis. Estéte. 
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EN ces jours-là, Pierre se 
levant au milieu des 

frères qui étaient réunis au 
nombre d'environ cent vingt, 
leur dit : « Frères, il faut que 
s'accomplisse ce que le 
Saint-Esprit a prédit dans 
!'Écriture, par la bouche de 
David, touchant Judas, qui 
a conduit ceux qui ont 
arrêté Jésus ; qui nous avait 
été associé et avait reçu 
en partage le même minis
tère. Il a possédé un champ 
avec le salaire de l'iniquité, 
et, s'étant pendu, il s'est 
ouvert par le milieu et 
toutes ses entrailles se sont 
répandues. » 

~- Voici que je vous en
voie comme des brebis au 
milieu des loups, dit le 
Seigneur : * Soyez donc 
prudents comme des ser
pents, et simples comme 
des colombes. Y,. Pendant 
que vous avez la lumière, 
croyez en la lumière, afin 
que vous soyez des fils de 
lumière. Soyez. 
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LEÇON II 
ET notum factum est 

Omnibus habitântibus 
Jen'isalem, ita ut appel
larétur ager ille, lingua 
e6rum, Hacéldama, hoc 
est, ager sânguinis. Scrip
tum est enim in libro 
Psalm6rum : Fiat com
morâtio e6rum desérta, et 
non sit qui inhâbitet in 
ea : et episcopâtum ejus 
accipiat alter. Op6rtet 
ergo ex his viris, qui 
nobiscum sunt congre
gâti in omni témpore, 
quo intrâvit et exivit 
inter nos D6minus Jesus, 
incipiens a baptismate 
Joânnis usque in diem, 
qua assUmptus est a 
nobis, testem resurrec
ti6nis ejus nobfscum fferi 
unum ex istis. 

~- T611ite jugum me
um super vos, dicit D6-
minus, et discite a me, 
quia mitis sum et hllmi
lis corde : * J ugum enim 
meum suâve est, et onus 
meum Ieve. Y. Et inve
niétis réquiem animâbus 
vestris. Jugum. 

ET cela est devenu notoire 
pour tous les habitants 

de Jérusalem, en sorte que 
ce champ a été appelé, 
en leur langue, Haceldama, 
c'est-à-dire le champ du 
sang. Il est écrit, en effet, au 
livre des Psaumes : Que sa 
demeure devienne déserte et 
qu'il n'y ait personne qui l'ha
bite 1, et qu'un autre reçoive 
son épiscopat 2

• Il faut donc 
que parmi les hommes qui 
ont été des nôtres pendant 
tout le temps que le Sei
gneur Jésus a vécu parmi 
nous, depuis le baptême de 
Jean jusqu'au jour où il a été 
enlevé du milieu de nous, 
l'un d'entre eux devienne 
avec nous un témoin de sa 
résurrection. » 

R7. Prenez mon joug sur 
vous, dit le Seigneur, et 
recevez mes leçons, car je 
suis doux et humble de 
cœur : * Car mon joug est 
doux et mon fardeau léger. 
jr. Et vous trouverez le repos 
pour vos âmes. Car. 

LEÇON III 
ET statuérunt duos, Jo

seph, qui vocabâtur 
Bârsabas, qui cognomi-

1. P,. 6& .:i.6. 

9I 

ET ils en présentèrent 
deux, Joseph appelé 

Barsabas, qui a été surnom-

2. Ps. 108, 8. 
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nâtus est Justus et 
Matthiam. Et orântes di
xérunt : Tu, Dômine, 
qui corda nosti Omnium, 
osténde, quem elégeris ex 
his duôbus unum acci
pere locum ministérii hu
jus, et apostolâtus, de quo 
pra:varicâtus est Judas, 
ut abiret in locum suum. 
Et dedérunt sortes eis, 
et cécidit sors super Mat
thiam, et annumerâtus 
est cum Undecim Apôs
tolis. 

Ri', Dum stetéritis ante 
reges et pnesides, nolite 
cogitâre qu6modo aut 
quid Ioquâmini : * Dâ
bitur enim vobis in illa 
hora quid loquâmini.1'. 
Non enim vos estis qui 
loquimini ; sed Spiritus 
Patris vestri, qui lôquitur 
in vobis. Dâbitur. Gloria 
Patti. Dâbitur. 

mé Juste, et Mathias. Et 
ils prièrent disant : " Sei
gneur, vous qui connaissez 
les cœurs de tous, montrez 
lequel de ces deux vous avez 
choisi, pour prendre place 
dans ce ministère et cet apos
tolat duquel Judas a pré
variqué pour s'en aller en 
son lieu. )) Et ils les sou
mirent au sort, etle sort tom
ba sur Mathias, et il fut 
associé aux Apôtres. 

1q. Quand vous vous trou
verez devant des rois et des 
gouverneurs, ne pensez ni 
à ce que vous direz ni com
ment vous le direz : * Car 
ce que vous devez dire 
vous sera donné à l'heure 
même. }!. Car ce n'est pas 
vous qui parlez, mais !'Es
prit de votre Père, qui parle 
en vous. Car ce que. Gloire 
au Père. Car ce que. 

Au ne Nocturne, Leçons : Funcfaménta, du Commun 
des Apôtres (II) p. [48], avec leurs répons. 

AU Ill• NOCTURNE 
LEÇON VII 

Chapitre I 1, 25-30 

Léctio 
sancti Evangélii 

secllndum Matthreum 
JN illo témpore : Res

p6ndens J esus dixit : 
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Lecture 
du saint Évangile 

selon saint Matthieu 
EN ce temps-là, Jésus, 

prenant la parole, Wt : 
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Confiteor tibi, Pater, D6-
mine creli et terrre, quia 
abscondisti hrec a sa
piéntibus et prudéntibus, 
et revelâsti ea pârvulis. 
Et réliqua. 

Homilia 
sancti Augustini 

Episcopi 

S. MATHIAS APOTRE 

Mon Père, Seigneur du ciel 
et de la terre, je vous rends 
gloire de ce que vous avez 
caché ces choses aux sages 
et aux prudents, et les avez 
révélées aux petits. Et le 
reste. 

Homélie 
de saint Augustin 

Évêque 
Sermon ro sur les Paroles du Seigneur 

[Pitié de Jésus pour ceux qui peinent.] 

VENITE ad me, omnes 
qui laborâtis. Quare 

enim omnes laborâmus, 
nisi quia sumus h6mines 
mortâles, frâgiles, infir
mi, llltea vasa portântes, 
qure fâciunt invicem an
gU.stias ? Sed, si angus
tiântur vasa carnis, dila
téntur spâtia caritâtis. 
Quid ergo dicit, Venite 
ad me, omnes qui labo
râtis, nisi ut non labo
rétis? Dénique promis
sio ejus in promptu est ; 
quOniam laborântes vo
câvit, qurerent forte qua 
mercéde vocâti sunt. Et 
ego vos, inquit, reficiam. 
T6llite jugum meum su
per vos, et discite a me, 
non mundum fabricâre, 
non cuncta visibilia et 
invisibilia creâre, non in 
ipso mundo mirabilia 
facere et m6rtuos sus-

93 

VENEZ à moi, vous tous 
qui peinez. Pourquoi 

donc peinons-nous tous, 
sinon parce que nous sommes 
des hommes mortels, fra
giles, infirmes, portant des 
vases de terre qui se heurtent 
les uns les autres ? Mais, si 
les vases de chair se heurtent, 
qu'on leur élargisse les 
voies de la charité. Pour
quoi donc dit-il : Venez à 
moi, vous tous qui peinez, 
sinon afin que vous ne pei
niez plus? Enfin sa pro
messe suit de près ; puis
qu'il a appelé ceux qui 
peinent, peut-être ceux-ci 
demanderont-ils à quelle ré
compense ils sont appelés ? 
Et moi, dit-il, je vous soula
gerai. Prenez mon joug sur 
vous et apprenez de moi, non 
pas à construire le monde, 
non à créer toute chose vi
sible et invisible, non pas 
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citâre ; sed, Qu6niam 
mitis sum et hllmilis 
corde. 

RJ. Isti sunt qui vivéntes 
in carne, plantavérunt 
Ecclésiam sânguine suo : 
* Câlicem D6mini bibé
runt, et amici Dei facti 
sunt. YI. In omnem ter
ram exivit sonus e6rum, 
et in fines orbis terne 
verba e6rum. Câlicem. 

à faire des miracles dans le 
monde lui-même et à ressus
citer des morts, mais que je 
suis doux et humble de cœur. 

RJ. Voici ceux qui, vivant 
dans la chair, ont planté 
! 'Église dans leur sang. * 
Ils ont bu le calice du Sei
gneur et sont devenus les 
amis de Dieu. Yl. Par toute 
la terre a retenti leur voix, 
et jusqu'aux confins du 
monde, leur parole. Ils ont. 

LEÇON vm 
[L'humilité, fondement de l'édifice spirituel.] 

MAGNUS esse vis ? a 
minimo incipe. Cé

gitas magnam fâbricam 
constniere celsitlldinis? 
de fundaménto prius c6-
gita humilitâtis. Et quan
tam quisque vult et dis
pOnit superimpOnere mo
lem redificii, quanto erit 
majus redificium, tanto 
âltiusfoditfundaméntum. 
Et fâbrica quidem cum 
constrllitur, in supérna 
consl.lrgit ; qui autem fo
dit fundaméntum, ad ima 
deprimitur. Ergo et fâbri
ca ante celsitû.dinem hu
miliâtur, et fastigium post 
humiliatiOnem erigitur. 

JÇ". Isti sunt viri sancti, 
quos elégit DOminus in 
caritâte non fiera, et de
dit illis glOriam sempi-
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VEUX-TU être gra?d? com-
mence par etre tout 

petit. Penses-tu construire 
un grand édifice très élevé? 
Pense d'abord au fondement 
de l'humilité. Et plus on 
veut grande et surchargée 
d'étages la masse de l'édifice, 
plus cet édifice doit s'élever, 
plus profondément on creuse 
les fondations. Et l'édifice, 
en vérité, quand on le cons
truit, s'élève dans les airs ; 
mais celui qui creuse les 
fondations s'abaisse dans 
les profondeurs. L'édifice 
s'abaisse donc avant de 
s'élever etle faîte nese dresse 
qu'après cet abaissement. 

R;'. Ceux-ci sont des 
hommes saints, que le Sei
gneur a choisis dans une 
charité sincère, et il leur a 
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térnam : * Quorum doc
trfna fulget Ecclésia, ut 
sole luna. ft. Sancti per 
fidem vicérunt regna : 
operâti sunt justitiam. 
Quorum. Gl6ria. Quo
rum. 

S. MATHIAS APOTRE 

donné une gloire éternelle : * 
L'Église brille par leur 
science, conune la lune par 
le soleil. Y. Les saints, par 
la foi, ont vaincu des 
royaumes ; ils ont pratiqué 
la justice. L'Église. Gloire. 
L'Eglise. 

En Carême, IX 0 Leçon de !'Homélie de la Férie dont 
on fait aussi Mémoire à Laudes; autrement, à défaut 
d'une IX" Leçon d'Office commémoré, on dit la Leçon 
suivante 

LEÇON IX 
[La contemplation, faîte de l'édifice spirituel.] 

Quoo est fastigium 
construéndre fâbri

cre, quam molimur? quo 
perventllrum est cacll
men redificii? Cito dico, 
usque ad conspéctum Dei. 
Vidétis, quam excélsum 
est, quanta res est cons
picere Deum. Qui desi
derat, et quod dico et 
quod audit intélligit. Pro
mittitur nobis conspéctus 
Dei, veri Dei, summi 
Dei. Hoc enim bonum 
est, Vidéntem vidére. 
Nam, qui colunt falsos 
deos, facile illos vident ; 
sed eos vident, qui 6cu
los habent et non vident. 
Nobis autem promittitur 
visio Dei vivéntis et vi
déntis. 
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QUEL est le faîte de l'édi
fice que nous nous effor

çons de construire? Jus
qu'à quel sommet doit arri
ver cet édifice? Je le dis 
tout de suite : jusqu'à la 
contemplation de Dieu. 
Voyez quelle haute et grande 
chose c'est de contempler 
Dieu. Celui qui en a le 
désir comprend .ce que je 
dis et ce qu'il entend. Ce qui 
nous est promis, c'est la 
contemplation de Dieu, du 
vrai Dieu, du Dieu souve
rain. Car voilà le bonheur : 
voir Celui qui voit. Car ceux 
qui adorent les faux dieux, 
les voient facilement ; mais 
ils voient ceux qui ont des 
yeux et ne voient point ; 
tandis qu'à nous est promise 
la vision du Dieu vivant et 
voyant. 
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Oraison 

DEUS, qui beâtum Mat-
thiam Apostol6rum 

tu6rum collégio sociâsti : 
tribue, quresumus ; ut 
ejus interventiône, ture 
circas nos pietâtis sem
per viscera sentiâmus. 
Per Dôminum nostrum. 

0 DIEU, qui avez agrege 
le bienheureux Ma

thias au collège de vos 
Apôtres, accordez-nous, s'il 
vous plaît, que, par son in
tercession, nous éprouvions 
toujours l'action de votre 
cœur rempli pour nous de 
miséricorde. Par. 

Aux ne• Vêpres, en Carême, on fait Mémoire de la 
Férie. 

27 FÉVRIER 
OU 28 DANS LES ANNÉES BISSEXTILES 

S. GABRIEL DE LA VIERGE DES DOULEURS, 
CONFESSEUR 

DOUBLE 

fr. Amâvit. Ant. Similâbo. 

Oraison 

DEUS, qui beâtum Ga-
briélem dulcissimre 

Matris ture dolôres assi
due rec6lere docuisti, 
ac per illam sanctitâtis et 
miracu16rum gl6ria su
blimâsti : da nobis, ejus 
intercessiéne et exémplo, 
ita Genitricis ture conso
ciâri flétibus; ut mater
na ejllsdem protectiéne 
salvémur : Qui vivis. 

0 Drnu, qui avez appris 
au bienheureux Gabriel 

àvénérerassidûmentles dou
leurs · de votre très douce 
Mère et qui, par elle, l'avez 
élevé à la gloire de la sainteté 
et des miracles, accordez
nous, par son intercession 
et son exemple, de si bien 
nous associer aux larmes 
de votre Mère, que nous 
soyons sauvés par son inter
cession. Vous qui vivez et 
régnez. 
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En Carême, Mémoire de la Férie. 

Au 1111 Nocturne, si l'on doit les prendre au Commun, 
Leçons : Justus si morte du Commun d'un Conf, non 
Pontife (II) p. (238]. 

AU II• NOCTURNE 

LEÇON IV 
GABRIEL, Assisii in Um-

bria, honésto génere 
natus, et Franciscus ob 
serâphici civis mem6riam 
vocâtus, egrégiam âninù 
indolem a pU.ero ostendit. 
Adoléscens, cum Spoléti 
litteris 6peram daret, in
âni sreculi spécie et pom
pa aliquântulum âllici vi
sus est. Sed miseréntis 
Dei mllnere, qui eum ad 
perfecti6nem christiânre 
vitre jamdl.ldum invitâ
bat, cum in morbum 
incidisset, sreculi vani
tâtem fastidire cœpit, ar
que immortâlia dumtâ
xat bona appétere. Quo 
autem citius Deo vo
cânti obtemperâret, fac
tum est, ut insîgnem il
Jam beatissimre Virginis 
ic6nem, sollémni pompa 
extra Spoletinre ecclésire 
septa delâtam intuitus, 
divini amôris flammam 
conciperet, simû.lque Ins
titû.tum Cleric6rum a Pas
si6ne J esu amplécti sta
tueret. !taque non exiguas 
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GABRIEL né à Assise en 
Ombrie, de famille ho

norable, et appelé François 
en souvenir de son séra
phique compatriote, mani
festa dès l'enfance un excel
lent naturel. Pendant son 
adolescence, alors qu'il étu
diait les lettres à Spolète, il 
parut quelque peu attiré par 
la vaine apparence et les 
pompes du monde. Mais 
par la grâce du Dieu miséri
cordieux qui déjà l'invitait 
à la perfection de la vie 
chrétienne, étant tombé ma
lade, il commença de prendre 
en dégoût les vanités du 
siècle et de ne plus désirer 
que les biens immortels. 
Mais pour qu'il obéît plus 
promptement au Dieu qui 
l'appelait, il arriva qu'ayant 
contemplé l'image de la 
Bienheureuse Vierge qu'on 
portait en procession solen
nelle, hors de l'enceinte de 
l'église de Spolète, il en 
conçut une vive flamme 
d'amour divin et résolut 
d'entrer dans l'Institut des 
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diffi.cultâtes eluctâtus, in 
recéssu Morrovallénsi, lu
gubrem vestem lretus in
duit, et Gâbriel a Virgine 
perdolénte mâluit appel
lâri ; ad ejl.lsdem gaudi6-
rum et dol6rum memé
riam perpétuo recolén
dam. 

~- Honéstum, p. [229] 

Clercs de la Passion de 
Jésus. C'est pourquoi, après 
avoir triomphé de grosses 
difficultés, il entra à la 
retraite de Morovallo, en 
reçut l'habit de deuil et 
choisit le nom de Gabriel 
de la Vierge des douleurs, 
pour honorer perpétuelle
ment le souvenir des joies 
et des douleurs de la Vierge. 

LEÇON V 

JN tirocinio, cum regu-
lâri observântia et 6m

nium exercitati6ne virtll
tum quotidie magis emi
néret, brevi eo pérvenit, 
ut absolUtre sanctimôniœ 
exémplar haberétur non 
modo a sodâlibus, vel 
provéctis, sed étiam ultra 
cœnôbii septa, factus bo
nus odor Christi in omni 
loco. Domhùcre passi6nis 
cultor assiduus, in ea 
meditânda dies noctés
que insumébat. ln ctivî
nam Eucharistiam, qua:: 
cjllsdem Passiônis me
m6riam prodit, incredi
bili quodam stUdio fere
bâtur ; qua cum se refi
ceret, serâphlco ard6re 

Au noviciat, comme il se 
signalait chaque jour 

par la régularité de son ob
servance et l'exercice de 
toutes les vertus, il en vint 
bientôt à être considéré 
comme un modèle de par
faite vie religieuse, non 
seulement par ses frères, 
même par ceux qui étaient 
déjà avancés en perfection, 
mais encore en dehors du 
couveot, il devint en tout 
lieu la bonne odeur du 
Christ. Assidu au culte de 
la passion du Seigneur, il 
passait les nuits et les jours 
à la méditer. Envers la di
vine Eucharistie, qui nous 
donne le mémorial de cette 
Passion, il était pris d'une 
incroyable dévotion, et 
quand il s'en nourrissait, 
il brûlait d'une ardeur séra• 
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flagrâbat. Nihil autem 
insignius quam ejus erga 
magnam Dei Paréntem 
pietas fuit. Ipsam omni 
obséquii génere perc6-
lere consuévit ; sed prœ
sértim conféctam afflic
tâmque cruciâtibus J esu 
tam dolénter contemplâri, 
ut vim lacrimârum pro
fllllderet. Pérdolens Vir
go quasi tota ei vitre 
râtio fuit, adeptreque ab 
eo sanctitâtis magistra ; 
ita ut inter requâles una 
fUerit senténtia, ideo ex .. 
citâtum Dei famulum cli
vinitus fuisse, ut cultus 
Marire perdoléntis ma
gnum exémplo ejus câ
peret increméntum. 

phique. Mais rien ne fut 
plus remarquable que sa 
piété envers l'auguste Mère 
de Dieu. Il avait coutume 
de ! 'honorer par toutes 
sortes d'hommages, mais 
surtout de la contempler 
affligée des tourments de 
Jésus, et cela avec tant de 
compassion qu'il en répan
dait un torrent de larmes. 
La Vierge des douleurs a 
été pour ainsi dire toute la 
règle de sa vie et la maî
tresse de ce qu'il a acquis 
de sainteté, de telle sorte 
que, parmt ses confrères, 
l'opinion unanime fut que 
ce serviteur de Dieu avait 
été suscité pour que, par 
son exemple, le culte de 
Marie en ses douleurs prît 
de l'accroissement, 

R/, Amâvit eum, p. [230) 

LEÇON VI 
INTER céteras virtlltes 

christiânam humilitâ
tem et obediéntiam mâ
xime d.iléxit : nam inter 
omnes se minimum exis
timans, abjectissima qure
que ministéria domus cu
pide affectâbat, et antis
titum su6rum non modo 
jussa, sed et optâta dili
gentissime perficiébat. I
dem, refrenâtis sénsibus 
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pARMr les autres vertus, il 
eut une prédilection pour 

l'humilité et l'obéissance; 
car, se considérant comme 
Je plus petit de tous, il 
affectionnait passionnément 
les services les plus vils de 
la maison et accomplissait 
avec le plus grand soin, non 
seulement les ordres, mais 
les désirs de ses supérieurs. 
De même, mortifiant ses 
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et vitre asperitâte usus, 
illibâtum retinuit florem 
virginitâtis ac plane mun
do crucifix.us Unice Deo 
vix.it, intima D6mini sui 
fruitus consuetud.ine. Ita 
brevem vitre cursum, tot 
virt\ltibus nobilitâtum 
conficiens, Insulre in A
pn'ltio, caritâtis incéndio 
vérius quam vi morbi 
consllmptus, divinreque 
Matris ope recreâtus, pla
cidissimo éxitu ad SU.pe
ros evolâvit, anno millé
simo octingentésimo se
xagésimo secllndo, retâtis 
sure vigésimoquarto. Eum 
deinceps, a Deo mirâ
culis illustrâtum, Pius 
Papa décimus crelitum 
Beat6rum m.lmero accén
suit. Benedictus vero dé
cimus quintus, P6ntifex 
mâximus, anno millési
me nongentésimo vigési
mo, post c6nditum Ins
titU.tum a Passi6ne du
centésimo, in sollemni
tâte Ascensi6nis D6mi
ni, beâto jl.lveni Sanct6-
rum hon6res decrévit ; 
et Pius undécimus ejus 
Officium et Missam ad 
univérsam Ecclésiam ex
téndit. 

sens et menant une vie aus
tère, il garda sans tache la 
fleur de sa virginité. Plei
nement crucifié au monde, 
il vécut uniquement pour 
Dieu, jouissant de l'intime 
familiarité de son Seigneur. 
Achevant ainsi les courtes 
années de sa vie ennoblies 
par tant de vertus, consumé 
par le feu de la charité plus 
que par la violence de la 
maladie, réconforté par le 
secours de la divine Mère, 
c'est à Isola, dans les Abruz
zes, qu'il s'envola très tran
quillement vers les cieux. 
Dieu l'ayant illustré par des 
miracles, le Pape Pie X le 
mit au nombre des bienheu
reux. Puis le Souverain 
Pontife Benoît XV, en l'an
née mil neuf cent vingt, au 
deux-centième anniversaire 
de la. fondation de l'Institut 
des Passionistes, en la solen
nité de l 'Ascension du Sei
gneur, décerna au jeune 
bienheureux les honneurs 
des Saints; et Pie XI étendit 
son Office et sa Messe à 
l'Église universelle, 

R/. Iste homo, p. [231] 
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Pour cette fête simplifiée 

LEÇON IX 
GABRIEL, Assisii in Um-

bria natus, et Fran
ciscus ob serâphici civis 
memériam vocâtus, egré
giam ânimi indolem os
ténd.it. Adoléscens, cum 
miseréntis Dei mUllere, 
eum ad perfecti6rem vi
tam jamdlldum invitântis, 
in morbum incidisset, 
sreculi vanitâtem fasti
dire cœpit. Instit\ltum 
Cleric6rum a Passi6ne 
ampléctens, Gâbriel a Vir
gine perdolénte mâluit 
appellâri ad ejUsdem gau
di6rum et dol6rum me
môriam perpétuo reco
léndam. lpsam omni ob
séquii génere perc6lere) 
prresénim conféctam af
flictâmque Jesu cruciâ
tibus tam dolénter con
templâri solébat, ut vim 
lacrimârum profUilderet. 
lllibâtum virginitâtis flo
rem retinuit, et sure so
dalitâtis asperitâte usus, 
plane mundo crucifix.us 
Unice Deo vixit. Ita bre
vem vitre cursum ôm
nium virtl.ltum exerci
tati6ne conficiens, cari
tâ tis incéndio vérius 
quam vi morbi consU.m
ptus, divinreque Matris 

GABRIEL, né à Assise, en 
Ombrie,et appelé Fran

çois en souvenir de son séra
phique compatriote, mani
festa, dès l'enfance, un ex
cellent naturel. Pendant son 
adolescence, étant tombé 
malade par ]a grâce de Dieu 
qui 1 'invitait depuis long
temps à une vie plus par
faite,il commença de prendre 
en dégoût la vanité du siècle. 
Étant entré dans l'Institut 
des Clercs de la Passion, il 
choisit le nom de Gabriel 
de la Vierge des douleurs, 
pour honorer perpétuelle
ment le souvenir des joies 
et des douleurs de la Vierge. 
Il avait coutume de l 'hono
rer par toutes sortes d'hom
mages, mais surtout de la 
contempler brisée et affli
gée des tourments de Jésus, 
et avec une telle compas
sion qu'il en répandait un 
torrent de larmes. Il garda 
sans tache la fleur de la 
virginité, et pleinement cru
cifié au monde par la pra
tique de l'austérité de son 
Institut, il vécut unique
ment pour Dieu. Achevant 
ainsi les courtes années de 
sa vie, dans l'exercice de 
touteslesvenus,consumépar 
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ope recreâtus, ad SU.pe
ros evolâvit anno millé
simo octingentésimo se
xagésimo sec\lndo. Euro 
deinceps Pius Papa déci
mus Beat6rum, Bene
dfctus vero décimus quin
tus Sanct6rum nUmero 
accénsuit, et Pius undé
cimus ejus Oft1cium et 
Missam ad univérsam 
Ecclésiam exténdere di
gnâtus est. 

le feu de la charité plus que 
par la violence de la maladie 
et réconforté par le secours 
de la divine Mère, il s'en
vola aux cieux en l'année 
mil huit cent soixante-deux. 
Depuis lors, le Souverain 
Pontife Pie X l'inscrivit 
au nombre des Bienheureux, 
Benoît XV à celui des Saints, 
et Pie XI daigna étendre son 
Office et sa Messe à l'Église 
universelle. 

AU III• NOCTURNE 
LEÇON VII 

Léctio 
sancti Evangélii 

secUD.dum Marcum 

Chapitre 

JN illo témpore : Offeré-
bant J esu pârvulos, ut 

tângeret illos : disdpuli 
autem comminabântur 
offeréntibus. Et réliqua. 

Homilia 
sancti Bedre 

Vener:ibilis Presbyteri 

Lecture 
du saint Évangile 
selon saint Marc 

10, 13-21 

EN ce temps-là, on pré
sentait à Jésus de petits 

enfants, pour qu'il les tou
chât ; mais ses disciples 
réprimandaient ceux qui les 
présentaient. Et le reste. 

·Homélie 
de saint Bède 

le Vénérable Prêtre 
Commentaire de S. Marc~ ch, 10, 13-21 

[L'enfance spirituelle.} 

AIT discipulis Jesus : JÉSUS dit à ses disci'ples : 
Sinite pârvulos ve- Laissez venir à moi les 

nfre ad me, et ne prohi- petits enfants et ne les en 
buéritis eos; tâlium enim empêchez pas, car c'est à leurs 
est regnum Dei. Signi- pareils qu'appartient le 
ficânter dixit : Tâlium royaume de Dieu. C'est à des-
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est ; non : Ist6rum ; ut 
osténderet, non retâtem 
regnâre, sed mores ; et 
his, qui similem habérent 
innocéntiam et simplici
tâtem, prremium repro
mitti : Ap6stolo quoque 
in eâmdem senténtiam 
congruénte : Fratres, 
nolite fferi pUeri sénsibus; 
sed malitia pârvuli est6te, 
sensu autern ut perfécti 
sitis. Amen, dico vobis : 
quisquis non recéperit 
regnum Dei velut pârvu
lus, non intrâbit in illud. 
Sicut puer non persevé
rat in iracUndia, non 1re
sus méminit, non videns 
pulchram mulierem de
lectâtur, non âliud c6gi
tat, âliud 16quitur ; sic et 
vos, nisi talera habuéritis 
innocéntiam et ânimi pu
ritâtem, regnum crel6-
rum non potéritis in
trâre. Aliter, regnum Dei, 
id est doctrinam Evan
gélii, sicut pârvuli acci
pere jubémur ; quia quô
modo pârvulus in dis
céndo non contradfcit 
doct6ribus, neque rati6-
nes et verba compénit 
advérsum eos resistens, 
sed fi.déliter sUscipit quod 
docétur, et cum metu 

1. ; c~. 14, 1.0, 

sein qu'il a dit : C'est à leur, 
pareils et non pas : C'est à 
eux, pour montrer que ce 
n'est pas à l'âge, mais aux 
mœurs qu'appartient le 
royaume et que la récom
pense est promise à ceux qui 
auraient semblable inno
cence et simplicité. L' Apô
tre, lui aussi, est du même 
avis : Frères, ne devenez pas 
des enfants par vos jugements, 
mais soyez des tout petits, par 
la malice,· par vos jugements 
soyez des parfaits 1 • - En 
vérité, je vous le dis, quiconque 
ne recevra pas le royaume de 
Dieu, comme un tout petit, 
n'y entrera pas. De même 
que l'enfant ne persévère 
pas dans sa colère, ne se 
souvient pas d'une offense, 
ne se délecte pas à voir une 
belle femme, ne pense pas 
autrement qu'il ne parle; 
ainsi vous-mêmes, à moins 
d'avoir pareille innocence 
et pureté d'esprit, ne pour
rez pas entrer dans le 
royaume des cieux. En 
d'autres termes, nous rece
vons l'ordre d'accepter, 
comme de petits enfants, la 
doctrine de l'Évangile. Car, 
de même que l'enfant ne 
contredit pas les maîtres 
qui l 'enseignent,n'a1igne pas 
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obtémperat et quiéscit ; 
ita et nos, in obediéndo 
simplfciter et sine ulla 
retractati6ne verbis D6-
mini, fâcere debémus. Et 
compléxans eos, et îm
p6nens manus super illos, 
benedicébat eos. Com
pléxus benedicit pârvu
los, ut h\lmiles spiritu 
sua benedictiéme, grâtia 
et dilectiéne dignos esse 
signlficet. 

~- Iste est, qui ante 
Deum magnas virtlltes 
operâtus est, et de omni 
corde suo laudâvit D6-
minum : * Jpse intercé
dat pro peccâtis Omnium 
popul6rum. t. Ecce ho
mo sine queréla, verus 
Dei cultor, âbstinens se 
ab omni 6pere malo, et 
pérmanens in innocéntia 
sua. Ipse. 

des raisonnements et des 
phrases pour les leur oppo
ser, ainsi nous-mêmes de
vons-nous, en obéissant sim
plement et sans aucune ré
sistance aux paroles du Sei
gneur, les mettre en pra
tique : Et les embrassant 
et leur imposant les mains, il 
les bénissait. En les embras
sant, il bénit les enfants pour 
signifier que les humbles 
d'esprit sont dignes de sa 
bénédiction, de sa grâce et 
de son amour. 

rq. Voici celui qui, devant 
Dieu, a pratiqué de grandes 
vertus et, de tout son cœur, 
a loué le Seigneur. * A lui 
d'intercéder pour les péchés 
de tous les peuples. Y/. Voici 
l'homme sans reproche, ado
rateur de Dieu en vérité, 
s'abstenant de toute œuvre 
mauvaise et constant dans 
son innocence. A lui. 

LEÇON VIIl 
[Comment obtenir la vie éten\elle?] 

ET'. cuI:1 egréssus, es set 
1n v1am, procurrens 

quidam, genu flexo ante 
eum, rogâbat eum : Ma
gister bene, quid fâciam, 
ut vitam retémam perci
piam? Audierat, credo, 
iste qua:sitor vitre retér
na: a D6mino, tantum 

ET au moment où il se 
mettait en chemin, vaici 

qu'un homme courant à sa 
rencontre, ayant fléchi le ge
nou devant lui, lui demanda : 
Bon Maître, que ferai-je pour 
recevair la vie éternelle? Ce 
questionneur au sujet de la 
vie éternelle, avait entendu, 
je pense, comment le Sei-
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eos, qui parvul6rum ve
lint esse similes, dignos 
esse intr6itu regni cre
léstis : atque fdeo curam 
gerens tractâtus certi6-
ris, poscit sibi non per 
parâbolas, sed apérte, 
quibus 6perum méritis 
vitam retérnam c6nse
qui possit, expôni. J esus 
autem dixit ei : Prrecépta 
nosti. Hrec est puerilis in
nocéntire câstitas, qure no
bis imitânda prop6nitur, si 
regnum Dei v6lumus in
trâre. At ille resp6ndens, 
ait illi : Magister, hrec 
6mnia observâvi a juven
ttite mea. Non est pu
tândus homo iste vel 
voto tentântis (ut quidam 
putavére) D6minum in
terrogâsse, vel de sua esse 
vita mentltus, cum se 
legis mandâta custodisse 
dicébat ; sed, simplici
ter, ut vixerit esse con
féssus. Quia si mendâcii 
aut simulati6nis noxa reus 
tenerétur, nequâquam in
tl.litus arcâna cordis ejus, 
eum diligere dicerétur 
Jesus. 

P:/. Sint lumbi vestri 
przcincti, et lucérnz ar-

gneur avait dit que ceux-là 
seuls, qui voudraient être 
semblables aux petits en
fants, seraient dignes d'en .. 
trer dans le royaume des 
cieux et, prenant souci 
d'obtenir un exposé plus 
précis, il demande qu'on lui 
explique non plus en para
bole, mais clairement, par 
queiles œuvres méritoires, il 
peut obtenir la vie éter
nelle. Jésus lui dit alors : 
Tu connaù les préceptes. 
Voilà la chasteté de l'inno
cence enfantine qui est 
proposée à notre imitation, 
si nous voulons entrer dans 
le royaume de Dieu. Mais il 
lui répondit : Maitre, j'ai 
observé tout cela dès ma jeu
nesse. Il ne faut pas croire 
que cet homme., comme cer
tains l'ont pensé, a interrogé 
le Seigneur dans le désir 
de l'éprouver, ni qu'il a 
menti au sujet de sa vie, en 
disant qu'il avait gardé les 
commandements de la loi, 
mais qu'il a déclaré siin
plement ce qu'avait été sa 
vie. Car s'il avait été cou
pable de la faute de menson
ge ou de simulation, jamais 
on n'aurait dit que Jésus 
l'aimait, après avoir vu les 
secrets de son cœur. 

P:/. Que vos reins soient 
ceints et que des lampes ar-
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déntes in mânibus ves
tris : * Et vos sfmiles ho
minibus exspectântibus 
d6minum suum, quando 
revertâtur a nU.ptiis. fr, 
Vigilâte ergo, quia nes
citis qua hora D6minus 
vester ventl.lrus sit. Et. 
Gl6ria Patti. Et. 

dentes soient dansvosmains. 
* Et vous, soyez semblables 
à des hommes attendant 
l'heure où leur maître revien
dra des noces. YI. Veillez 
donc, car vous ne savez pas 
l'heure où votre Maître doit 
venir. Et vous. Gloire au 
Père. Et vous, 

En Carême, IX" Leçon de l'Homélie de la Férie. Autre
ment: 

LEÇON IX 
[Suivre le Christ, voilà la perfection.] 

DILIGIT enim . D6mi-
nus eos, qui man

dâta legis quamvis min6-
ra, cust6diunt ; sed ni
hil6minus, quod in lege 
minus fllerat, iis qui 
perfécti esse desiderant, 
osténdit, quia non venit 
sélvere legem aut Pro
phétas, sed adimplére. 
Ad quam profécto adim
pletiônem pértinet, quod 
hic consequénter adjU.n
gitur : Vade, qurecUmque 
habes vende et da pau
péribus, et habébis the
sâurum in crelo, et veni, 
séquere me. QuiCl.lmque 
perféctus esse volllerit, 
debet véndere qure ha
bet ; et non ex parte 
véndere, sicut Ananias 
et Saphira, sed totum 
véndere : et cum vendi-

1, A,111 ,, 1-11. 

LE Seigneur, en effet, aime 
ceux qui gardent les 

commandements de la loi, 
bien que de moindre impor
tance, et malgré cette infé
riorité, il montre ce qu'il 
y avait de moindre dans la 
loi à ceux qui désirent être 
parfaits, parce qu'il n'est 
pas venu abolir la loi, mais 
l'accomplir. A cet accomplis
sement appartient assuré
ment ce qui est ajouté ici 
dans la suite du texte : V a, 
vends tout ce que tu possèdes, 
et donnê-le aux pauvres et 
tu auras un trésor dans les 
cieux ; puis viens et suis-moi. 
Quiconque veut être par
fait doit vendre ce qu'il a, 
et non pas le vendre en 
partie, comme Ananie et 
Saphire 1, mais tout vendre, 
et quand il aura tout vendu, 
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derit, dare omne pau .. 
péribus, et sic sibi prre
parâre thesâurum in re
gno crel6rum. Nec hoc 
ad perfecti6nem sUffi.cit, 
nisi, post contémptas 
divitias, Salvat6rem se
quâtur ; id est relictis 
malis, fâciat bona. Fad
lius enim sreculum con
témnitur quam vohintas. 
Multi divitias relinquén
tes, D6minum non se
qul.lntur. Séquitur autem 
D6minum, qui imitâtor 
ejus est et per vestigia 
illlus grâditur. Qui enim 
dicit se in Christo cré
dere, debet, quômodo 
ille ambulâvit, et ipse 
ambulâre. 

tout donner aux pauvres et 
se préparer ainsi un trésor 
dans le royaume des cieux. 
Et cela ne suffit pas encore 
à la perfection, à moins 
qu'après avoir méprisé les ri
chesses, on suive le Seigneur, 
c'est-à- dire, à moins qu'a
près avoir abandonné le mal, 
on fasse le bien. Car il est 
plus facile de mépriser le 
monde que sa volonté propre. 
Beaucoup, en abandonnant 
les richesses, ne suivent pas 
le Seigneur. Mais celui-là 
suit le Seigneur, qui l'imite 
et marche sur ses traces. 
Car celui qui dit croire au 
Christ doit marcher comme 
le Christ a marché. 

Aux nea Vêpres, en Carême, on fait Mémoire de la 
Férie, 

FÊTES DE MARS 
4 MARS 

S. CASIMIR CONFESSEUR 

SEMI-DOUBLE 

1', Amâvit. Ant. Similâbo 

Oraison 

DEUS, qui inter regâles 
delicias et mundi 

illécebras sanctum Casi
mirum virtùte constân
tiœ roborâsti : qu.esu-

o DIEU, qui, parmi les 
délices royales et les 

séductions du monde, avez 
fortifié saint Casimir par 
la vertu de constance, faites, 
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mus ; ut ejus interces
si6ne fidéles tui terréna 
despiciant, et ad creléstia 
semper aspirent. Per D6-
nùnum. 

s'il vous plaît, que, par son 
intercession, vos fidèles mé
prisent les biens de la terre 
et aspirent toujours à ceux 
du ciel. Par. 

En Carême. Mémoire de la Férie. 

Puis Mémoire de S. Lucius 1 Pape et Martyr, 

Ant. Iste Sanctus * 
pro lege Dei sui certâvi t 
usque ad monem, et a 
verbis impi6rum non 
tfmuit; fundâtus enim 
erat supra firmam pe
tram. 

j!. Glôria et hon6re 
coronâsti eum, D6mine. 
~, Et constituisti eum 
super Opera mânuum 
tuârum. 

Ant. Voici un saint qui, 
pour la loi de son Dieu, a 
combattu jusqu'à la mort, 
et qui n'a pas redouté les 
menaces des impies, car il 
était établi sur la pierre 
solide. 

f. Vous l'avez couronné, 
Seigneur, de gloire et d'hon
neur. ~. Et vous l'avez éta
bli sur les œuvres de vos 
mains. 

Oraison 

GREGEM tuum, Pastor 
retéme, placé.tus in

ténde : et per beâtwn 
LU.cium Mârtyrem tuum 
atque Summum Ponti
ficem, perpétua protec
ti6ne cust6di; quem totius 
Ecclésire prrestitisti esse 
pastôrem. Per D6minum. 

0 PASTEUR éternel, veillez 
avec bonté sur votre 

troupeau : assurez-lui une 
ptotection constante par 
saint Lucius, votre Martyr 
et Souverain Pontife, à qui 
vous avez donné d'être pas
teur de toute l'Église. Par 
Notre Seigneur. 

Au 1er Nocturne, si l'on doit les prendre au Commun, 
Leçons : Justus si morte (Il), p. [238]. 
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AU Il• NOCTURNE 

LEÇON IV 

CASIMIRUS, patre Casi-
miro, matre Elisa

bétha Austrlaca, Pol6-
ni::e régibus ortus, a pue
ritia sub 6ptimis magis
tris pietâte et bonis ârti
bus instrl.lctus, juveniles 
artus âspero domâbat 
cilicio et assiduis exte
nuâbat JCJUims, Régü 
spreta lecti mollitie, dura 
cubâbat humo, et clam 
intempésta nocte prre 
f6ribus templôrum pro
nus in terra divinam exo
râbat cleméntiam. In 
Christi contemplânda 
passi6ne assiduus, Mis
sârum solém.niis âdeo 
erécta in Deum mente 
solébat adésse, ut extra 
se rapi viderétur. 

R/, Honéstum, p. [229] 

CASIMIR, dont le père était 
Casimir et la mère Éli

sabeth d'Autriche, était issu 
des rois de Pologne. Dès 
l'enfance, sous la direction 
d'excellents maîtres, il fut 
formé à la piété et aux bonnes 
mœurs. Il domptait son 
jeune corps par un rude 
cilice et l'affaiblissait par des 
jeûnes continuels. Mépri
sant la mollesse du lit royal, 
il couchait sur la terre dure, 
et secrètement, au milieu de 
la nuit, prosterné contre 
terre, devant les portes des 
églises, il implorait la divine 
miséricorde. Assidu à médi
ter la passion du Christ, il 
avait coutume d'assister à la 
célébration de la Messe avec 
un esprit tellement élevé 
en Dieu qu'il semblait ravi 
hors de lui-même. 

LEÇON V 

CATHOLICAM promovére 
fidem summ6pere 

stU:duit, et Ruthen6rum 
schisma abolére ; qua
pr6pter Casimfrum pa
trem indl.lxit, ut legem 
ferret, ne schismâtici 
nova templa constrûe-

JL s'app1iqua avec le plus 
grand soin à promouvoir 

la foi catholique, et à abolir 
le schisme des Ruthènes ; 
c'est pourquoi il amena son 
père Casimir à porter une 
loi pour que les schisma
tiques neconstruisjssentplus 
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rent, nec vétera colla .. 
béntia restaurârent. Erga 
pâuperes et calamitâti
bus oppréssos benéfi.cus 
et miséricors, patris et 
defens6ris e~en6rum no
men obtlnu1t. Virginitâ
tem, quam ab incunâ
bulis servâvit illresam, 
sub extrémo vitre tér
mino f6rtiter asséruit, 
d~D; gravi pr~s~us infir
trutate, mon potins quam 
castitâtis jactUram ex 
medicôrum consilio su
bite, constânter decrévit. 

F/, Amâvit eum, p. [230] 

de nouveaux temples et 
ne restaurassent point les 
anciens qui tombaient en 
ruines. Bienfaisant et miséri
cordieux envers les pauvres 
et les victimes des calamités, 
il s'acquit le nom de père et 
de défenseur des indigents. 
Sur la fin de sa vie, il 
défendit courageusement sa 
virginité qu'il conserva in
tacte depuis le berceau, car, 
souffrant d'une grave mala
die, il résolut fermement 
de mourir plutôt que de 
laisser, sur l'avis des méde
cins, porter atteinte à sa 
chasteté. 

LEÇON VI 

coNSUMMATUS in brevi, 
virtl.ltibus et méritis 

plenus, prrenuntiâto mor
tis die, inter sacerd6tum 
et religios6rum choros 
spiritum Deo réddidit, 
anno retâtis vigésimo 
quinto. Corpus, Vilnam 
delâtum, multis claret 
mirâculis. Etenim prre
térquam quod puélla de
fl.lncta vitam, creci vi
sum, claudi gressum et 
vârü inffrmi sanitâtem 
ad ejus sepl.llcrum recu
perârunt; Lithuânis exi
guo mimero ad poten
tissimi hostis insperâtam 

PARVENU à la perfection 
en peu de temps, plein 

de vertus et de mérites, après 
avoir annoncé le jour de sa 
mort, il rendit son âme à 
Dieu, entouré d'un groupe 
de prêtres et de religieux, à 
l'âge de" vingt-cinq ans. 
Son corps, transporté à Vilna, 
est célèbre par de nom
breux miracles. En effet, 
non seulement, à son tom
beau, une jeune fille défunte 
retrouva la vie, mais encore 
des aveugles recouvrèrent la 
vue, des boiteux la marche 
et divers malades la santé. 
Apparaissant dans les airs 
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irrupti6nem trepidânti
bus in âëre appârens1 
insignem tribuit vict6-
riam. Quibus perm6tus 
Leo décimas ellmdem 
Sanct6rum catâlogo ad
scripsit., 

R/, Iste homo, p. [231] 

aux Lithuaniens qui trem• 
blaient à cause de Jeur petit 
nombre devant l'invasion 
subite d'un ennemi très 
puissant, il leur accorda une 
insigne victoire. Touché de 
ces faits, Léon X l'inscrivit 
au catalogue des Saints. 

Pour cette Fête simplifiée 

LEÇON IX 

C ASIMIRus, Pol6nire re-
gis filius, a pueritia 

pietâte et bonis ârtibus 
instrUctus, juveniles ar
tus âspero domâbat cili
cio, et assiduis extenuâ
bat jejUniis. In Christi 
contemplânda passiéme 
assiduus, orati6nis spiri
tum non relaxâbat. Ca
th6licam fidem promo
vére, et Ruthen6rum 
schlsma abolére summ6-
pere stUduit. Erga pâu
peres et calamitâtibus 
oppréssos beneficus et 
miséricors, patris et de
fens6ris egen6rum no
men obtinuit. Virgini
tâtem usque ad extré
murn vitre términum 
constânter servâvit illre
sam. Consummâtus in 
brevi, virt\ltibus et mé
ritis plenus, prrenuntiâto 
mortis die, spiritum Deo 

CASIMIR, fils du roi de 
Pologne, formé dès l'en

fance à la piété et aux 
bonnes mœurs, domptait 
son jeune corps par un rude 
cilice et l'affaiblissait par des 
jeûnes continuels. Assidu à 
méditer la passion du Christ, 
il ne donnait aucun relâche 
à son esprit d'oraison. Il 
s'appliqua avec le plus grand 
soin à promouvoir la foi 
catholique et à abolir le 
schisme des Ruthènes. Tou
jours bienfaisant et miséri
cordieux envers les pauvres 
et les victimes des calamités 
il s'acquit le nom de père 
et de défenseur des pauvres. 
Il conserva constamment 
l'intégrité de sa virginité jus
qu'à la fin de sa vie. Parvenu 
à la perfection en peu de 
temps, plein de vertus et de 
mérites, ayant annoncé le 
jour de sa mort, il rendit 
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réddidit, anno retâtis vi
gésimo quinto. Eum, mi
râculis clarum, Leo déci
mus in Sanct6rum nU
merum rétulit. 

son esprit à Dieu, à 1 'âge de 
vingt-cinq ans. Glorifié par 
des miracles, il fut mis par 
Léon X au nombre des 
Saints. 

Au IIIe Nocturne, Homélie sur l'Év. : Sint lumbi du 
Commun d'un Confesseur non Pontife (]) p. [231}. 

En Carême, IXe Leçon de l'Homélie de la Férie. dont 
on fait Mémoire à Laudes, et aux nes Vêpres. 

A Laudes, Mémoire de S. Lucius 1, Pape et Martyr. 

Ant. Qui odit * âni- Ant. Celui qui hait son 
mam suam in hoc mundo, âme en ce monde la garde 
in vitam retérnam cust6- pour la vie éternelle. 
dit eam. 

t. Justus ut palma 
florébit. R;r. Sicut cedrus 
Libani multiplicâbitur. 

fr. Le juste fleurira comme 
le palmier. R;r. Comme le 
cèdre du Liban, il se multi
pliera. 

Oraison 

GREGEM tuum, Pastor Û PASTEUR éternel, veillez 
retéme, placâtus in- avec bonté sur votre 

ténde : et per béatum troupeau : assurez-lui une 
LUcium Mârtyrem tuum protection constante par 
arque Summum Ponti- saint Lucius, votre .Martyr 
ficem, perpétua protec- et Souverain Pontife, à qui 
ti6ne custôdi; quem totius vous avez donné d'être pas
Ecclésia: prrestitisti esse teur dç toute l'Église. Par 
pastôrem. Per D6minum. Notre Seigneur. 

6 MARS 

STES PERPÉTUE ET FÉLICITÉ MARTYRES 
DOUBLE 

A Magnif,, aux deux Vêpres, et à Benedictus de Laudes: 

t. Gl6ria et hon6re 
coronâsti eas, Démine. 

t. Vous les avez couron
nées de gloire et d'honneur, 
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iv. Et constituisti eas 
super Opera mânuum 
tuârum. 

Ant. Istârum est 
enim * regnum crel6-
rum, qure contempsé
runt vitam mundi, et 
pervenérunt ad prremia 
regni, et lavérunt stolas 
suas in sânguine Agni. 

Seigneur. JV. Et vous les 
avez établies sur les œuvres 
de vos mains. 

Ant. C'est bien à celles-ci 
qu'appartient le royaume des 
cieux, à celles qui ayant 
méprisé la vie du monde, 
sont parvenues aux récom
penses éternelles et ont lavé 
leurs robes dans le sang 
de !'Agneau. 

Oraison 

DA nobis, quresumus, 
Démine, Deus no

ster, sanctârum Mârty
rum tuârum Perpéture 
et Felicitâtis palmas in
cessâbili devoti6ne vene
râri : ut, quas d.igna 
mente non p6ssumus 
celebrâre, humilibus sal
tem frequentémus obsé
quiis. Per D6minum. 

ACCORDEZ-NOUS, s'il vous 
plaît, Seigneur notre 

Dieu, de vénérer avec 
une constante dévotion les 
triomphes de vos saintesMar
tyres Perpétue et Félicité, afin 
que, ne pouvant Jes célébrer 
avec une âme assez digne, 
nous puissions au moins 
multiplier nos humbles hom
mages. Par. 

Et. en Carême. on fait Mémoire de la Férie. 

A MATINES 
Invit. Laudémus Deum 

nostrum * In confessi6ne 
beatârum Perpétua: et 
Felicitâtis. 

lnvit. Louons notre Dieu 
* Dans le martyre des bien
reureuses Perpétue et Féli
cité. 

Au Jer Nocturne. si Pon ne dit pas les Leçons de l"Écri
ture courante, Leçons : Confitébor du Commun des Vierges 
(li) p. [283]. 
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AU II• NOCTURNE 

LEÇON IV 

PERPETUA et Felicitas, 
in persecuti6ne Se

véri imperat6ris, in 
Africa, una cum Revo
câto, Saturnino et Se
cl.lndulo comprehénsre 
sunt et in tenebric6sum 
cârcerem detrU.sre ; qui
bus ultra adjUnctus est 
Sâtyrus. Erant adhuc 
catechU.menre, sed paulo 
post baptizâtre sunt. Pau
cis diébus interjéctis, e 
cârcere ad forum dedûc
tre cum s6ciis, post glo
ri6sam confessi6nem, ab 
Hilari6ne procurat6re 
damnântur ad béstias. 
Inde Wlares descénd unt 
ad cârcerem, ubi vâriis 
visi6nibus recreântur et 
ad martyrii palmam ac
cendûntur. Perpétuam, 
nec patris sénio confécti 
iterâtre preces et lâcri
mre, nec erga filium 
infântem pendéntem ad 
Ubera matérnus amor, 
nec supplicii atr6citas, 
a Christi fi.de dimovére 
umquam potuérunt. 

F/. Propter, p. [298] 

PERPÉTUE et Félicité, pen-
dant la persécution de 

l'empereur Sévère, en Afri
que, furent arrêtées avec 
Revocatus, Saturnin et Se• 
cundulus et jetées dans une 
obscure prison ; ensuite on 
leur adjoignit Satyrus. Elles 
étaient encore catéchumènes, 
mais furent baptisées peu 
après. Au bout de peu de 
jours, tirées de la prison et 
emmenées au forum avec 
leurs compagnons, elles fu
rent, après avoir glorieuse
ment confessé leur foi, con .. 
damnées aux bêtes par le 
procurateur Hilarion. Du tri
bunal, elles redescendirent 
toutes joyeuses en prison, où 
diverses visions les récon .. 
fortèrent et les remplirent 
d'ardeur pour la palme du 
martyre. Pour ce qui est 
de Perpétue, ni les prières 
instantes et les larmes d'un 
père accablé par l'âge, ni 
l'amour maternel envers un 
fils tout enfant suspendu 
à son sein, ni l'atrocité du 
supplice ne purent jamais 
la détourner de la fidélité 
au Christ. 
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LEÇON V 

FELICITAS vero, instânte 
spectâculi die, cum 

octo jam menses prœ
gnans esset, in magne 
erat luctu, ne differré
tur ; leges quippe vetâ
bant prregnântes suppli
cie âffici. At précibus 
commârtyrum accelerâto 
partu, enixa est filiam. 
Cumque in partu la b6-
rans doléret, ait illi qui
dam de cust6dibus 
Qure sic modo doles, 
quid fâcies objécta bés
tiis? Cui illa : Modo ego 
pâtior ; illic autem âlius 
erit in me, qui patiétur 
pro me, quia et ego pro 
illo passl.lra sum. 

f</. Dilexlsti, p. [299] 

QUANT à Félicité, le Jour 
du spectacle appro

chant, comme elle était 
déjà grosse de huit moi.i, elle 
se désolait d'être ajournée; 
car les lois interdisaient 
d'envoyer au supplice les 
femmes enceintes. Mais, par 
les prières de ses compagnons 
de martyre, sa délivrance 
fut avancée et elle mit au 
monde une fille. Et comme 
elle gémissait dans le tra
vail de l'enfantement, un 
des gardes lui dit : « Toi qui 
gémis ainsi maintenant, que 
feras-tu exposée aux bêtes?• 
Elle lui répondit : « Main
tenant c'est moi qui souffre, 
mais alors un autre sera en 
moi qui souffrira pour moi 
parce que moi aussi je souf .. 
frirai pour lui. 11 

LEÇON VI 

IN amphitheâtrum, toto 
inspectânte p6pulo, 

producllntur tandem ge
ner6sa: mulieres, Nonis 
Mârtil, ac primum fla
géllis credllntur. Tune a 
ferodssima vacca ali
quâmdiu jactâtre, plagis 
concisa: et in terram eli
sœ sunt. Demum cum 

LE sept Mars, ces géné-
reuses femmes furent 

enfin exposées dans l'am
phithéâtre, à la vue de 
tout le peuple. D'abord on 
les frappa de verges. En .. 
suite une vache très féroce 
les lança de tous côtésl les 
couvrit de plaies et les pié
tina sur le sol. Enfin, avec 
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s6ciis, qui a vâriis béstiis 
vexâti fü.erant, gladi6rum 
ictibus conficiû.ntur. Ha
rum sanctârum Mârty
rum festum Pius déci
mus P6ntifex mâximus 
ad ritum dllplicem pro 
univérsa Ecclésia evéxit 
ac diéi sextre Mârtü assi
gnâri mandâvit. 

R;'. Fallaxgrâtia, p. [300] 

leurs compagnons, qui a
vaient été tourmentés par 
diverses bêtes, elles suc
combèrent sous les coups 
des glaives. Le Souverain 
Pontife Pie X éleva la fête 
de ces saintes Martyres au 
rite double, pour l'Église 
universelle, et ordonna de 
la fixer au sixième jour de 
Mars. 

Pour cette Fête simplifiée 

LEÇON IX 

PERPETUA et Felicitas, 
in persecuti6ne Se

véri imperat6ris, in 
Africa, una cum Revo
câto, Saturnino et Se
clln d ulo comprehénsre 
sunt, et in tenebric6sum 
cârcerem detrüsre, qui
bus ultra adjllnctus est 
Satyrus. lbi, cum adhuc 
catechl.lmenre essent, 
baptizâtre sunt. Tum ad 
béstias damnântur ; cum
que a Felicita.te, in par
tus lab6ribus dolénte, 
qurereret quidam e cus
t6dibus, quid in amphi
theâtro esset factura, illa 
resp6ndit : Modo ego 
pâtior, illic autem âlius 
erit in me, qui patiétur 
pro me, quia et ego pro 
illo passllI'a sum. !taque 

PERPÉTUE et Félicité, pen-
dant la persécution de 

l'empereur Sévère, en 
Afrique, furent arrêtées avec 
Révocatus, Saturnin et Se
cundulus et jetées dans une 
obscure prison. Là, comme 
elles étaient encore caté
chumènes, elles furent bap
tisées. C'est alors qu'elles 
furent condamnées aux bêtes, 
et comme un des gardiens 
demandait à Félicité gémis
sant dans le travail de l'en
fantement ce qu'elle ferait 
à l'amphithéâtre, elle lui 
répondit: ({ Maintenant c'est 
moi qui souffre, mais alors 
un autre sera en moi qui 
souffrira pour moi, parce 
que moi aussi je souffrirai 
pour lui. » Ayant donc été 
exposées à l'amphithéâtre 
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in amphitheâtrum, toto 
inspectânte p6pulo, pro
dUctre, primum flagéllis 
credUntur ; tum a fero
cissima vacca aliquâm
diu jactâtre, plagis con
cisre et in terram elisre 
sunt ; demum cum s6-
ciis, qui a vâriis béstiis 
vexâti fü.erant, die sép
tima Mârtii, glad.i6rum 
ictibus confichintur. 

aux regards de tout le 
peuple, elles furent d'abord 
battues de verges, puis lan
cées de tous côtés pendant 
quelque temps par une 
vache très féroce, couvertes 
de plaies et piétinées sur 
le sol. Enfin avec leurs com
pagnons qui avaient été tour
mentés par diverses bêtes, 
elles succombèrent sous 
les coups des glaives, le 
septième jour de Mars. 

Au Ill" Nocturne, Homélie sur l'Év.: Sim.ile est du Com .. 
mun des Saintes Femmes p. (300J. 

En Carême. JXe Leçon de l'Homélie de la Férie dont on 
fait Mémoire à Laudes. 

Vêpres, à Capitule. du suivant. 

7 MARS 

S. THOMAS D'AQUIN 
CONFESSEUR ET DOCTEUR DE L'ÉGLISE 

DOUBLE 

t. Amâvit eum Dô
minus, et ornâvit eum. 
Il'. Stolam gl6rire induit 
eum. 

Ad Magnif. Ant. 0 
Doctor ôptime, * Ecclé
sire sanctre lumen, beâte 
Thoma, divinre legis 
amâtor, deprecâre pro 
nobis Filium Dei. 

fr, Le Seigneur l'a aimé 
et l'a paré. ~. Il l'a revêtu 
de la robe de gloire. 

A Magnif. Ant. 0 Doc
teur excellent, lumière de 
la sainte Église, bienheu
reux Thomas, aJI1oureux 
de la loi divine, priez pour 
nous le Fils de Dieu. 

Oraison 

DEUS, qui Ecclésiam Ü DIEU qui éclairez votre 
tuam beâti Thomre Église par l'admirable 
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Confess6ris tui mira eru
di ti6ne clarfficas, et 
sancta operati6ne feclln
das : da nobis, quresu
mus ; et qure d6cuit, in
telléctu conspicere, et 
quœ egit, imitati6ne com
plérc. Per D6minum. 

science du bienheureux 
Thomas votre Confesseur, 
et la fécondez par son 
action sainte, donnez-nous, 
s'il vous plaît, de contem
pler par l'intelligence ce 
qu'il a enseigné et d'ac
complir à son exemple ce 
qu'il a pratiqué. Par. 

Et l'on fait Mémoire du précédent, les Stes. Perpétue 
et Félicité, Mm. 

Ant. Istârum est enim* 
regnum crel6rum, qure 
contempsérunt vitam 
mundi, et pervenérunt 
ad prremia regni et lavé
runt stolas suas in sân
guine Agni. 

Y. Gl6ria et honôre 
coronâsti eas, D6mine. 
~- Et constituisti cas 
super 6pera mânuum 
tuârum. 

Ane. C'est bien à celles
ci qu'appartient le royaume 
des cieux, à celles qui ayant 
méprisé la vie du monde, 
sont parvenues aux récom
penses éternelles et ont lavé 
leurs robes dans le Sang de 
!'Agneau. 

jr. Vous les avez couron .. 
nées de gloire et d'hon
neur, Seigneur. ~. Et vous 
les avez établies sur les 
œuvres de vos mains. 

Oraison 

DA nobis, quresumus, 
D6mine Deus no

ster, sanctârum Mârty .. 
rum tuârum Perpéture 
et Felicitâtis palmas in
cessabili dcvotiéne vcne
râri : ut, quas digna 
mente non péssumus 
"Celebrâre, humilibus sal-

ACCORDEZ-NOUS, s'il VOUS 
plaît, Seigneur notre 

Dieu, de vénérer avec une 
constante dévotion les 
triomphes de vos saintes 
Martyres, Perpétue et Féli
cité, afin que, ne pouvant 
les célébrer avec une âme 
assez digne, nous puis
sions au moins multiplier 
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tem frequentémus obsé .. 
quiis. (Per D6minum.) 

nos humbles hommages. 
(Par.) 

Ensuite, en Carême, Mémoire de la Férie, 
Au Ie1 Nocturne, si Pon doit les prendre au Commun, 

Leçons : Sapiéntiam du Commun des Docteurs, p. [209]. 

AU II• NOCTURNE 

LEÇON IV 

PRJECLARUM christiâni 
orbis decus et Ecclé

siœ lumen, beatissimus 
vir Thomas, LandUlpho 
c6mite Aquinâre et Theo
d6ra Neapolitâna, nobi
libus paréntibus natus, 
futUrre in Deiparam de
voti6nis afféctum ad.hue 
infantulus osténdit. Nam 
chârtulam ab eo invén
tam, in qua salut3tio 
angélica scripta e rat, 
frustra adniténte nutrice, 
compréssa manu vâlide 
retlnuit, et a marre per 
vim abréptam, plorâtu 
et gestu repétiit, ac mox 
rédditam deglutivit. 
Quintum annum agens, 
mémachis sancti Bene· 
dicti Cassinâtibus custo
diéndus trâditur. Inde 
Neâpolim studi6rum 
causa missus, jam ado
léscens fratrum Prredi
catôrum 6rdinem suscé
pit. Sed matte ac frâ
tribus id indigne ferén-

GLOIRE éclatante d11 
monde chrétien et lu

mière de 1 'Église, le bien
heureux Thomas, fils de 
Landolphe, comte d'Aquin, 
et de Théodora de Naples, 
ses nobles parents, mani
festa, dès son bas âge, les 
sentiments de sa dévotion 
future envers la Mère de 
Dieu. Ayant en effet trouvé 
un petit papier sur lequel 
on avait écrit la salutation 
angélique, il le retint soli
dement dans sa main fer
mée, malgré les efforts de 
sa nourrice ; puis, sa mère 
le lui ayant arraché violem
ment, il le réclama par ses 
pleurs et ses gestes, et dès 
qu'on le lui eut rendu, 
l'avala. A l'âge de cinq ans, 
on le confia à la garde des 
moines de saint Benoît du 
Mont-Cassin. De là, en
voyé à Naples pour y faire 
ses études, il entra, encore 
adolescent, dans l'Ordre des 
Frères Prêcheurs. Sa mère 
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tibus, Lutétiam Parisi6-
rum mittitur. Quem fra
tres in itinere per vim 
raptum, in arcem castri 
sancti Joânnis perdU
cunt : ubi vârie exagi
tâtus, ut sanctum prop6-
situm mutâret, mulierem 
étiam, qure ad labefac
tândam ejus constântiam 
introdl.lcta fllerat, titi6ne 
fugâvit. Mox beâtus jll.
venis, flexis génibus ante 
signum crucis orans, ibi
que somno corréptus, 
per quiétem sentire visus 
est sibi ab Angelis con
stringi lumbos ; quo ex 
témpore omni péstea li
bidinis sensu câruit. So
r6ribus, qure, ut eum a 
pio consilio removérent, 
in castrum vénerant, 
persuâsit, ut, contémptis 
curis sreculâribus, ad 
exercitati6nem creléstis 
vitre se conférrent, 

Rl. Honéstum, p. [229] 

et ses frères en étant indi
gnés, on l'envoya à Paris, 
Mais en cours de route, 
ses frères s'emparèrent de 
lui et l'enfermèrent dans la 
forteresse du Château Saint
Jean ; là, il fut soumis à 
diverses épreuves pour qu'il 
renonçât à son pieux des
sein; on introduisit même 
une femme qu devait ébran
ler sa constance : il la mit 
en fuite avec un tison ; 
après quoi, le bienheureux 
jeune homme, tombant à 
genoux devant un crucifix, 
y fut saisi par le sommeil 
et vit, ainsi endormi, des 
Anges qui lui ceignaient les 
reins. Depuis ce temps, il 
fut désormais exempt de 
toute sensation impure ; 
et à ses sœurs venues au 
château pour le détourner 
de son pieux projet, il per
suada de mépriser les sou
cis du siècle, pour se con
sacrer à la pratique d'une 
vie céleste. 

LEÇON V 

E MISSUS e castro per 
fenéstram, Neâpolim 

redt'.icitur ; unde Romam, 
péstea Parisium a fratre 
Joânne Theuténico, ér
d.inis Prredicatérum ge-

ON le fit descendre du 
château par une fe

nêtre, et on le ramena à 
Naples. De là, conduit à 
Rome, puis à Paris, par 
frère Jean le Teutonique, 
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nerâli magistro, ductus, 
Albérto Magno doct6re, 
philosophfre ac theolo
gire éperam <ledit. Vi
ginti quinque annos natus 
magister est appellâtus, 
publicéque phil6sophos 
ac the6logos summa cum 
laude est interpretâtus. 
Numquam se lecti6ni aut 
scriptiéni dedit, nisi post 
orati6nem. In difficultâti
bus loc6rum sacrre Scrip
tllrre, ad orati6nem je
jlll1ium adhibébat. Quin 
étiam soda.li suo fratri 
Reginâldo dicere solébat 
quidquid sciret non tam 
stlldio aut lab6re suo pe
perisse, quam divinitus 
trâditum accepisse. Neâ
poli cum ad imâginem 
Crucifixi veheméntius 
orâret, hanc vocem au
divit : Bene scripsisti de 
me, Thoma ; quam ergo 
mercédem accipies? Cui 
Ille : Non âliam, Démine, 
nisi teipsum. Collatiônes 
Patrum assidue pervolu
tâbat; et nullum fuit scri
pt6rum genus, in quo 
non esset diligentissime 
versâtus. Scripta ejus et 
multitUdine, et varietâte, 
et facilitâte explicând.i res 
difficiles âdeo excéllunt, 
ut ubérrima atque incor
nipta illius doctrina, cum 

12I 

Maître général de l"Ordre 
des Frères Prêcheur:il, il 
s'adonna, sous l'enseigne
ment d'Albert le Grand, à 
l'étude de la philosophie et 
de la théologie. A l'âge de 
vingt-cinq ans, il reçut le 
titre de Maître et commenta 
publiquement les philoso
phes et les théologiens avec 
le plus grand succès. Ja
mais il ne se livra à la lec
ture ou à la composition 
sinon après avoir prié. 
Dans les passages difficiles 
de la sainte Écriture, il ajou
tait le jeûne à la prière. 
Souvent même, il disait à 
son compagnon, frère Régi
nald, que tout ce qu'il 
savait, il ne l'avait pas tant 
acquis par l'étude ou par 
son travail, que reçu de 
Dieu. Un jour qu'à Naples 
il priait avec grande fer
veur devant l'image d'un 
Crucifix, il entendit cette 
parole : i, Tu as bien écrit de 
moi, Thomas; quelle récom
pense voudrais-tu recevoir?, 
Et lui de répondre : « Point 
d'autre que vous-même, 
Seigneur. » Il lisait assidû
ment les homélies des Pères; 
et il n'y avait aucun genre 
d'écrits qu'il n'eût très dili
gemment étudié. Ses écrits, 
et par leur grand nombre, 
et par leur variété, et par 
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revelâtis veritâtibus mire 
conséntiens, aptissima sit 
ad 6mnium témporum 
err6res pervincéndos. 

,v.Amâviteum,p. [230] 

leur explication facile des 
questions difficiles, ont une 
telle supériorité, que sa 
doctrine exacte et très 
riche, admirablement con
forme aux vérités révélées, 
est la plus apte à triompher 
des erreurs de tous les 
temps. 

LEÇON VI 

A SuMMO Pontifice Ur-
bâno quarto Rom2m 

vocâtus, ejus jussu eccle
siâsticum lucubrâvit Offi
cium in C6rporis Christi 
solemnitâte celebrândum: 
oblâtos vero honéres et 
Neapolitânum archiepis
copâtum, étiam deferénte 
Cleménte quarto, recu
sâvit. A prredicati6ne di
vfni verbi non desistébat ; 
quod cum fâceret per 
octâvam Paschre in basi
lica sanctiPetri, mulierem, 
qua: ejus fimbriam teti
gerat, a fluxu sânguinis 
liberâvit. Missus a beâto 
Greg6rio décimo ad con
cilium Lugdunénse, in 
monastério FosS3! Nova: 
in morbum incidit, ubi a:
grôtus Cântica cantic6-
rum explanâvit. Ibidem 
6biit quinquagenârius, 
anno sallltis millésimo du-

A PPEÛ à Rome par le 
Pape Urbain IV, il com

posa, sur son ordre, l'office 
liturgique pour Ia célébra
tion de la fête du Corps du 
Christ; mais il refusa les 
honneurs qui lui furent 
offerts et même l'arche
vêché de Naples, malgré la 
proposition de Clément IV. 
Il ne cessait de prêcher la 
parole de Dieu ; tandis 
qu'il le faisait, en l'octave 
de Pâques, à la basilique de 
Saint-Pierre, il délivra d'un 
flux de sang une femme 
qui avait touché le bord de 
son vêtement. Envoyé par 
le bienheureux Grégoire X 
au concile de Lyon, il 
tomba malade au monas
tère de Fossa-Nova où, 
pendant sa maladie, il com
menta le Cantique des can
tiques. Il y mourut à l'âge 
de cinquante ans, l'an de 
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centésimo septuagésimo 
quarto, Nonis Mârtii. Mi
râculis étiam m6rtuus 
clâruit; quibus probâtis, 
a J oânne vigésimo se
cûndo in Sanct6rum nU
merum relâtus est, anno 
millésima tercentésimo 
vigésimo tértio, translata 
p6stea ejus c6rpore To-
16sam, ex mandâto beâti 
Urbâni quinti. Cum sanc
tis angélicis spiritibus 
non minus innocéntia 
quam ingénia comparâ
tus, Doct6ris Angélici 
nomen jure est ad.éptus, 
eidem auctoritâte sancti 
Pii quinti confirmâtum. 
Leo autem décimus tér
tius, libentissime exci
piens postulati6nes et vo
ta Omnium pene Sacr6-
rum antfstitum orbis ca
thôlici, ad tot pnecipue 
philosophic6rum systé
matum a veritâte aber
rântium luem propulsân
dam, ad increménta scien
tiârum et commUnem hu
mâni géneris utilitâtem, 
eum, ex sacrOrum Ri
tuum Congregati6nis con
slllto, per apostOlicas Ut
teras creléstem patr6-
num scholârum Omnium 
catholicârum declarâvit et 
instituit. 

la Rédemption douze cent 
soixante-quatorze, le sept 
Mars. Après sa mort, il fut 
encore glorifié par des mi
racles. Jean X,'XII, les ayant 
reconnus, le mit au nombre 
des Saints, l'an treize cent 
vingt-trois, Son corps fut 
plus tard transporté à Tou
louse, sur l'ordre du bien~ 
heureux. Urbain V. Com
paré aux esprits angéliques 
pour l'innocence comme 
pour le génie, il obtint à 
juste titre Je nom de Doc
teur Angélique, qui lui fut 
confirmé par l'autorité de 
saint Pie V. En outre, 
Léon XIII, accueillant très 
volontiers les suppliques et 
les vœux de presque tous 
les Évêques du monde ca
tholique, pour éloigner sur
tout la contagion de tant 
de systèmes philosophiques 
erronés, pour accroître les 
sciences et rendre service à 
tout le genre humain, sur 
l'avis de la Sacrée Congré
gation des Rites, le déclara 
et ! 'institua, par lettres 
apostoliques, céleste patron 
de toutes les écoles catho
liques. 

R/. Iste homo, p. [231) 
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Pour cette Fête simplifiée 

LEÇON IX 
THOMAS Aquinas, nobi-

libus paréntibus na
tus, jam adoléscens, invi
tis matre et frâtribus, 
6rdinem Prredicat6rum 
suscépit et Lutétiam Pa
risi6rum missus est. Ve
rum fratres, in itinere 
eum aggréssi, in arcem 
Cas tri sancti J oânnis per
dûcunt, ubi angélicus ju
vénis mulierem, qure ad 
labefactândam ejus casti
tâtem introdûcta fUerat, 
titi6ne fugâvit. Parisiis 
philosophire ac theolo
gire ita 6peram <ledit, ut 
vix viginti quinque annos 
natus, pûblice phil6so
phos ac the6logos sum
ma cum lande interpre
tâtus sit. Nunquam se 
lecti6ni aut scripti6ni <le
dit, nisi post orati6nem. 
Cum aliquândo hanc Je
su cruciffxi vocem audis
set : Bene scripsisti de 
me, Thoma, quam ergo 
mercédem accipies? 
amantissime resp6ndit : 
Non âliam, DOmine, nisi 
teipsum. Nullum fuit 
script6rum genus, in quo 
non esset diligentissime 
versatus. Ab Urbano 
quarto Romam vocâ.tus, 

THOMAS d'Aquin naquit de 
parents nobles ; encore 

adolescent, il entra, mal
gré sa mère et ses frères, 
dans l'Ordre des Frères 
Prêcheurs et fut envoyé à 
Paris. Mais ses frères, l'ayant 
attaqué en cours de route, 
le conduisirent à la forte
resse du Château Saint
J ean, où l'angélique jeune 
homme mit en fuite, avec 
un tison, une femme qui 
avait été introduite pour 
corrompre sa chasteté. A 
Paris il étudia si bien la philo
sophie et la théologie, qu'à 
peine âgé de vingt-cinq ans, 
il commenta publiquement 
avec un très grand succès 
les philosophes et les théo
logiens. Jam.ais il ne se livra 
à la lecture ou à la compo
sition, sinon après avoir 
prié. . Comme il enten
dait un jour la voix de 
Jésus crucifié lui dire: « Tu 
as bien écrit de moi, Tho
mas ; quelle récompense 
voudrais-tu recevoir? , il 
répondit très amoureuse
ment : « Point d'autre que 
vous-même, Seigneur. , Il 
n'yavait aucungenre d'écrits 
qu'il n'eût très diligemment 
étudié.Appelé par Urbain Pl 
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ejus jussu lucubrâvit offi
cium pro solemnitâte C6r
poris Christi. Missus a 
beâto Greg6rio décimo 
ad concflium Lugdu
nénse, in monastério Fos
sre Novre in morbum in
cidit, et ibi regr6tus Cân.
tica canticé>rum explanâ
vit. Ibidem 6biit quinqua
genâ.rius, anno millésimo 
ducentésimo septuagési
mo quarto, Nonis M:irtii. 
I psum Leo décimus tér
tius creléstem patrônum 
scholârum Omnium ca
tholicârum declarâvit et 
instituit. 

à Rome, il y composa sur 
son ordre l'office pour la 
fête du Corps du Christ. 
Envoyé par le bienheureux 
Grégoire X au concile de 
Lyon, il tomba malade au 
monastère de Fossa-Nova 
où pendant sa maladie, il 
commenta 1 e Cantique des 
cantiques. C'est là qu'il 
mourut à l'âge de cin
quante ans, en l'an douze 
cent soixante-quatorze, aux 
Nones de Mars. Léon XIII 
l'a déclaré et institué céleste 
patron de toutes les écoles 
catholiques. 

Au III" Noctume, Homélie sur l'Év. : Vos estis sal tcnz, 
du Commun des Doct. (]). p. [215J. 

En Carême, IX8 Leçon de l'Homélie de la Férie dont 
on fait Mémoire à Laudes. 

Vêpres, à Capitule, du suivant. 

8 MARS 

S. JEAN DE DIEU CONFESSEUR 

DOUBLE 

t. Amâvit. 
Ant. Similâbo. 

Oraison 

DEUS, qui beâtu~ Joân
nem, tuo amore suc

cénsum, inter flammas in
n6xium incédere fecisti, 

0 DIEU, qui avez fait 
marcher indemne au 

milieu des flammes le bien
heureux Jean, embrasé de 

rzs 
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et per eum Ecclésiam 
tu.am nova proie fœcun
dâsti : prresta, ipsius suf
fragântibus méritis ; ut 
igne caritâtis ture vitia 
nostra curéntur, et re
média nobis retéma pro
véniant. Per D6minum. 

votre amour, et qui, par lui, 
avez enrichi votre Église 
d'une nouvelle famille, faites 
que, par l'intercession de 
ses mérites, le feu de votre 
charité guérisse nos vices, 
et nous obtienne les remèdes 
éternels, Par Notre Seigneur. 

Et l'on fait Mémoire du précédent, S. Thomas, Conf. 
et Docteur : 

Ant. 0 Doctor op
time, * Ecclésire sanctre 
lumen, beâte Thoma, di
vinre legis amâtor, depre
câre pro nobis Filium 
Dei. 

f. Justum dedU.xit Dé
minus per vias rectas. RI. 
Et osténdit illi regnum 
Dei. 

Ant. 0 Docteur excel
lent, lumière de la sainte 
Église, bienheureux Tho
mas, amoureux de la loi 
divine, priez pour nous le 
Fils de Dieu. 

jl. Le Seigneur a conduit 
le juste par des voies droites. 
~. Et il lui a montré le 
royaume de Dieu. 

Oraison 

DEUS, qui Ecclésiam Q 
tuam beâti Thomre 

Confess6ris tui mira eru
diti6ne clarificas, et sanc
ta operati6ne fœcllndas : 
da nobis, quresumus ; et 
quœ d6cuit, intelléctu 
conspicere, et quœ egit, 
imitati6ne complére. (Per 
D6minum.) 

Drnu, qui éclairez votre 
Église par l'admirable 

science du bienheureux 
Thomas, votre Confesseur, 
et la fécondez par son action 
sainte; donnez-nous, s'il 
vous plait, de contempler 
par l'intelligence ce qu'il a 
enseigné et d'accomplir à 
son exemple ce qu'il a pra
tiqué. (Par.) 

Ensuite, en Carême, Mémoire de la Férie. 
Au Jer Nocturne9 si Pon doit les prendre au Commun. 

Leçons : Bd.tus vir du Commun d'un Conf. non Pont. L IJ 
p. [226]. 
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AU II• NOCTURNE 

LEÇON IV 

J OANNBS de Deo, ex ca
th6licis pifsque parén

tibus in Oppido Montis 
Maj6ris Juniéris, regni 
Lusitânire, natus, quam 
sublimiter in sortem D6-
mini. fU.erit eléctus, m .. 
suétus splendor super 
ejus domo reflllgens, so
nitU.sque reris campâni 
sua sponte emfssus, ab 
ipso ejus nativitâtis tém
pore non obscl.lre pne
nuntiârunt. A laxiéri vi
véndi rati6ne, divina ope
rânte virtl.lte, revocâtus, 
magnre sanctitâtis exhi
bére spécimen cœpit:i et 
ob auditam prredica ti6-
nem verbi Dei sic ad me
liéra se excitâtum sensit, 
ut jam ab ipso sanctiéris 
vitre rudiménto consum
mâtum âliquid perfec
tumque visus sit attigfsse. 
Bonis Omnibus in pâu
peres carcéribus incIUsos 
erogâtis, admirâbilis pœ
niténtire suique ipsius 
contémptus cuncto pO
pulo spectâculum foetus, 
a plerfsque, ceu demens, 
grâviter afflictus, in câr
cerem améntibus desti
nâtum conjicitur. At 
J oâones cœlésti caritâte 

JEAN de Dieu naquit de 
parents catholiques et 

pieux dans Je bourg de 
Monte-Mayor le Jeime, au 
royaume de Portugal. Une 
lumière inaccoutumée qui 
brilla au-dessus de sa mai
son et le son d'une cloche 
qui retentit spontanément 
dans la campagne annoncè
rent clairement, au moment 
de sa naissance, pour quelle 
sublime destinée le Sei
gneur l'avait choisi. Retiré, 
par la puissance de la grâce 
divine, d'une vie trop relâ
chée, ilcommençadedonner 
l'exemple d'une grande 
sainteté; et à l'audition 
d'un sermon, il se sentit 
porté vers une vie meilleure 
au point que, dès le début 
de sa vie plus sainte, il 
parut avoir atteint une per
fection consommée. Après 
avoir distribué tous ses 
biens aux prisonniers pau
vres, il donna à tout le 
peuple le spectacle d'une 
admirable pénitence et du 
mépris de soi-même. Beau
coup le maltraitèrent comme 
un insensé et il fut jeté 
dans la prison destinée aux 
fous. Mais il n'en fut que 
plus enflammé de l'ardeur 
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magis incénsus, gémino 
atque amplo valetudinârio 
ex pi6rum eleemôsynis in 
civitâte Granaténsi exs
trUcto, jactôque novi 6r
dinis fundaménto, Ecclé
siam nova prole fœcun
dâvit fratrum Hospitalitâ
tis, infirmis pr~clâro ani
mârum corporl.lmque pro
féctu inserviéntium, et 
longe latéque per orbem 
diffusôrum. 

"'· Honéstum, p. [229) 

de la céleste charité, Après 
avoir fait construire dans 
la ville de Grenade, avec 
les aumônes de personnes 
pieuses, un double et vaste 
hôpital, il jeta les fonde
ments d'un nouvel Ordre 
et dota l'Église de la nou
velle famille des Frères 
Hospitaliers, pour servir les 
malades, au grand profit 
des âmes et des corps. Cet 
Institut s'est répandu au 
loin et largement dans le 
monde. 

LEÇON V 

pAUPERIBUS, ~gr6tis, 
quos proprus quan

d6que hl.lmeris domum 
deferébat, nulla re ad 
ânima: corporisque salll
tem proficua déerat. Ef
fllsa quoque extra noso
comium caritâte indigén
tibus muliéribus viduis, 
et prrecipue virgfnibus 
periclitântibus clam ali
ménta subministrâbat, cu
râmque indeféssam ad.hi
bébat, ut cantis concu
piscéntiam a pr6ximis 
hujUsmodi vftio inqui
nâtis exterminâret. Cum 
autem mâximum in régio 
Granaténsi valetudinârio 
excitâtum fuisset incén-

A CES pauvres malades 
qu'il rapportait chez 

lui, parfois sur ses propres 
épaules, rien ne manquait 
d'utile à la santé de l'âme 
et du corps. Sa charité se 
répandait encore hors de! 'hô
pital ; il procurait secrète
ment des aliments à des 
veuves· indigentes et sur
tout à des jeunes filles dont 
la vertu était en péril ; 
et il apportait un soin infa
tigable à détruire la concu
piscence de la chair chez 
ceux de ses proches qui 
s'étaient souillés de ce vice. 
Lors d'un très grand incendie 
qui s'était déclaré dans l'hô
pital royal de Grenade, Jean 
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d.ium, Joânnes impâvi
dus prosfliit in ignem, 
h u c ill u c discl.lrrens, 
quollsque tum infirmes 
hllmeris exportâtos, tum 
léctulos e fenéstris pro
jéctos ab igne vindicâ.vit, 
ac per dimidiam horam 
inter flammas, jam in 
imménsum succrescéntes, 
versâtus, exinde divfnitus 
inc6lumis, univérsis civi
bus admirântibus, exivit, 
in schola caritâtis édo
cens, segni6rem in eum 
fuisse ignem qui foris 
Usserat quam qui intus 
accénderat. 
:a,. Amâvit eum, p. [230] 

se jeta intrépide au milieu 
du feu, courant çà et là 
jusqu'à ce qu'il eût arraché 
au feu, tant les malades 
transportés sur ses épaules, 
que les lits jetés par les 
fenêtres. Après être resté 
pendant une demi-heure 
au milieu des flammes qui 
s'étendaient indéfiniment, il 
en sortit sain et sauf, divi
nement protégé, à l'admi
ration de toute la ville, 
montrant, par cette leçon 
de charité, que, pour lui, le 
feu qui brûlait au dehors 
avait été moins ardent que 
la flamme allumée dans son 
cœur. 

LEÇON VI 

MULTIPLICI asperitâ-
tum génere, demis

sfssima obediéntia, extré
ma paupertâte, orândi 
stl.ldio, rerum divinârum 
contemplati6ne, ac in 
beâtam Virginem pietâte 
mirifice excélluit, et la
crimârum dono enftuit. 
Dénique gravi morbo cor
réptus, Omnibus Ecclésire 
sacraméntis rite sancté
que reféctus, vfribus licet 
destitl.ltus, pr6prüs indl.1-
tus véstibus, e léctulo 
surgens ac provoll.ltus in 

IL pratiqua éminemment 
les mortifications de tout 

genre, une très humble 
obéissance, une extrême 
pauvreté, le zèle pour la 
prière, la contemplation 
des choses divines et sur
tout la dévotion envers la 
bienheureuse Vierge ; il se 
signala aussi par le don 
des larmes. Enfin, atteint 
d'une grave maladie, il 
reçut tous les sacrements 
de l'Église, dans de saintes 
dispositions ; puis, tout 
privé qu'il fût de forces, 
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génua, manu et corde 
Christum D6minum e 
cruce pendéntem per
stringens, oct:ivo ldus 
Mârtii anno millésimo 
quingentésimo quinqua
gésimo 6biit in 6sculo D6-
mini ; quem étiam m6r
tuus ténuit, nec dimisit, 
et in eâdem cérporis cons
tituti6ne sex drciter bo
ras, quollsque inde dim6-
tus fuisset, tota civitâte 
inspectânte, mirabiliter 
petmânsit, od6rem mire 
fragrântem diffl.lndens. 
Quem ante et post 6bi
tum plllrimis mirâculis 
clarum, Alexânder octâ
vus P6ntifex mâximus in 
Sanct6rum nUmerum ré
tulit ; et Leo décimus 
tértius, ex Sacr6rum ca
th6lici orbis antistitum 
voto ac Rituum Congre
gati6nis consû.lto, crelés
tem Omnium hospitâlium 
et infirm6rum ubique de
géntium patr6num de
clarâvit, ipsillsque no
men in agonizântium li
taniis invocâri prrecépit. 

s'étant habillé, levé de son 
lit, prosterné, et serrant 
contre son cœur, le Christ 
Seigneur suspendu à la 
croix, il mourut dans le 
baiser du Seigneur, le huit 
des Ides de Mars en l'année 
quinze cent cinquante. Une 
fois mort, il retint encore 
le crucifix, ne le lâcha pas 
et resta merveilleusement 
dans cette attitude, répan
dant une suave odeur, pen
dant six heures, au vu de 
toute la cité, jusqu'à ce 
qu'on l'emportât. En rai
son des miracles qui l'ont 
glorifié avant et après sa 
mort,le Pape Alexandre VIII 
l'inscrivit au nombre des 
Saints; et Léon XIII, sur 
le désir des Évêques du 
monde catholique et l'avis 
de la Congrégation des 
Rites, le déclara patron 
céleste de tous les hospita
liers et malades de 
l'univers, ordonnant d'in
voquer · son nom dans les 
litanies des agonisants. 

Ri'. lste homo, p. [231] 

Pour cette Fête simplifiée i 

LEÇON IX 

J OANNES de Deo, cath6 .. 
licis piisque parénti- JEAN de Dieu, né de pa

rep.ts catholiques ~t pieux 

no 
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bus in ôppido Môntis Ma
j6ris Juniôris, regni Lusi
tanire, natus, in sortem 
Dômini fuit eléctus. A 
laxiôri vivéndi rati6ne, 
divina ope revocâtus, ma
gnre sanctitâtis spécimen 
exhibuit. Gémino atque 
amplo valetudinârio ex 
piôrum eleemôsynis in 
civitâte Granaténsi ex
stnicto, 6rdinem fr a
trum Hospitalitâtis in
firmis inserviéntium ins
tftuit. Misericôrdia in 
pâuperes, et sui despi
ciéntia fuit célebris. In 
beli.tam Virginem pietâte 
mirifice excélluit, et la
crimârum dono enituit. 
Gravi morbo corréptus, 
manu et corde Christum 
D6minum e cruce pen
déntem perstringens, oc
tâvo !dus Mârtii anno 
quingentésimo quinqua
gésimo, ôbiit in Dômino. 
Eum Alexânder octâvus 
P6ntifex Mâximus in 
Sanct6rum nllmerum ré
tulit ; Leo vero décimus 
tértius creléstem Omnium 
hospitâlium et infirm6-
rum ubique degéntium 
patr6num declarâvit, ip
siûsque nomen in agoni
zântium litaniis invocâri 
pra:cépit. 

au bourg de Monte-Mayor 
le Jeune, au royaume de 
Portugal, fut élu pour le 
service du Seigneur. Retiré, 
par le secours de la grâce 
divine, d'une vie trop relâ
chée, il donna l'exemple 
d'une grande sainteté. Après 
avoir fait construire dans 
la ville de Grenade, avec 
les aumônes de personnes 
pieuses, un double et vaste 
hôpital, il fonda l'Ordre 
des Frères Hospitaliers pour 
le service des malades. Sa 
miséricorde pour les pau
VTes et son mépris de lui
même le rendirent célèbre. 
Il excella merveilleusement 
dans la piété envers la 
bienheureuse Vierge et se 
signala par le don des 
larmes. Atteint d'une grave 
maladie, serrant contre 
son cœur le Christ Seigneur 
suspendu à la croix, il mou
rut dans le Seigneur, le 
huit des Ides de Mars en 
l'année quinze cent cin
quante. Le Souverain Pon
tife Alexandre VIII le mit 
au nombre des Saints, et 
Léon XIII le déclara patron 
céleste de tous les hospita
liers et malades de l'uni
vers et ordonna d'invoquer 
son nom dans les litanies 
des agonisants. 
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AU III• NOCTURNE 

LEÇON VII 
Léctio 

sancti Evangélii 
secllndum Matthreum 

Lecture 
du saint Évangile 

selon saint Matthieu 

Chapitre 22, 34-46 
JN illo témpore : Acces-

sérunt ad Jesum pha
risrei, et interrogâvit 
eum unus ex eis legis 
doctor tentans eum : 
Magister, quod est man
dâtum magnum in lege ? 
Et réliqua. 
Homilfa sancti J oânnis 

Chrys6stomi 

EN ce temps-là, les pha-
risiens s'approchèrent 

de Jésus; et l'un d'eux, 
docteur de la loi, l'interro
gea pour le tenter : Maître, 
quel est le plus grand com
mandement dans la loi? Et le 
reste. 
Homélie de saint Jean 

Chrysostome 

Homélie 72 sur S. Matthieu 
[Le premier commandement.] 

SADDUCJEIS confl.lsis, 
pharisrei rursus aggre

dillntur ; cumque quiés
cere oportéret, decertâre 
voluérunt : et legis peri
tiam profiténtem prœ
mittunt, non discere, sed 
tentâre cupiéntes ; ac ita 
intérrogant : Quodnam 
primum mandâtum in 
lege sit. Nam cum pri
mum illud sit, Diliges 
D6minum Deum tuum : 
putântes causas sibi alla
tUrum ad mandâtum hoc 
corrigéndum, âliquid ad
déndo, qu6niam Deum 

LES sadducéens confon-
dus, les pharisiens at

taquent de nouveau; et 
alors qu'ils auraient dtî se 
tenir tranquilles, ils vou
lurent combattre. Ils délè
guent un"docteurde la loi, dé
sirant non pas s'instruire, 
mais éprouver ; et voici leur 
question : Quel est le pre
mier commandement de la 
loi? Car puisque le premier 
commandement disait : Tu 
aimeras le Seigneur, ton 
Dieu, ils pensaient q~e 
Jésus alléguerait des rai
sons à lui, pour réformer 
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se faciébat, hoc modo 
intérrogant. Quid igitur 
Christus? Ut osténdat id
circo ad h::ec eos deve
nisse, quia nulla in eis 
esset câritas, sed invi
dire liv6re tabéscerent : 
Diliges, inquit, D6nù
num Deum tuum : hoc 
primum et magnum man
dâtum est. SecUndum au
tem simile huic : Diliges 
pr6ximum tuum sicut 
teipsum. 

~. Iste est, qui ante 
Deum magnas virt6tes 
operâtus est, et de omni 
corde suo laudâvit D6-
minum : * Ipse intercé
dat pro peccâtis Omnium 
populorum. t. Ecce ho
mo sine queréla, verus 
Dei cultor, âbstinens se 
ab omni 6pere malo, et 
pérmanens in innocéntia 
sua. Ipse. 

ce commandement, en y 
ajoutant quelque chose, 
puisqu'il se donnait pour 
Dieu. Que fait donc le 
Christ? Pour montrer 
qu'ils en étaient venus 
là parce qu'il n'y avait en 
eux aucune charité, et qu'ils 
étaient rongés par la mor• 
sure de l'envie : Tu ai·me· 
ras, leur dit-il, le Seigneur 
ton Dieu ; c'est là le pre
mier et le plus grand com
mandement. Et le second lui 
est semblable : Tu aimeras 
ton prochain comme toi-même. 

R!. Voici celui qui devant 
Dieu a pratiqué de grandes 
vertus et, de tout son cœur, 
a loué le Seigneur. * A lui 
d'intercéder pour les péchés 
de tous les peuples. fr. Voici 
l'homme sans reproche, 
adorateur de Dieu en vé· 
rité, s'abstenant de toute 
œuvre mauvaise, et cons
tant dans son innocence. 
A lui. 

LEÇON VIII 
[Le second semblable au premier.] 

QUAM ob rem simile 
est huic? Qu6niam 

hoc illud indUcit, et ab il
lo rursus munitur. Qui
cllmque enim male agit, 
Odio habet lucem, et non 

poURQUOI est-il semblable 
au premier? Parce que Je 

premier conduit au second et 
qu'en retour il en est fortifié: 
Car quiconque fait le mal, 
hait la lumière, et ne vient 
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venit ad lucem. Et rur
sus : Dixit insipiens in 
corde suo, Non est Deus. 
Deinde séquitur : Cor
rU.pti sunt, et abomi
nâbiles facti sunt in stû
diis suis. Et fterum : Ra
dix Omnium mal6rum 
avaritia est ; quam qui
dam appeténtes, erravé
I'\lllt a fide. Et, Qui d!ligit 
me, mandata mea servâ
bit : quorum caput et 
radix est : Diliges D6-
minum Deum tuum, et 
pr6ximum tuum sicut 
teipsum. 

r,q. Sint lumbi vestri 
prœcfncti, et lucérme ar
déntes in mânibus ves
tris : * Et vos similes 
homfnibusexspectântibus 
d6minum suum, quando 
revertâtur a nUptiis. t. 
Vigilâte ergo, quia nes
citis qua hora D6minus 
vester vent6rus sit. Et. 
GI6ria Patri. Et. 

point à la lumière 1 , Et de 
plus : L'insensé a dit en son 
cœur : Il n'y a point de 
Dieu. Et ce qui suit : Ils se 
sont corrompus et sont deve
nus abominables dans leurs 
affections 2

• Et encore : La 
racine de tous les maux, 
c'est la cupidité ; et quel
ques-uns en étant possédés 
ont dévié de la foi 3

• Enfin: 
Celui qui m'aime gardera 
mes commandements 4 qui 
ont celui-ci pour principe et 
pour racine : Tu aimeras le 
Seigneur ton Dieu, et ton 
prochain comme toi-mime 6

• 

Rl. Que vos reins soient 
ceints, et que des lampes 
ardentes soient en vos 
mains : * Et vous, soyez 
semblables à des hommes 
attendant l'heure où le 
maître reviendra des noces. 
jt. Veillez donc, car vous 
ne savez pas l'heure où 
votre Maître doit venir. Et. 
Gloire. au Père. Et. 

En Carême, lX" Leçon de l'Homélie de la Férie, dont 
on fait aussi Mémoire à Laudes. 

Autrement, Leçon IX: Si ergo diligere comme au XVIIe 
Dimanche après la Pentecôte p. [590]. 

Vêpres, à Capitule, du suivant. 

1. Jron 3, 20. 
2. P1. 13, 2, 
5, 1 T,m. 6. 10. 
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9 MARS 

STE FRANÇOISE ROMAINE VEUVE 

DOUBLE 

t. Spécie. Ant. Slmile ... h6mini negotiat6ri. 

Oraison 

DEUS, qui beâtam Fran- Û DIEU, qui, entre autres 
ciscam fâmulam tu- dons de votre grâce, 

am, inter cétera grâtire avez honoré la bienheureuse 
ture dona, familiâri An- Françoise, votre servante, 
geli consuetUdine deco- de l'habituelle familiarité 
râsti : concéde, quresu- d'un Ange, accordez-nous, 
mus ; ut intercessi6nis s'il vous plaît, de mériter, 
ejus auxilio Angel6rum par le secours de son inter
cons6rtium c6nsequi me- cession, d'être introduits 
reâmur. Per D6minum. dans la société des Anges. 

Par Notre Seigneur. 
Et l'on fait Mémoire du précédent, S. Jean de Dieu, 

Conf.: 

Ant. Hic vir despiciens 
mundum * et terréna, 
triûmphans, divitias c::elo 
c6ndidit ore, manu. 

Y. Justum dedû.xit DO
minus per vias rectas. ~. 
Et osténdit illi regnum 
Dei. 

Ant. Cet homme, mépri
sant le monde et les choses 
de la terre, s'est assuré, 
triomphant, par sa parole 
et ses acres, des richesses 
dans le ciel. 

fr. Le Seigneur a conduit le 
juste par des voies droites. 
~. Et il lui a montré le 
royaume de Dieu. 

Oraison 
DEUS, qui beâtu~ Joân- Û DIEu, qui avez fait 

nem, tuo amore suc- marcher indemne au 
cénsum, inter flammas milieu des flammes le bien
inn6xium incédere fecis- heureux Jean, embrasé de 
ti, et per eum Ecclésiam votre amour, et qui, par lui, 
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tuam nova proie fc:ecun
dâsti : prresta, ipsfus suf
fragântibus méritis ; ut 
igne caritâtis ture vitia 
nostra curéntur, et remé
dia nobis retérna prové
niant. Per D6minum. 

avez enrichi votre Église 
d'une nouvelle famille, 
faites que, par l'interces
sion de ses mérites, le feu 
de votre charité guérisse 
nos vices et nous obtienne 
les remèdes éternels. (Par 
Notre Seigneur.) 

Ensuite, en Carême, Mémoire de la Férie. 
Au 1u Nocturne, si Pon doit les prendre au Commun, 

Leçons: Mulierem fortem du Commun des Saintes Femmes, 
p. [295]. 

AU Il' NOCTURNE 

LEÇON IV 

f RANCISCA, n6bilis ma-
tr6na Româna, ab 

inel.lnte retâte illllstria de
dit virtlltum exémpla ; 
étenim pueriles Iudos et 
illécebras mundi réspu
ens, solit6dine et ora
ti6ne magn6pere delec
tabâtur. Undecim annos 
nata, virginitâtem suam 
Deo consecrâre et monas
térium ingredi prop6-
suit : paréntum tamen 
voluntati humiliter ob
témperans, Lauréntio de 
Pontiânis, jû.veni reque 
diviti ac n6bili, nupsit. 
In matrim6nio arcti6ris 
vitre prop6situm, quan
tum licuit, semper reti
nuit ; a spectâculis, con
viviis alifsque hujUsmod.i 
oblectaméntis abh6rrens, 

FRANÇOISE, noble matrone 
Romaine, donna dès le 

bas âge d'illustres exemples 
de vertu. En effet, mépri
sant les jeux de l'enfance 
et les attraits du monde, 
elle se plaisait beaucoup 
dans la solitude et la prière. 
A l'âge de onze ans, elle 
résolut de consacrer à Dieu 
sa virginité et d'entrer dans 
un monastère ; néanmoins, 
obéissant humblement à la 
volonté de ses parents, elle 
épousa Laurent de Pon
ziani, jeune homme égale
ment riche et noble. Dans 
l'état de mariage, elle con
serva toujours, autant qu'elle 
put, sa résolution d'une vie 
austère. Évitant les spec
tacles, les festins et autres 
divertissements de ce genre 
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lânea ac vulgâri veste 
utens, et quidquid a do
mésticis curis supérerat 
témporis, oratiémi aut 
proxim6rum utilitâti tri
buens ; in id vero mâxima 
sollicitUdine inclJ.mbens, 
ut matr6nas Românas a 
pompis sreculi et ornâtus 
vanitâte revocâret. Qua
pr6pter domum Oblatâ
rum, sub régula sancti 
Benedicti, congregati6nis 
Montis Olivéti, adhuc 
viro alligâta, in U rbe 
instituit. Viri exsilium, 
bon6rum jactUram ac uni
vérsre domus mrer6rem 
non modo constantissime 
tolerâvit ; sed, grâtias 
agens cum beâto Job, 
illud frequénter usur
pâbat : D6minus <ledit, 
D6minus âbstulit : sit 
nomen D6mini benedic
tum. 

RJ. Propter veritâtem, 
p. [298] 

et portant de simples vête
ments de laine, elle consa
cra à l'oraison ou au ser
vice du prochain tout le 
temps que lui laissait le 
soin de sa maison ; aussi 
s'appliqua-t-elle avec une 
très grande sollicitude à 
détourner les matrones Ro
maines des pompes du 
siècle et des vanités de la 
toilette. Elle fonda pour 
cela à Rome, étant encore 
liée à son mari, la maison 
des Oblates de la congré
gation des Olivétains, sous 
la règle de saint Benoît. 
Non seulement elle supporta 
l'exil de son mari, la perte 
de ses biens et la ruine 
de toute sa maison avec 
un très grand courage, 
mais, rendant grâces à Dieu 
avec le bienheureux Job, 
elle répétait souvent cette 
parole : Le Seigneur a 
donné, le Seigneur a ôté; 
que le nom du Seigneur soit 
béni 1• 

LEÇON V 

yrno defilncto, ad prre
di ctam Oblatârum 

domum c6nvolans, nudis 
pédibus, fune ad collum 

1. J~b I, 21. 

A la mort de son mari, 
elle accourut à la mai

son des Oblates ; et, pieds 
nus, une corde au cou, 

137 



9 MARS S•• FRANÇOISE ROMAINE VEUVE 

alligâto, humi prostré.ta, 
multis cum lâcrimis eâ
rum nllmeroadscribisup
pliciter postulâvit. Voti 
compos facta, licet esset 
Omnium mater, non âlio 
tamen quamancillre,vilis
simreque féminre, et im
munditire vâsculi titulo 
gloriabâtur. Quam vilem 
sui existimati6nem et ver· 
bo declarâvit et exémplo ; 
srepe enim e suburbâna 
vinea revértens, et lign6-
rum fascem pr6prio câpiti 
imp6situm déferens, vel 
eisdem onl.lstum agens 
per Urbem aséllum, pau
péribus subveniébat, in 
quos étiam largas elee
m6synas erogâbat; regro
tantésque in xenodochiis 
vfsitans, non corporâli 
tantum cibo, sed salutâ
ribus m6nitis recreâbat. 
Corpus suum vigiliis, je
jt'i.niis, cilicio, férreo dn
gulo, crebrisque flagéllis 
in servitlltem redigere 
jllgiter satagébat. Cibum 
illi semel in die herbre et 
legllmina, aqua potum 
prrebuit. Ros tamen c6r
poris cruciâtus aliquândo 

prosternée contre terre, eJle 
demanda tout en larmes, 
avec supplication, d'être 
admise parmi elles. Son 
désir réalisé, bien qu'elle 
fût mère de toutes, elle ne 
s'attribuait d'autre titre que 
celui de servante, la plus 
vile des femmes et vase 
d'impureté. Elle montrait 
par ses paroles et aussi par 
ses actes cette basse opi
nion qu'elle avait d'elle
même. Souvent, en effet, elle 
revenait d'une vigne de la 
banlieue, en portant sur sa 
propre tête un fagot de 
sarments ou en conduisant 
par la ville un âne qui en 
était chargé. Elle secourait 
les pauvres et leur faisait 
d'abondantes aumônes, vi
sitait les malades dans les 
hôpitaux et les réconfor
tait non seulement par la 
nourriture corporelle, mais 
aussi par de salutaires avis. 
Elle s'effqrçait constamment 
de réduire son corps en 
servitude, par des veilles, 
des jeûnes, un cilice, une 
ceinture de fer et de fré
quentes disciplines. Sa 
nourriture, prise une fois 
par jour, se composait d'her
bes et de légumes ; l'eau 
était sa boisson. Parfois 
cependant, elle adoucit un 
peu ces austérités corpo-
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confessârü mand3.to, a 
cujus ore nutl.lque pen
débat, m6dice temperâ
vit. 

relles, sur l'ordre de son 
confesseur, dont elle dépen
dait entièrement. 

I\'. Dilexlsti, p. [299] 

LEÇON VI 

0IVINA mystéria, prre-
sértim vero Christi 

D6mini passi6nem, tanto 
mentis ard6re tantâque 
lacrimârum vi contem
plabâtur, ut prre dol6ris 
magnitudine pene c6nfici 
viderétur. Srepe étiam 
cum orâret, mâxime sum
pto sanctissimre Eucha
rfstire sacraménto, spiritu 
in Deum elevâta ac cre
léstium contemplati6ne 
rapta, imm6bilis perma
nébat. Quapr6pter humâ
ni géneris hostis vâriis 
eam contuméliis ac ver
béribus a prop6sito dimo
vére conabâtur : quem 
tamen illa impertérrita 
semper elllsit, Angeli 
prresértim prresidio, cu
jus familiâri consuetU
dine glori6sum de eo 
trillmphum reportâvit. 
Grâtia curati6num et pro
phetire dono enintit, quo 
et futUra prredixit et c6r
dium secréta penetrâvit. 
Non semel aqure, vel per 
rivum decurréntes vel e 

ELLB contemplait les di-
vins mystères, et spé

cialement la passion du 
Christ, avec une telle fer
veur d'esprit et une si 
grande abondance de lar
mes, que, sous la violence 
de la douleur, elle parais
sait presque anéantie. Sou
vent même, quand elle 
priait, principalement après 
la réception de la très 
sainte Eucharistie, elle de
meurait immobile, l'esprit 
élevé en Dieu et ravi par 
la contemplation des choses 
célestes. C'est pourquoi 
l'ennemi du genre humain, 
par divers outrages et par 
des coups, s'efforçait de la 
détourner de son genre de 
vie ; cependant, sans se 
laisser effrayer, elle déjoua 
toutes ses attaques, sur
tout par le secours de l' Ange 
dont la familiarité habi
tuelle lui fit emporter sur 
le diable un glorieux 
triomphe. Elle brilla par 
le charisme des guérisons 
et par le don de prophétie, 

I39 



9 MARS s•• FRANÇOISE ROMAINE VEUVE 

crelo labéntes, intâctam 
prorsus, dum Deo vacâ
ret, reliquérunt. M6dica 
panis fragménta, qure vix 
tribus sor6ribus reficién
dis fuîssent satis, sic ejus 
précibus D6minus mul
tiplicâvit, ut quindecim 
inde exsaturâtis, tantum 
superfuerit, ut canistrum 
impléverit ; et aliquândo 
ean'imdem sor6rum, ex
tra Urbem mense J anuâ
rio ligna parântium, sitim 
recéntis uvre racémis ex 
vite in ârbore pendénti
bus mirabiliter obténtis, 
abl.lnde expléverit. Dé
nique, méritis et mirâcu
lis clara, migrâvit ad 
D6minum, anno retâtis 
sure quinquagésimo sexto. 
Quam Paulus quintus 
P6ntifex mâximus in 
Sanct6rum nUmerum ré
tulit. 

R/. Fallax gràtia, p. [300] 

qui lui permit d'annoncer 
l'avenir et de pénétrer les 
secrets des cœurs. Plus 
d'une fois, les eaux, débor
dant du ruisseau ou tom
bant du ciel, ne la mouil
lèrent point, tandis qu'elle 
était absorbée en Dieu. 
Quelques petits morceaux 
de pain, à peine suffisants 
pour restaurer trois sœurs, 
furent, à sa prière, si bien 
multipliés par le Seigneur, 
que quinze sœurs s'en étant 
rassasiées, il en resta une 
pleine corbeille. Une autre 
fois que ces mêmes sœurs 
ramassaient du bois en 
dehors de la ville, au mois 
de Janvier, elle obtint par 
un miracle, de pouvoir 
apaiser complètement leur 
soif avec des grappes de 
raisin frais provenant d'une 
vigne suspendue à un arbre. 
Enfin, célèbre par ses mé
rites et ses miracles, elle 
s'en alla au Seigneur, âgée 
de cinquante-six ans. Le 
Pape Paul V l'a mise au 
nombre des Saints. 

Pour cette Fête simplifiée 

LEÇON IX 

FRANCISCA, n6bilis ma
trôna româna, Ullde

cim annos nata, virgini-

FRANÇOISE, noble matrone 
Romaine, à l'âge de 

onze ans, résolut de consa-
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tâtem suam Deo conse
crâre et monastérium fn
gredi stâtuit; sed parén
tum voluntâti obédiens, 
Lauréntio de Pontiânis, 
juvéni diviti reque ac 
n6bili, nupsit. In matri
m6nio arcti6ris vitre pro
p6situm, quantum licuit, 
semper retinuit, patiéntia 
in advérsis semper mirâ
bilis. Ut vero matr6nas 
Românas a pompis sreculi 
et ornâtus vanitâte revo
câret, domum Oblatârum, 
sub régula sancti Bene
dicti, congregati6nis 
montis Olivéti, in Urbe 
instituit; e6que, defüncto 
viro, c6nvolans, supplici
ter eârum nUmero adscri
bi postulâvit. Voti com
pas facta, licet esset ôm
nium mater, titulo ancillre 
et vilissimre féminre glo
riabâtur. Diâboli astus, 
numquam quiescéntis, 
semper elllsit, et, sui 
Angeli prresidio, glori6-
sum de eo triUmphum 
rétulit. Méritis et mirâ
culis insignis, migrâvit 
ad D6minum, anno retâ
tis sure quinquagésimo 
sexto : quam Paulus quin
tus P6ntifex Mâximus 
catâlogo Sanct6rum ads
crlpsit. 

crer à Dieu sa virginité et 
d'entrer dans un monas
tère; mais obéissant à la 
volonté de ses parents, elle 
épousa Laurent de Pon
ziani, jeune homme égale
ment riche et noble. Dans 
l'état de mariage, elle con
serva toujours, autant qu'elle 
put, sa résolution d'une vie 
austère. Pour détourner les 
matrones Romaines des 
pompes du siècle et des 
vanités de la toilette, elle 
fonda à Rome la maison 
des Oblates de la congré
gation des Olivétains, sous 
la règle de saint Benoît, et 
elle y accourut, après la 
mort de son mari, deman
dant avec supplication qu'on 
voulût bien l'y admettre. 
Son désir réalisé, bien 
qu'elle fût la mère de 
toutes, elle ne se glorifiait 
que du titre de servante et 
de femme très vile. Elle 
sut toujours déjouer les 
ruses du diable qui la per
sécutait sans relâche et rem
porta sur lui un glorieux 
triomphe grâce au secours de 
son Ange. Célèbre par ses 
mérites et ses miracles, elle 
s'en alla au Seigneur en la 
cinquante-sixième année de 
son âge. Le Souverain Pon
tife Paul V l'a mise au 
nombre des Saints. 
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Au 1118 Nocturne, Homélie sur l'Év. : Sim.ile est du 
Commun des Saintes Femmes. p. [300]. 

En Carême, IX8 Leçon, de l'Homélie de la Férie, don 
on fait aussi Mémoire à Laudes. 

Aux 1188 Vêpres : yr, Diffli.sa. Ant, Manum suam. Orai
son : Deus qui béatam. 

Puis Mémoire du suivant et de la Férie. 

IO MARS 

LES QUARANTE MARTYRS 

SEMI-DOUBLE 

Ant. lst6rum est enim 
* regnum crelérum, qui 
contempsérunt vitam 
mundi, et pervenérunt ad 
prremia regni, et lavé
runt stolas suas in sân
guine Agni. 

f. Lretâmini in D6mino 
et exsultâte, justi. R/. Et 
gloriâmini, omnes recti 
corde. 

Ant. C'est bien à ceux•ci 
qu'appartient le royaume 
des cieux, à ceux qui, ayant 
méprisé la vie du monde, 
sont parvenus aux récom
penses du royaume et ont 
lavé leurs robes dans le 
Sang de !'Agneau. 

1r. Réjouissez-vous dans 
le Seigneur et exultez, ô 
justes. R7. Et soyez glori
fiés, vous tous qui avez le 
cœur droit. 

Oraison 

pR&STA, quresumus, 
omnfpotens Deus : 

Ut, qui glori6sos Mârtyres 
fortes in sua confessi6ne 
cogn6vimus, pios apud 
te in nostra intercessi6ne 
sentiâmus. (Per D6mi
num.) 

FAITES, nous vous le de-
mandons, Dieu tout

puissant, qu'ayant reconnu 
la force de ces glorieux 
Martyrs dans la confession 
de leur foi, nous ressen
tions l'effet de leur piété 
dans leur intercession pour 
nous. (Par Notre Seigneur.) 
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Et l'on fait Mémoire de la Férie. 
Au Jer Nocturne, Leçons: Fratres : Debit6res du Commun 

de plusieurs Martyrs p. [II9). 

AU Il• NOCTURNE 

LEÇON IV 
LICINIO imperat6re et 

Agricolâo prreside, ad 
Sebâsten Arménire ur
bem, quadraginta mili
tum fi des in J esum Chris
tum et fortitU.do in cru
ciâtibus perferéndis eni
tuit. Qui srepius in hor
ribilem cârcerem detrusi, 
vinculisque constricti, 
cum ora ips6rum lapi
dibus contUsa fuissent, 
hiemis témpore frigidis
simo, nudi sub apéno âë
re supra stagnum rigens 
pemoctâre jussi sunt, ut 
frigore congelâti neca
réntur. Una autem erat 
Omnium orâtio : Qua
draginta in stâdium in
gréssi sumus, quad.ra
ginta item, D6mine, co
r6na donémur, ne una 
quidem huic nl.lmero de
sit. Est in hon6re hic nû
merus, quem tu quadra
ginta diérum jej\lnio de
corâsti, per quem divfna 
lex ingréssa est in orbem 
terrârum ; Elias quadra
ginta diérum jejl.lnio 
Deum qurerens, ejus vi-

Sous l'empereur Licinius 
et le gouverneur Agri

colaüs, à Sébaste en Arménie, 
la foi en Jésus-Christ et le 
courage dans le support 
des tourments brillèrent avec 
éclat chez quarante soldats. 
Ceux-ci jetés à diverses 
reprises dans une horrible 
prison, après qu'on leur 
eut brisé les mâchoires à 
coups de pierres, furent 
condamnés à passer la nuit, 
au temps le plus rigoureux 
de l'hiver, tout nus et en 
plein air, sur un étang 
glacé, pour y périr gelés 
de froid. Or ils ne faisaient 
tous qu'une seule et même 
prière : « Nous sommes en
trés quarante dans la lice, 
faites, Seigneur, que nous 
soyons aussi quarante à 
recevoir la couronne et 
qu'il n'en manque pas une 
à ce nombre. C'est un 
nombre d'honneur que vous 
avez consacré par un jeûne 
de quarante jours, c'est par 
lui que la loi divine a été 
introduite sur la terre et 
c'est en cherchant Dieu 
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si6nem conseclltus est. 
Et hrec quidem i116rum 
erat orâtio. 
1<1. Sancti tui, p. [127) 

par un jeûne de quarante 
jours qu'Élie en obtient la 
vision. » Telle était donc 
leur prière. 

LEÇON V 

CETERIS autem cust6-
dibus somno déditis, 

solus vigilâbat jânitor, qui 
et illos orântes et luce 
circumfusos, et quosdam 
e crelo descendéntes An
gelas tamquam a Rege 
missos, qui cor6nas tri
ginta novem militibus 
distribUerent, intuens, ita 
secum loquebâtur : Qua
draginta hi sunt ; qua
dragésimi caréna ubi est? 
Qure dum cogitâret, unus 
ex illo mlmero, cui âni
mus ad frigus feréndum 
defécerat, in pr6ximum 
tepefactum bâlneum de
siliens, Sanctos illos sum
mo dol6re affécit. Verum 
Deus il16rum preces irri
tas esse non est passus ; 
nam rei evéntum admi
râtus jânitor, mox cus
t6dibus e somno exci
tâtis, detractisque sibi 
véstibus, ac se christiâ
num esse clara voce pro
féssus, Martyribus se ad
jU.nxit. Cum vero prre
sidis satéllites janit6rem 

MAIS tandis que tous les 
autres gardes dor

maient, seul le portier veil
lait. Il voyait les martyrs 
prier, environnés de lu
mière, et aussi des Anges 
descendre du ciel comme 
envoyés par le Roi, prêts 
à distribuer trente-neuf 
couronnes aux soldats, et il 
se disait ainsi en lui-même : 
« Ceux-ci sont quarante ; 
où est donc la couronne du 
quarantième? » Pendant 
qu'il pensait ainsi, l'un 
d'entre eux, auquel le cou
rage manquait pour sup
porter le froid, sautant 
dans un bain d'eau tiède 
à proximité, causa une ex
trême douleur à ces saints 
Martyrs. Mais Dieu ne 
permit pas que leurs prières 
fussent vaines. En effet, 
frappé de ces faits, le por
tier, éveillant vivement les 
gardes et ôtant ses vête
ments, se proclama chré
tien à voix haute et se joi
gnit aux Martyrs. Alors, 
quand les satellites du pré-
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quoque christiânum esse fet eurent appris que le 
cognovissent, bacillis portier aussi était chrétien, 
comminûta ômnium e6- ils leur broyèrent les jambes 
rum crura fregérunt. à tous à coups de bâtons. 

~- Vérbera, p. [128] 

LEÇON VI 

JN eo supplicio m6rtui 
sunt omnes, prreter 

Melith6nem natu mini
mum. Quem cum prre
sens mater ejus, fractis 
crUribus, adhuc vivén
tem vidisset, sic cohor
tâta est : Fili, paulisper 
sUstine ; ecce Christus 
ad jânuam stat âdjuvans 
te. Cum vero reliqu6rum 
côrpora plaustris impôni 
cémeret, ut in rogum 
inferréntur, ac filium su
um rellnqui, quod spe
râret impia turba pûe
rum, si vixisset, ad ido-
16rum cultum revocâri 
posse; ipso in hû.meros 
sublâto, sancta mater 
vehicula Mârtyrum cor
pôribus onûsta strénue 
prosequebâtur. In cujus 
ampléxu Mélithon spi
ritum Deo réddidit, ejlls
que corpus in ellmdem 
illum ceter6rum Mârty
rum rogum pia mater 
injécit ; ut qui fide et 
virtllte conjunctissimi fll
erant, fUlleris étiam so-

Tous moururent dans ce 
supplice, excepté Méli

thon, le plus jeune. Sa 
mère, qui était présente, 
l'ayant vu encore vivant, 
bien que les jambes bri
sées, l'exhorta ainsi : « Mon 
fils, encore un peu de cou
rage ; voici le Christ qui 
se tient à la porte, et qui 
t'aide. » Mais comme elle 
voyait qu'on chargeait sur 
des chariots les corps des 
autres Martyrs, pour être 
jetés au bûcher, et qu'on 
laissait son fils, dans l'espé
rance qu'avait cette troupe 
impie de pouvoir ramener 
l'enfant au culte des idoles, 
s'il survivait, cette sainte 
mère le prit sur ses épaules, 
et suivit les voitures char
gées des corps des Martyrs. 
C'est dans cet embrasse
ment que Mélithon rendit 
son âme à Dieu et sa pieuse 
mère jeta son corps sur le 
bûcher des autres Martyrs. 
C'est ainsi que ceux qui 
avaient été très unis par la 
foi et le courage le furent 
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cietâte copulâti, una in 
crelum pervenirent. Corn .. 
bllstis illis, e6rum reli
quire projéctre in pro
fluéntem, cum mirabi
liter in unum confluxîs
sent locum, salvre et inte
grre repértre, honori:fico 
septilcro c6nditre sunt. 
~- Tamquam aurum, 
p. [129] 

encore dans les mêmes 
funérailles et parvinrent au 
ciel tous ensemble. Leurs 
corps ayant été brûlés, on 
en jeta les restes dans une 
rivière; mais on les re
trouva conservés et entiers 
dans un même lieu où ils 
s'étaient miraculeusement 
réunis, et on les ensevelit 
avec honneur. 

Au 1116 Nocturne, Homélie sur l'Év. : Descéndens Jesus 
du Commun de plusieurs Martyrs (II), p. [146]. 

IX8 Leçon, de l'Homélie de la Férie dont on fait aussi 
Mémoire à Laudes et aux nee Vêpres. 

I2 MARS 

S. GRÉGOIRE l" PAPE, 
CONFESSEUR ET DOCTEUR DE L'ÉGLISE 

DOUBLE 

t. Amâvit eum D6mi
nus, et ornâvit eum. RJ. 
Stolam gl6rire induit 
eum. 

Ad Magnif. Ant. 0 
Doctor ôptime, * Ecclé
sire sanctre lumen, beâte 
Grégori, divinre legis 
amâtor, deprecâre pro 
nobis Fllium Dei. 

Y. Le Seigneur l'a aimé 
et l'a paré. RJ. Il l'a revêtu 
de la robe de gloire. 

A Magnif. Ant. 0 Doc
teur excellent, lumière de 
la sainte Église, bienheu
reux Grégoire, amoureux 
de la loi divine, priez pour 
nous le Fils de Dieu. 

Oraison 

DEus, qui ânimre fâ
muli tui Greg6rii 0 Drau, qui avez accordé 

à l'âme de votre ser-
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retémre beatitUdinis prre
mia contulisti : concéde 
propitius ; ut, qui pecca
t6rum nostr6rum p6n
dere prémimur, ejus apud 
te précibus sublevémur. 
Per D6minum. 

viteur Grégoire la récom
pense de la béatitude éter
nelle, faites-nous cette mi
séricorde, qu'accablés sous 
le poids de nos péchés, 
nous soyons soulagés par 
ses prières auprès de vous. 
Par Notre Seigneur. 

Et l'on fait Mémoire de la Férie, 
Au Jer Nocturne. Leçons : Sapiéntiam du Commun 

des Docteurs, p. [209]. 

AU II• NOCTURNE 

LEÇON IV 

GREGORIUS Magnus, 
Românus, Gordiâni 

senat6ris filins, adolés
cens philosophire 6peram 
<ledit ; et prret6rio offi
cie functus, patte mér
tuo, sex monastéria in 
Sicilia redifid.vit, Romre 
séptimum sancti Andrére 
n6mine in suis redibus, 
prope basilicam sancto
rum Joânnis et Pauli ad 
clivum Scauri, ubi Hila
ri6ne ac Maximiâno ma
gistris, m6nachi vitam 
proféssus, p6stea abbas 
fuit, Mox diâconus car
dinâlis creâtus, Constan
tin6polim a Pelâgio Pon
tlfice ad Tibérium Con
stantinum imperat6rem 
legâtus mfttitur : apud 
quem memorâbile étiam 

GRÉGOIRE le Grand, Ro-
main et fils du séna

teur Gordien, étudia la phi
losophie dans sa jeunesse. 
Après avoir exercé la charge 
de préteur, il fonda, à la mort 
de son père, six monastères 
enSicileetunseptième,dédié 
à Saint André, à Rome, dans 
sa demeure, près de la basi
lique des saints Jean et 
Paul, sur la pente du Scau
rus, où, sous la direction 
d'Hilarion et de Maximien, 
il fit profession de vie mo
nastique ; dans la suite il 
devint abbé. Bientôt créé 
cardinal-diacre, il est en
voyé à Constantinople par 
le pape Pélage, comme légat 
auprès de l'empereur Ti
bère-Constantin. C'est alors 
qu'il obtint ce succès mé-
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illud effécit, quod Euty
chium patriârcham, qui 
scripserat contra veram 
ac tractâbilem c6rporum 
resurrecti6nem, ita con
vicit, ut ejus librum im
perâtor in ignem injfce
ret. Quare Eutychius 
paulo post cum in mor
bum incidisset, instânte 
morte, pellem manus 
sure tenébat, multis prre
séntibus, dicens : Con
fiteor quia omnes in hac 
carne resurgémus. 

morab]e, de si bien réfuter 
le patriarche Eutychius qui 
avait écrit contre la réalité 
palpable des corps ressus
cités, que l'empereur fit 
jeter le livre au feu et 
qu'Eutychius lui-même, 
tombé malade et sur le 
point de mourir, touchant 
sa peau de la main, décla
rait devant de nombreux 
témoins : « Je confesse que 
tous nous ressusciterons 
dans cette chair. )) 

:rq. Invéni, p. [212] 

LÉÇON V 

R OMAM rédiens, Pela-
gio pestiléntia su

blâto, summo 6mni um 
consénsu POntifex eligi
tur. Quem hon6rem ne 
acciperet, quâmdiu p6-
tuit, recusâvit, nam alié
no vestitu in spelUnca 
delituit ; ubi deprehén
sus indicio ignere colUm
me, ad sanctum Petrum 
consecrâtur. In pontifi
câtu multa successOribus 
doctrinre ac sanctit.âtis 
exémpla reliquit. Peregri
nos quotidie ad mensam 
adhibébat ; in quibus et 
Angelum, et D6minum 
Angel6rum peregrini fa
cie accépit. Pâuperes et 

REVENU à, ~orne et ~élage 
ayant ete emporte par 

la peste, Grégoire fut élu 
Pape, d'un consentement 
unanime. Il refusa autant 
qu'il put d'accepter cet 
honneur et, sous un habit 
d'emprunt, se cacha dans 
une caverne ; mais une 
colonne ·de feu l'ayant fait 
découvrir, il fut consacré 
à Saint-Pierre. Son ponti
ficat laissa à ses successeurs 
de nombreux exemples de 
doctrine et de sainteté. 
Chaque jour il accueillait 
des pèlerins à sa table ; et 
parmi eux, i1 reçut aussi un 
Ange et même le Seigneur 
des Anges, sous la figure 
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urbânos et extérnos, quo
rum nllmerum descrip
tum habébat, benigne 
sustentâbat. Cath6licam 
fidem multis locis labe
factâtam restituit ; nam 
Donatistas in Africa, 
Ariânos in Hispânia re
préssit, Agnoitas Alexan
drla ejécit. Pàllium Syà
grio Augustodunénsi epi
scopo dare n6luit, nisi 
neéphytos hreréticos ex
pélleret ex Gâllia. Go
thos hreresim Ariânam 
relinquere coégit. Missis 
in Britânniam doctis et 
sanctis viris Augustino 
et âliis ménachis, insu
lam ad J esu Christi fidem 
convértit, vcre a Beda 
presbytero Anglire vocâ
tus Ap6stolus. Joânn.is 
patriârchre Constantino
politâni audâciam fregit, 
qui sibi universâlis Ecclé
sire episcopi nomen arro
gâbat. Mauritium impe
rat6rem, eos qui milites 
fuissent m6nachos fferi 
prohibéntem, a senténtia 
detérruit. 

d'un pèlerin. Il nourrissait 
libéralement les pauvres de 
la ville et du dehors, dont 
il avait dressé la liste. Il 
rétablit la foi catholique en 
beaucoup de lieux où elle 
chancelait. C'est ainsi qu'il 
réprima les Donatistes en 
Afrique, les Ariens en Es
pagne et expulsa les Agnoïtes 
d' AJexandrie. Il ne voulut 
point donner le palliwn à 
Syagrius, évêque d' Autun, 
s'il n'expulsait de la Gaule 
les néophytes hérétiques. 
Ayant envoyé en Grande
Bretagne Augustin et d'au
tres moines doctes et saints, 
il convertit l'île à la foi de 
Jésus-Christ, ce qui l'a 
fait appeler en vérité !'Apô
tre de l'Angleterre, par le 
prêtre Bède. Il réprima 
l'audace de Jean, patriarche 
de Constantinople, qui s'at
tribuait le nom d'évêque 
de l'Église universelle. 
L'empereur Maurice ayant 
défendu aux anciens sol
dats de se faire moines, il 
le fit revenir sur sa déci
sion. 

R/. Pôsui, p. [213] 

LEÇON VI 

E CCLESIAM ornâvit 
sanctfssimis institll

tis et légibus. Apud 
IL embellit l'Église de 

lois et d'institutions très 
saintes. Dans un synode 
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sanctum Petrum coâcta 
synodo, multa consti
tuit : in iis, Ut in Missa 
Kyrie eléison n6vies re
peterétur : ut extra id 
tempus, quod continé
tur Septuagésima et 
Pascha, AllelUia diceré
tur : ut adderétur in 
Cânone, Diésque nostros 
in tua pace disp6nas. 
Litanias, Stati6nes, et 
ecclesiâsticum officium 
auxit. Quâtuor conciliis, 
Nicœno, Constantinopo
litâno, Ephesino, Chal
cedonénsi, tamquam 
quâtuor Evangéliis hon6-
rem habéri v6luit. Episco
pis Sicilire, qui ex anti
qua ecclesiârum consue
tlldine Romam singulis 
triénniis conveniébant, 
quinto quoque anno se
mel venire indlllsit. Mul
tos libros confécit; quos 
cum dictâret, testâtus est 
Petrus diâconus, se Spi
ritum Sanctum colllm
bre spécie in ejus câpite 
srepe vidfsse. Admira
bilia sunt qure dixit, 
fecit, scripsit, decrévit, 
prresértim infirma sem
per et regra valetlldine. 
Qui dénique multis édi
tis mirâculis, pontificâtus 
anno décime tértio, men
se sexto, die décime, 

tenu à Saint-Pierre, il régla 
beaucoup de choses : entre 
autres, qu'à la Messe, le 
Kyrie eleison serait répété 
neuf fois; qu'en dehors du 
temps compris entre la 
Septuagésime et Pâques, on 
dirait Alléluia; qu'on ajou
terait au Canon, les mots : 
Établissez nos jours dans 
votre paix. Il développa les 
Litanies, les Stations et 
l 'Offi.ce ecclésiastique. Il 
voulut qu'on honorât les 
quatre conciles de Nicée, 
de Constantinople, d'Éphèse 
et de Chalcédoine, comme 
les quatre Évangiles. Aux 
évêques de Sicile qui, 
d'après l'antique coutwne 
des Églises, se rendaient à 
Rome tous les trois ans, 
il permit d'y venir seule
ment une fois tous les cinq 
ans. Il composa de nom
breux ouvrages ; et, tandis 
qu'il les dictait, le diacre 
Pierre attesta qu'il avait vu 
souvent !'Esprit-Saint, sous 
la forme d'une colombe, 
au-dessus de la tête du 
Pontife. Merveilleuses sont 
les choses qu'il a dites, 
faites, écrites et ordonnées, 
étant donné surtout qu'il 
avait une santé toujours 
précaire et maladive. En
fin, après avoir fait beau
coup de miracles, en l'an 
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quarto Idus Mârtii, qui 
dies festus a Gra:cis 
étiam propter insignem 
hujus Pontificis sapién
tiam ac sanctitâtem pne
cipuo hon6re celebrâtur, 
ad creléstem beatitlldi
nem evocâtus est. Cujus 
corpus sepl.lltum est in 
basilica sancti Petri, pro
pe Secretârium. 

l\T. Iste est qui, p. (214] 

treize de son pontificat, le 
sixième mois, le dixième 
jour, le quatrième des Ides 
de Mars, il fut appelé à la 
béatitude éternelle. Les 
Grecs eux-mêmes fêtent ce 
jour avec des honneurs 
particuliers, à cause de 
l'insigne sagesse et sainteté 
du Pontife. Son corps a été 
enseveli dans la basilique 
de Saint-Pierre, près de la 
sacristie. 

Au IIIe Nocturne, Homélie sur l'Év. : Venit Jesus, du 
Commun des Souverains Pontifes p. [69], avec les ~~ 
du Comm. d'un doct. Pont. p. [216]. 

JXe Leçon, de l'Homélie de la Férie dont on fait Mémoire 
à Laudes et aux 11° Vêpres. 

17 MARS 

S. PATRICE, Év:f!QUE ET CONFESSEUR 
DOUBLE 

t. Amâvit. Ant. Sacérdos et P6ntifex. 

Oraison 

DEUS, qui ad prredi-
cândam géntibus gl6-

riam tuam be:itum Pa
tricium Confess6rem at
que Pontificem mittere 
dignâtus es : ejus méritis 
et intercessiéme concéde; 
ut, qure nobis agénda 
prrecipis, te miserânte, 
adimplére possimus. Per 
D6minum. 

Q DIEU, qui avez daigné 
envoyer le bienheureux 

Patrice, Confesseur et Pon
tife, prêcher votre gloire 
aux nations, accordez-nous, 
par ses mérites et son inter
cession, de pouvoir accom
plir, grâce à votre miséri
corde, ce que vous nous 
ordonnez de faire. Par No· 
tre Seigneur. 

ISI 



17 MARS S. PATRICE ÉVÉQUE ET CONF. 

Et l'on fait Mémoire de la Férie. 
Au Jer Nocturne, Leçons : Fidélis sermo du Commun 

d'un Conf. Pont (1), p. [181]. 

AU JI• NOCTURNE 

LEÇON IV 
pATRICIUs,Hibérnire die-

tus Ap6stolus, Cal
phUmio patre,matreCon
chéssa, sancti MartiniTu
ronénsis episcopi, ut pér
hibent, consanguinea, 
maj6ri in Britânnia na tus, 
puer in barbar6rum sre
pius incidit captivitâtem. 
Eo in statu pascéndis 
grégibus prrep6situs, jam 
tum futl.lrre sanctitâtis 
spécimen prrebuit : fidei 
namque divinique tim6-
ris et am6ris spiritu replé
tus, antelucâno témpore 
per nives, gelu ac plllvias 
ad preces Deo fundén
das, impiger consurgé
bat ; s6litus cénties in
térdiu, centiésque noctu 
Deum orâre. A servitllte 
tértio exémptus et inter 
cléricos relâtus, in divinis 
lecti6nibus longo se tém
pore exércuit. Gâlliis, Itâ
lia insulisque Tyrrhéni 
maris labOre summo pe
ragrâtis, divino tandem 
mOnitu ad HibernOrum 
sallltem advocâtur ; et, 
facta a beâto Crelestino 

PATRICE, appelé l'Apôtre 
de l'Irlande, naquit en 

Grande-Bretagne, de Cal
phurnius son père et de 
Conchessa sa mère, pa
rente, croit-on, de saint 
Martin, évêque de Tours. 
Enfant, il fut fait plusieurs 
fois prisonnier des Bar
bares ; et, dans cet état, 
fut préposé à la garde des 
troupeaux. C'est alors qu'il 
donna des gages de sa sain
teté future. En effet, rem
pli de l'esprit de foi, et 
aussi de celui de l'amour 
de Dieu il se levait bra
vement, dès l'aube, par la 
neige, la gelée et les pluies, 
pour adresser des prières 
à Die9, ayant coutume de 
prier Dieu cent fois le jour 
et cent fois la nuit. Délivré 
de sa troisième servitude 
et reçu parmi les clercs, il 
s'appliqua longtemps aux 
études sacrées. Après avoir 
parcouru, au prix de très 
grandes fatigues, les Gaules, 
l'Italie et les iles de la mer 
Tyrrhénienne, il est enfin 
appelé, par inspiration di-
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Papa Evangélii nuntiândi 
potestâte, consecratl.lsque 
episcopus, in Hibémiam 
perréxit. 

~- Invéni, p. [188] 

vine, au salut des Irlan
dais; et ayant reçu du 
bienheureux Pape Célestin 
le pouvoir d'annoncer 
l'Évangile, il fut consacré 
évêque et partit pour l'Ir
lande. 

LEÇON V 

Eo in mUilere mirum 
quot vir apost6licus 

mala, quot a::rU.mnas et 
lab6res, quot pertulerit 
adversârios. Verum Dei 
afflânte benignitâte, ter
ra illa, idol6rum ântea 
cultrix, eum mox prre
dicânte Patricio fructum 
<ledit, ut Sanct6rum in
sula deinde fllerit appel
lata. Frequentissimi ab 
eo p6puli sacra sunt re
generâti lavâcro : epis
copi, clericique plllrimi 
ordinâti vfrgines ac 
vidure ad continéntiœ le
ges instinitre. Armachâ
nam sedem, Români 
Pontificis auctoritâte, to
tius insulre principem 
metr6polim constituit, 
Sanctorllmque relfquiis 
ab U rbe relâtis decorâvit. 
Supérnis visi6nibus, pro
phetire dono, ingentibUs
que signis et prodigiis a 
Deo exornâtus âdeo re-

JL est admirable de voir 
combien, au cours de 

cette mission, cet homme 
apostolique eut à supporter 
d'épreuves, de fatigues, de 
travaux, d'adversaires. Mais, 
avec le bienveillant secours 
de Dieu, cette terre, aupa
ravant adoratrice des idoles, 
produisit bientôt tant de 
fruits, sous la prédication 
de Patrice, qu'elle fut appe
lée l'île des Saints. Des 
peuples très nombreux 
furent régénérés par lui 
dans le saint baptême; des 
évêques et des clercs, or
donnés en grand nombre ; 
des vierges et des veuves, 
formées aux règles de la 
continence. Par l'autorité 
du Pontife Romain, il éta
blit l'Église d' Armagh 
comme métropole de toute 
l'île, et l'enrichit de reliques 
des Saints rapportées de 
Rome. Gratifié par Dieu 
de visions célestes, du don 
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fülsit, ut longe latéque 
celébrior Patricii se fama 
cliffü.derit. 

1</. P6sui, p. [189] 

de prophétie, de prodiges 
et de miracles insignes, il 
rayonna d'un tel éclat que 
la renommée de Patrice se 
répandit au loin. 

LEÇON VI 

pRe.TER quotidiânam ec-
clesiârum sollicitUdi

nem, invictum ab ora
ti6ne spiritum numquam 
relaxâbat. Ajunt enim, 
fntegrum qu6tidie Psal
térium, una cum Cânticis 
et Hymnis ducentisque 
oratiémibus, consuevisse 
recitâre, tercénties per 
dies singulos flexis géni
bus Deum adorâre, ac 
in quâlibet Hora diéi 
can6nica cénties se crucis 
signo munîre. Noctem 
tria in spâtia distribuens, 
primum in centum Psal
mis percurréndis, et bis 
cénties genuflecténdo ; 
âlterum in réliquis quin
quaginta Psalmis, âlgidis 
aguis imrriérsus, ac 
corde, 6culis mani .. 
bllsque ad crelum eréc
tus, absolvéndis insumé .. 
bat ; tértium vero super 
nudum lâpidem stratus 
ténui dabat quiéti. Humi
litâtis eximius cultor, a
post6lico more a mânuum 

MALGRÉ la sollicitude 
quotidienne de ses 

Églises, son âme indomp
table ne se relâchait jamais 
de la prière. Chaque jour, 
dit-on, il avait coutume de 
réciter le Psautier en entier, 
avec les Cantiques et les 
Hymnes et deux cents orai
sons, d'adorer Dieu en flé
chissant les genoux trois 
cents fois, et à chaque heure 
canoniale du jour, de se 
munir cent fois du signe 
de la croix. Il partageait la 
nuit en trois parties, la 
première récitant cent 
Psaumes avec deux cents 
génuflexions, la seconde 
récitant les cinquante au
tres, plongé dans l'eau 
froide, mais le cœur, les 
yeux et les mains élevés 
vers le ciel ; quant à la 
troisième, étendu sur la 
pierre nue, il la consacrait 
à un léger repos. Plein 
de zèle pour l'humilité, 
il ne délaissa point 
le travail des mains, à 
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suârum lab6re non abs
tinuit. Assiduis tandem 
curis pro Ecclésia con
sllmptus, verbo et 6pere 
clarus, in extréma sene
ctl.l.te divfnis mystériis 
reféctus, obdormivit in 
D6mino, sepultU.sque est 
apud Dunum in Ult6nia, 
a christiâna sahite sreculo 
quinto. 

l'exemple des Apôtres. En
fin, épuisé par les soucis 
continuels de son Église, 
illustre en paroles et en 
œuvres, parvenu à une 
extrême vieillesse et fortifié 
par les divins sacrements, 
il s'endormit dans le Sei
gneur et fut enseveli à 
Down, en Ultonie, au 
Ve siècle de l'ère chrétienne • 

.,, Iste est qui, p. [190] 

Au III0 Nocturne, Homélie sur l'Év. Homo péregre du 
Commun d'un Confesseur Pontife p. [194]. 

JXe Leçon, de I"Homélie de la Férie dont on fait aussi 
Mémoire à Laudes, 

Vêpres, à Capitule, du suivant. 

18 MARS 

S. CYRILLE, Év!QUE DE JÉRUSALEM, 
CONFESSEUR ET DOCTEUR DE L'ÉGLISE 

DOUBLE 

t. Amâvit eum D6mi
nus, et ornâvit eum. R/. 
Stolamgl6rire induit eum. 

Ad Magnif. Ant. 0 
Doctor 6ptime, * Ecclé
sire sancta: lumen, beâte 
Cyrille, divina: legis amâ
tor, deprecâre pro nobis 
Fllium Dei, 

'/1. Le Seigneur 1 'a aimé 
et l'a paré. r,q. Il l'a revêtu 
de la robe de gloire. 

A Magnif. Ant. 0 Doc
teur excellent, lumière de 
la sainte Église, bienheureux 
Cyrille, amoureux de la loi 
divine, priez pour nous le 
Fils de Dieu. 
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Oraison 

DA nobis, qmesumus, 
omnipotens Deus, 

beato Cyrlllo Pontlfice 
intercedénte : te solum 
verum Deum, et quem 
misisti J esum Christum 
ita cogn6scere; ut inter 
oves, qme vocem ejus 
âudiunt, perpétue connu
merâri mereâmur. Per 
eU.mdem D6minum. 

DONNEZ-Nous, s'il vous 
plaît, Dieu tout-puis

sant, par l'intercession du 
bienheureux Pontife Cy
rille, de vous connaitre, 
vous, le seul vrai Dieu et 
celui que vous avez envoyé 
Jésus-Christ, de telle façon 
que nous méritions d'être 
comptésétemellementparmi 
les brebis qui écoutent sa 
voix. Par le même. 

Et l'on fait Mémoire du précédent, S. Patrice Ev. et 
Conf,: 

Ant. Amâvit eum Dô
minus, * et ornâvit eum : 
stolam glôrire induit eum, 
et ad portas paradisi 
coronâvit eum. 

t. J ustum deduxit D6-
minus per vias rectas. 
~- Et osténdit illi re
gnum Dei. 

Ant. Le Seigneur l'a aimé 
et l'a paré, il l'a revêtu de 
la robe de gloire et l'a cou
ronné aux portes du paradis. 

jr. Le Seigneur a conduit 
le juste par des voies 
droites. ~- Et il lui a mon
tré le royaume de Dieu. 

Oraison 

DEUS, qui ad prredicân-
damgéntibus glOriam 

tuam beâtum Patricium 
Confess6rem atquePonti
ficem mittere dignâtus es: 
ejus méritis et interces
si6ne concéde ; ut, qua:: 
nobis agénda prrecipis, te 
miserânte,adimplére pos
s!mus. (Per D6minum). 

Q Drnu, qui avez daigné 
envoyer le bienheu

reux Patrice, Confesseur et 
Pontife, prêcher votre gloire 
aux nations, accordez-nous 
par ses mérites et son inter
cession, de pouvoir accom
plir, grâce à votre miséri
corde, ce que vous nous 
ordonnez de faire. (Par.) 
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Ensuite, Mémoire de la Férie. 

Au 191 Nocturne, Leçons : Sapiéntiam du Commun 
des Docteurs p. [209]. 

AU II• NOCTURNE 

LEÇON IV 
CYR.ILLUS Hfero~olym!-

tanus, a tenens anms 
divinârum Scripturârum 
stU.dio summ6pere dédi
tus, âdeo in eârum scién
tia profécit, ut orthodô
xre ffdei strénuus assértor 
evâserit. Monâsticis ins
titl.ltis imblltus, perpé
ture continéntire omnique 
severiéri vivéndi ratiôni 
se addictum vôluit. Post
quam a sancto Mâximo 
Hierosôlymre episcopo 
présbyter ordinâtus fuit, 
munus verbi divini fidé
libus prredicând.i et cate
chllmenos edocéndi sum
ma cum lande implévit, 
atque illas vere mirândas 
conscrfpsit catechéses, 
quibus totam ecclesiâs
ticam doctrinam dilûcide 
et cop10se compléxus, 
singula religiônis d6grna
ta contra fidei hostes 
sélide propugmivit. lta 
vero in his enucleâte et 
distincte disséruit, ut non 
solum jam exértas hrere
ses, sed futtlras étiam 
quasi pra::sâgiens evér-

CYRILLE de Jérusalem, 
appliqué dès son en

fance, avec un très grand 
zèle, à l'étude des divines 
Écritures, progressa telle
ment dans cette science 
qu'il devint un vaillant dé
fenseur de la foi orthodoxe. 
Passionné pour les mœurs 
monastiques, il voulut se 
vouer à la continence per
pétuelle et au genre de vie 
le plus austère. Après qu'il 
eut été ordonné prêtre par 
saint Maxime, évêque de 
Jérusalem, il exerça, en méri
tant les plus grands éloges, 
la charge de prêcher la 
parole de Dieu aux fidèles 
et d'instruire les catéchu
mènes. Il composa ces caté
chèses, vraiment admirables, 
dans lesquelles, traitant 
clairement et abondamment 
toute la doctrine de l'Église, 
il défendit avec fermeté 
chacun des dogmes de la 
religion contre les ennemis 
de la foi ; et il en disserta 
avec tant de clarté et de 
netteté qu'il confondit non 
seulement les hérésies déjà 
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terit ; quemâdmodum 
prrestitit asseréndo c6r
poris et sânguinis Christi 
reâlem prreséntiam in 
mirâbili Eucharistire sa
craménto. Vita autem 
functo sancto Mâximo, a 
provincire episcopis in 
illius locum sufféctus est. 

R/. Invéni, p. [212] 

apparues, mais aussi les 
futures, comme s'il les 
avait prévues. C'est ainsi 
qu'il soutint l'affirmation 
de Ja présence réelle du 
corps et du sang du Christ, 
dans l'admirable sacrement 
de !'Eucharistie. Aussi, à la 
mort de saint Maxime, lui 
fut-il donné comme succes
seur, par les évêques de la 
province. 

LEÇON V 

JN episcopâtu injllrias 
multas et calamitâtes, 

non secus ac beâtus Atha
nâsius, cui corevus erat, 
ab Ariân6rum factiéni
bus fidei causa perpéssus 
fuit. Hi enim regre fe
réntes Cyrîllum vehe
ménter hrerésibus obsis
tere, ipsum calUmniis ag
gredillntur, et in conci
liâbulo dep6situm e sua 
sede detllrbant. Quorum 
fur6ri ut se subtraheret, 
Tarsum Cilicüe aufllgit, 
et quoad vixit Constân
tius, exsilii rig6rem pér
tulit. Post illius mortem, 
Juliâno Ap6stata ad im
périum evécto, Hiero
s6lymam redire p6tuit, 
ubi ardénti zelo gregi 
suo ab err6ribus et a 

Au cours de son épisco-
pat, tout comme le 

bienheureux Athanase, son 
contemporain, il souffrit 
beaucoup d'épreuves et 
d'injustices pour la cause 
de la foi, de la part des 
factions ariennes. Celles-ci, 
en effet, supportant avec 
peine l'énergique opposi
tion de Cyrille contre les 
hérésies, l'attaquèrent par 
leurs câlomnies et, après 
l'avoir déposé dans un con
ciliabule, le chassèrent de 
son siège. Pour se sous
traire à leur fureur, Cyrille 
se réfugia à Tarse, en Cili
cie ; et tant que vécut 
Constance, il y souffrit les 
rigueurs de l'exil. Après la 
mort de celui-ci, Julien 
l 'Apostat ayant été élevé à 
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vitiis revocândo 6peram 
navâvit. Sed fterum, Va
lénte imperat6re, exsu
lâre coâctus est, donec, 
réddita Ecclésire pace per 
Theod6sium Magnum, et 
Arian6rum crudelitâte au
daciâque représsa, ab e6-
dem imperat6re tamquam 
fortfssimus Christi athlé
ta hon6ribus suscéptus, 
sure sedi restitlltus fuit. 
Quam strénue et sancte 
sublimis offkii sui mU.nia 
impléverit, luculénter ap
pâret ex florénti tune 
témporis Hierosolymitâ
nre ecclésire statu, quem 
sanctus Basilius loca sanc
ta venerat\lrus, ibi ali
q u âm di u commo
râtus, describit. 

"'· P6sui, p. [213] 

l'empire, Cyrille put reve
nir à Jérusalem où, avec 
un zèle ardent, il servit son 
troupeau, en le détournant 
des erreurs et des vices. 
Mais à nouveau, sous l'em
pereur Valens, il fut con
traint de s'exiler, jusqu'à 
ce que, la paix ayant été 
rendue à l'Église par Théo
dose le Grand, la cruauté 
et l'audace des Ariens ayant 
été réprimées, il fut reçu 
avec honneur par l'empe
reur, comme un intrépide 
athlète du Christ, et rétabli 
sur son siège, Avec quelle 
vaillance et quelle sainteté 
il remplit la charge de son 
sublime ministère, nous en 
avons la preuve évidente 
dans l'état alors florissant 
de l'Église de Jérusalem, 
que décrit saint Basile venu 
en pèlerinage aux lieux 
saints, où il resta quelque 
temps. 

LEÇON VI 

VENERAND! hujus pra:-
suli sanctitâtem cre

léstibus signis a Deo 
fuisse illustrâtam, me
m6ria: trâditum accépi
mus. Inter hrec recensé
tur prreclâra crucis, solis 

LA tradition nous rap-
porte que Dieu illustra 

par des prodiges célestes la 
sainteté de ce vénérable 
évêque. Parmi ceux-ci, on 
note la célèbre apparition 
d'une croix aux rayons 
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râdiis fulgenti6ris, appa
ritio qure episcopâtus 
ejus initia decorâvit. Hu
jUsmodi prodigii éthnici 
et christiâni testes ocu
lâres fuérunt cum ipso 
Cyrille, qui, grâtiis pri
mum in ecclésia Deo réd
ditis, illud per epistolam 
Constântio imperat6ri 
narrâvit. Nec minus admi
rati6ne dignum, quod Ju
dreis, templum a Tito 
evérsum restaurâre ex im
pio imperat6risJ uliâni jus
su conântibus, evénit. Ve
heménti enim terrrem6tu 
ob6rto, et ingéntibus, 
flammârum globis e terra 
erumpéntibus, 6mnia 
Opera ignis consUmp
sit, ita ut Judrei et Ju
liânus detérriti ab in
cépto destfterint ; prout 
scilicet indubitânter fu
tU.rum Cyrfllus prredi
xerat. Qui demum pau
lo ante 6bitum concilia 
œcuménico Constantino
politâno intérfuit, in quo 
Macedénii hreresis, et ite
rum Ariâna condemnâta 
est. Ac Jerllsalem inde 
revérsus, fere septuage
nârius, trigésimo quinto 
sui episcopâtus anno, 
sancto fine quiévit. Ejus 
Officium ac Missam Leo 
décimus tértius Péntifex 

plus brillants que ceux du 
soleil, qui honora les débuts 
de son épiscopat. Les païens 
et les chrétiens furent té
moins oculaires de ce mi
racle, avec Cyrille lui-même 
qui, après en avoir d'abord 
rendu grâces à Dieu, dans 
l'église, le raconta par lettre 
à l'empereur Constance. 
Non moins digne d'admi
ration est ce qui arriva aux 
Juifs, quand, sur l'ordre 
impie de l'empereur Ju
lien, ils s'efforcèrent de 
rebâtir le temple détruit 
par Titus. Il éclata un vio
lent tremblement de terre, 
d'énormes globes de 
flammes sortirent du sol et 
le feu consuma tous les 
travaux, au point que les 
Juifs et Julien lui-même 
épouvantés abandonnèrent 
leur entreprise, ainsi que 
Cyrille l'avait prédit avec 
assurance. Enfin, peu avant 
sa mort, celui-ci assista au 
concile œcmnénique de 
Constantinople où l'hérésie 
de Macédonius et de nou
veau celle d' Arius furent 
condamnées. De retour à 
Jérusalem, presque septua
génaire, il y fit une sainte 
mort, en la trente-cinquième 
année de son épiscopat. Le 
Pape Léon XIII a ordonné 
que son Office et sa Messe 
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mâximus ab univérsa Ec- fussent célébrés par toute 
clésia mandâvit. l'Église. 

~- lste est qui, p. [214]. 

AU III• NOCTURNE 

LEÇON vn 
Léctio 

sancti Évangélii 
secllndum Matthreum 

Chapitre 

IN illo témpore : Dixit 
J esus discipulis suis : 

Cum persequéntur vos in 
civitâte ista, fûgite in 
âliam. Et réliqua. 

Homilia 
sancti Athanâsii 

Episcopi 

Lecture 
du saint Évangile 

selon saint Matthieu 
ro, 23-28 

EN ce temps-là, Jésus dit 
à ses disciples : Quand 

ils vous persécuteront dans 
une ville, fuyez dans une 
autre. Et le reste. 

Homélie 
de saint Athanase 

Évêque 
Apologie de sa fuite, avant le milieu. 

[Jésus ordonne de fuir la persécution.] 

JN lege prrecéptum erat 
ut constitueréntur civi

tâtes refugiôrum, ut qui 
quomodocUmque ad ne
cem qurereréntur, servâri 
possent. In consumma
ti6ne porro srecul6rum 
cum advenfsset illud ip
sum VerbumPatris, quod 
M6ysi ântea loclltum flle
rat, rursus hoc prrecép
tum dedit, Cum vos, 
inquiens, persecllti flle
rint in civitâte ista, fllgite 
in âliam. Paul6que post 
sllbjicit : Cum vidéritis 

LA loi avait ordonné 
d'établir des villes de 

refuge, où ceux qui seraient 
recherchés d'une manière 
ou d'une autre, pour être 
mis à mort, pourraient être 
sauvés. Or, quand les temps 
furent accomplis, et que fut 
venu le Verbe du Père, le 
même qui avait parlé pré
cédemment à Moïse, il 
renouvela ce précepte, en 
disant : Quand ils vous per
sécuteront dans une ville, 
fuyez dans une autre. Et 
peu après il ajoute : Quand 
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illam abominati6nem de
solati6nis, qure dicta est 
per Daniélem prophé
tam, consisténtem in loco 
sancto (qui legit, intélli
gat), tune qui in Judrea 
sunt, fügiant ad montes ; 
et qui in tecto est, ne 
descéndat t611ere âliquid 
de domo sua ; et qui in 
agro est, non revertâtur 
t6llere tUnicam suam. 

I1". Amâvit eum D6mi
nus, et ornâvit eum : 
stolam gl6rire induit eum, 
* Et ad portas paradisi 
coronâvit eum. YI. Induit 
eum D6minus loricam 
fidei, et ornâvit eum. Et. 

vous verrez l'abomination de 
la désolation, qui a été pré
dite par le prophète Dam·ez, 
établie dans le lieu saint ( que 
celui qui lit, entende), alors 
que ceux qui seront dans la 
Judée, fuient vers les mon
tagnes, et que celui qui sera 
sur le toit, n'en descende 
point pour emporter quelque 
chose de sa maison ; et que 
celui qui sera dans le champ 
ne retourne point prendre sa 
tunique 1 • 

Ri. Le Seigneur l'a aimé 
et l'a paré; il l'a revêtu 
d'une robe de gloire, * Et 
il l'a couronné aux portes 
du paradis. Yl. Le Seigneur 
l'a revêtu de la cuirasse de 
la foi, et l'a paré. Et. 

LEÇON VIII 
[Jésus lui-même a fui la mort, jusqu'à ce que vienne son Heure.] 

H JEC cum scirent Sanc-
ti, ejUsmodi tenué

runt sure conversatiônis 
institutum. Qure enim 
nunc prrecépit D6minus, 
éadem quoque ante su
um in carne advéntum 
loclltus est in Sanctis ; 
et hoc institlltum h6mi
nes ad perfectiénem du
cit. Nam quod Deus jtis
serit, id omnino facién
dum est. Ideéque et ip-

1. Mattb. 24, 1:;-18. 

INSTRUITS de ces choses, 
les saints en firent la 

règle habituelle de leur 
conduite. En effet, ce que 
le Seigneur ordonne main
tenant est aussi ce qu'il a 
dit par ses Saints avant son 
incarnation; et cette règle 
conduit les hommes à la 
perfection. Car il faut abso
lument observer ce que 
Dieu a ordonné. C'est pour
quoi le Verbe lui-même, 
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sum Verbum propter nos 
homo factum, non indi
gnum putâvit, cum qure
rerétur, quemâdmodum 
et nos, absc6ndere se ; 
et cum persecuti6nem 
paterétur, fü.gere, et insi
dias declinâre : cum au
tem a se definitum tem
pus ipse adduxisset, in 
quo corpor:iliter pro Om
nibus pati volébat, ultro 
seipsum tddidit, insi
diântibus. 

Ri'. In médio Ecclésire 
apéruit os ejus, * Et 
implévit euro D6minus 
spiritu sapiéntire et in
telléctus. Y,. Jucundita
tem et exsultati6nem the
saurizâvit super euro. Et. 
Glôria Patri. Et. 

fait homme à cause de 
nous, n'a pas cru indigne 
de lui de se cacher comme 
nous, quand il était pour
suivi ; et même de fuir et 
d'éviter les embûches, quand 
il souffrit la persécution. 
Mais quand lui-même eut 
amené au terme fixé par 
lui, le temps où il voulait 
souffrir pour nous dans son 
corps, il se livra spontané
ment à ceux qui le guet
taient. 

R/. Au milieu de l'Église, 
le Seigneur lui a ouvert la 
bouche, * Et il l'a rempli 
de l'esprit de sagesse et 
d'intelligence. t. Il a 
amassé sur lui un trésor de 
joie et d'exultation. Et. 
Gloire au Père. Et. 

JXe Leçon de l'Homélie de la Férie dont on fait aussi 
Mémoire à Laudes. 

Vêpres du suivant. 

I9 MARS 

S. JOSEPH ÉPOUX DE LA B. V. MARIE CONF. 

DOUBLE DE l" CLASSE 

AUX DEUX VÊPRES 
Ant. r. Jacob autem * 

génuit Joseph, virum Ma
rüe, de qua natus est 
Jesus, qui vocâtur Chris
tus (T. P. allelwa.) 

Ant. I. Or Jacob engen
dra Joseph, l'époux de Ma
rie, de laque11e est né 
Jésus qui est appelé Christ 
(T. P. alléluia). 

Psaumes du Commun des Apôtres p. (7). 
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2. Missus est * Ange
lus Gabriel a Deo ad 
Virginem desponsâtam 
viro, cui nomen erat 
Joseph, de domo David, 
et nomen Virginis Maria 
(T. P. alleluia). 

3. Cum esset despon
sâta * Mater Jesu Maria 
Joseph, ântequam con
venfrent, invénta est in 
ûtero habens de Spiritu 
Sancto ( T. P. alleluia). 

4. Joseph vir ejus, * 
cum esset justus, et nollet 
eam tradllcere, v6luit oc
cûlte dimittereeam (T. P. 
alleluia). 

5. Angelus D6mini * 
appâruit Joseph, di cens : 
Jose ph, fi.li David, noli 
timére accipere Madam 
c6njugem tuam ; quod 
enim in ea natum est, de 
Spiritu Sancto est : pâriet 
autem filium, et v6câbis 
nomen ejus Jesum (T. P. 
alleluia). 

2. L' Ange Gabriel fut 
envoyé par Dieu à une 
vierge fiancée à un homme 
du nom de Joseph, de la 
maison de David, et le 
nom de la Vierge était 
Marie (T. P. alléluia). 

3. Alors qu'elle était 
fiancée à Joseph, et avant 
qu'ils s'unissent, Marie la 
Mère de Jésus se trouva 
avoir conçu du Saint-Es
prit (T. P. alléluia). 

4. Joseph son époux, qui 
était un homme juste et ne 
voulait pas la diffamer, 
résolut de la renvoyer 
secrètement (T. P. allé
luia). 

5. Un Ange du Seigneur 
apparut à Joseph, disant : 
Joseph, fils de David, ne 
crains pas de prendre avec 
toi Marie ton épouse ; car 
ce qui est né en elle est du 
Saint-Esprit, elle enfantera 
un fils et tu l'appelleras du 
nom de Jésus (T. P. allé
luia). · 

Capitule. - Prov. 28, 20 et 27, I8 

y1R fidélis multum lau- L'HOMME fidèle sera beau-
dkbitur. Et, qui eus- coup loué. Et celui qui 

tos est D6mini sui, glori- est le gardien de son Sei-
ficâbitur. gneur sera glorifié. 

Hymne 

TE, Joseph, célebrent QU'ELLES te célèbrent, ô 
âgmina crelitum,. Joseph, les phalanges 
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Tecuncti résonent chri
stiadum chori, 

Qui clarus méritis, junc
tus es fnclyta: 

Casto fœdere Vlrgini. 
Almo cum tûmidam 

gérmine c6njugem 
Admirans, dùbio tângeris 

ânxius, 
Afflâtu s\Jperi Flâminis 

Angelus 
Concéptum Pllerum 

docet. 
Tu natum D6minum 

stringis, ad éxteras 
lBgypti pr6fugum tu 

séqueris plagas ; 
Amissum S61ymis qure

ris, et invenis, 
Mis cens gâudia flétibus. 
Post mortem réliquos 

sors pia c6nsecrat, 
Palmâmque eméritos gl6-

ria sUscipit : 
Tu vivens, SU.peris par, 

fn'.ieris Deo, 
Mira sorte beâtior. 

Nobis, summa Trias, 
parce precântibus, 

Da Joseph méritis sidera 
scândere; 

Ut tandem lfceat nos tibi 
pérpetim 

Gratum pr6mere cân
ticum. Amen. 

célestes, qu'ils te chantent, 
tous les chœurs des chré
tiens : toi qui, glorieux par 
tes mérites, as été uni à la 
Vierge glorieuse par une 
chaste alliance. 

Quand le germe de vie 
gonfle le sein de ton épouse, 
étonné, tu souffres d'un 
doute anxieux. C'est au 
souffle de !'Esprit d'en 
Haut, te dit l'Ange, qu'a 
été conçu !'Enfant 

Tu étreins le Seigneur 
nouveau-né, et tu le suis 
fugitif au Join, sur les 
plages d'Égypte; tu le cher
ches perdu à Jérusalem, et 
tu le trouves, mêlant des 
joies à tes larmes. 

D'autres élus sont glori
fiés après leur mort : la 
gloire reçoit alors ceux qui 
méritent la palme ; mais 
toi c'est vivant, qu'égal aux 
Anges, tu jouis de Dieu, 
par une destinée plus admi
rable encore. 

A nous qui vous prions, 
pardonnez, ô suprême Tri
nité ; par les mérites de 
Joseph, faites-nous monter 
aux cieux, pour qu'enfin 
nous puissions vous redire 
à jamais le chant de notre 
gratitude. Amen. 
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AUX l'" VilPRES 

fr, Constituit eum d6-
minum domus sure (T. P. 
allehila). F/. Et princi
pem omnis possessi6nis 
sure (T. P. allelùia). 

AdMagnif.Ant.Exsiir
gens Joseph a somno, * 
fecit sicut prrecépit ei 
Angelus D6mini, et accé
pit c6njugem suam (T~ P. 
allelùia). 

fi. Il l'a établi seigneur 
de sa maison (T. P. allé
luia). R;i'. Et maître de tout 
son domaine (T. P. allé
luia). 

A Magnif. Am. Se levant 
de son sommeil, Joseph fit 
ce que lui avait prescrit 
l'Ange du Seigneur et prit 
avec lui son épouse (T. P. 
alléluia). 

AUX Il" VilPRES 

fr Gl6ria et divitiœ in 
domo ejus. (T. P. alle
hüa). Ri', Et justitia ejus 
manet in sreculum sreculi 
T. P. alleluia). 

Ad Magnif. Ant. Ecce 
fidélis servus * et pru
dens, quem constituit D6-
minus super famHiam 
suam (T. P. alleluia). 

Y. Gloire et richesses 
sont dans sa maison (T. P. 
alléluia), }Ç>'. Et sa justice 
demeure dans les siècles 
des siècles. 

A Magn:if. Ant. Voici le 
serviteur prudent et fidèle 
que le Seigneur a établi 
sur sa famille (T. P. allé
luia). 

Oraison 
SANCTISSIM& Genitricis f AITES, Seigneur, s'il vous 

tu:::e Sponsi, quresu- plaît, que nous soyons 
mus, D6mine, méritis secourus par les mérites de 
adjuvémur : ut, quod l'Époux de votre très sainte 

Mère : afin que ce que 
possibilitas nostra non nous ne pouvons obtenir 
6btinet, ejus nobis inter- de nous-mêmes nous soit 
cessiéme donétur : Qui donné par son intercession. 
vivis et regnas. Vous qui vivez et régnez. 

Et en Carême. on fait Mémoire de la Férie. 
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A MATINES 

lnvit. Christum Dei 
Filium, qui putâri di
gnâtus est filius Joseph, 
* Venite, adorémus (T. P. 
alleluia). 

Invit. Le Christ, Fils de 
Dieu, qui a daigné passer 
pour fils de Joseph, * 
Venez, adorons-le (T. P. 
alléluia), 

Hymne 

C JELITUM, Joseph, de
cus, atque nostrre 

Certa spes vitre, colu
ménque mundi, 

Quas tibi lreti câ.nimus, 
benignus 

SUscipe laudes. 
Te Sator rerum stâ.tuit 

pudfcre 
Vfrginis sponsum, vo

luitque Verbi 
Te patrem dici, dedit et 

minfstrum 
Esse sall.ltis. 

Tu Redempt6rem stâ
bulo jacéntem, 

Quem chorus Varum cé
cinit futûrum, 

Aspicis gaudens, humi
lisque natum 
Numen ad6ras. 

Rex Deus regum, Do
mimitor orbis, 

Cujus ad nutum tremit 
infer6rum 

Turbe, cui pronus famu
lâtur rether, 
Se tibi subdit. 

Laus sit excélsre Triadi 
perénnis, 

DBs habitants du ciel, 
Joseph, tu es la gloire, 

le sûr espoir de notre vie et 
le soutien du monde; ces 
louanges que te portent nos 
chants joyeux, daigne les 
agréer. 

C'est toi que le Créateur 
du monde a donné comme 
époux à la Vierge pudique, 
en voulant que tu sois dit 
le père du Verbe, te consti
tuant ministre de notre 
salut. 

C'est toi qui, dans l'étable 
où gît le Rédempteur, dont 
le chœur des Prophètes a 
chanté la venue, tout joyeux 
le contemples, adorant hum
blement un Dieu nouveau
né. 

Le Dieu Roi des rois, 
Maitre de l'Univers, dont 
un signe fait trembler la 
tourbe des enfers, et devant 
qui s'incline le ciel à son 
service, à toi s'est sownis. 

Louée soit toujours la 
suprême Trinité et qu'en 
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Qure tibi prrebens sll.pe
ros hon6res, 

Det tuis nobis méritis 
beâtre 

Gâudia vitre. Amen. 

t'accordant les honneurs du 
ciel, elle nous donne à 
nous, par tes mérites, les 
joies de la vie bienheureuse. 

Amen. 

AU l" NOCTURNE 

Ant. I. Ascéndit J o
seph * a Galilrea de civi
tâte Nâzareth in Judream, 
in civitâtem David, qure 
vocâ.tur Béthlehem, ut 
profiterétur cum Maria 
(T. P. alleluia). 

Ant. r. Joseph monta de 
Galilée, de la cité de Naza
reth, en Judée, à la cité de 
David, qui est appelée 
Bethléem, pour s'y faire 
inscrire avec Marie (T. P. 
alléluia) . 

.,- C'est sous cette unique Antienne. que se disent, 
au Temps Pascal, les Psaumes de ce Nocturne. 

Psaumes des trois Nocturnes comme au Commun 
d'un Confesseur, p. [178], 

Ant. 2. Venérunt pas
t6res * festinântes ; et 
invenérunt Mariam, et 
Joseph, et Infantem p6-
situm in prresépio. 

Ant. 3. Ecce Angelus 
D6mini * appâruit in 
somnis Jose ph, dicens : 
Surge, et âccipe Pl.lerum 
et Matrem ejus, et fuge in 
.lllgyptum. 

t. Constituit eum d6-
minum domus sure. (T. 
P. alleluia) • 11'· Et prin
dpem omnis possessi6-
nis sure (T. P. alleluia). 

Ant. 2. Ils vinrent en 
hâte, les bergers, et trou
vèrent Marie et Joseph, et 
l'Enfant placé dans une 
crèche. 

Ant. 3. Voici que l'Ange 
du Seigneur apparut en 
songe à Joseph, lui disant ; 
Lève-toi et prends l'Enfant 
et sa Mère, et fuis en 
Égypte . 

t. 11 l'a établi seigneur 
de sa maison ( T. P. alleluia). 
~. Et maître de tout son 
domaine (T. P. alleluia). 
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LEÇON I 
De libro Génesis Du livre de la Genèse 

Chapitre 39, r-5 
[Puissance du Patriarche Joseph.} 

JOSEPH igitur ductus est 
in lEgyptum, emit

que eum Pl.ltiphar eu
ntlchus pharaônis, prin
ceps exércitus, vir lEgy
ptius, de manu lsmaëli
târum, a quibus perdUc
tus erat. Fuitque D6-
m.inus cum eo, et erat vir 
in cunctis préspere agens: 
habitavitque in domo d6-
mini sui, qui ôptime 
nôverat D6minum esse 
cum eo, et ômnia qme 
géreret, ab eo dirigi in 
manu illius. Invenitque 
Joseph grâtiam coram 
dômino suo, et minis
trâbat ei : a quo prrepô
situs Omnibus gubemâ
bat créditam sibi domum 
et univérsa qure ei trâdita 
fl.lerant; benedixitque 
D6minus dômui &gy
ptii propter Joseph. 

~- Fuit D6minus cum 
Joseph, et dedit ei grâ
tiam in conspéctu prfn
cipis cârceris : * Qui 
trâdidit in manu illius 
univérsos vinctos (T. P. 
alleluia). t. Quidquid fié
bat, sub ipso erat : D6-
minus enim erat cum 

JOSEPH fut donc conduit 
en Égypte et acheté par 

Putiphar, eunuque du pha
raon, prince de l'armée, 
Égyptien de naissance, qui 
le reçut de la main des 
Ismaélites qui l'avaient ame
né. Et le Seigneur était 
avec Joseph et tout ce qu'il 
faisait réussissait. Il demeu
rait dans la maison de son 
maître, qui savait très bien 
que le Seigneur était avec 
lui et le dirigeait en toutes 
ses actions. Joseph, ayant 
donc trouvé grâce devant 
son maître, le servait et, 
mis à la tête de tout, gou
vernait la maison qui lui 
avait été confiée et tout ce 
qu'on avait remis entre ses 
mains, et le Seig!].eur bénit 
la maison de !'Égyptien à 
cause de Joseph. 

IV. Le Seigneur fut avec 
Joseph, et lui fit trouver 
grâce devant le gouverneur 
de la prison : * Lequel lui 
donna pouvoir sur tous 
les prisonniers (T. P. alle
luia). 't, Tout ce qui se 
faisait était sous sa dépen
dance : car le Seigneur était 
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illo, et 6mnia 6pera ejus 
dirigébat. Qui. 

avec lui et dirigeait toutes 
ses œuvres. Lequel. 

LEÇON Il 

Chapitre 41, 37-44 
[Sagesse de Joseph.] 

pLACUIT phara6ni con-
silium Joseph,etcunc

tis ministris ejus ; locu
tûsque est ad eos : Num 
invenire potérimus ta
lem virum, qui Spiritu 
Dei plenus sit? Dixit 
ergo ad Joseph : Quia 
osténdit tibi Deus 6mnia 
qure locl.ltus es, num
quid sapienti6rem et con
similem tui invenire p6-
tero? Tu eris super do
mum meam, et ad tui oris 
impérium cunctus p6pu
lus obédiet ; uno tantum 
regni s6lio te prrecédam. 

f9'. Esuriénte terra lE
gypti, clamâvit p6pulus 
ad regem, aliménta pe
tens. Quibus ille resp6n
dit : * lte ad Joseph, et 
quidquid vobis dixerit, fâ
cite. (T. P. alleluia). t. 
Crescébat quotidie fames 
in omni terra, aperuitque 
Joseph univérsa h6rrea, 
et vendébat lr.gyptiis. 
Ite. 

LE conseil de Joseph plut 
au pharaon et à tous ses 

ministres, auxquels il dit : 
« Où pourrions-nous trouver 
un homme comme celui
ci, qui fût aussi rempli de 
l'Esprit de Dieu? » Il dit 
donc à Joseph : « Puisque 
Dieu t'a fait voir tout ce que 
tu nous as dit, où pourrai-je 
trouver quelqu'un plus sage 
que toi et même semblable 
à toi? C'est toi qui auras 
l'autorité sur ma maison, 
et quand tu ouvriras la 
bouche pour commander, 
tout le peuple t'obéira; par 
le trône royal seulement je 
serai au-dessus de toi. » 

Ri'. Le pays d'Égypte étant 
affamé, lê peuple cria vers 
le roi, demandant des vivres. 
Il leur répondit : * Allez 
à Joseph, et faites tout ce 
qu'il vous dira (T. P. allé
luia). Y. La famine croissait 
tous les jours dans tout le 
pays, et Joseph, ouvrant 
tous les greniers, vendait du 
blé aux Égyptiens. Allez. 
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LEÇON III 
[Joseph gouverneur de toute l'Égypte,] 

DIXITQUB rursus phâ
rao ad Joseph : Ecce 

constitui te super uni
vérsam terram JEgypti. 
Tulitque ânulum de ma
nu sua, et dedit eum in 
manu ejus ; vestivitque 
eum stola byssina, et 
collo torquem âuream 
circump6suit. Fecitque 
eum ascéndere super cur
rum suum secUlldum, 
clamânte prrecéne ut om
nes coram eo genufléc
terent et prrep6situm esse 
scirent univérsre terrre 
N,gypti. Dixit quoque 
rex ad Joseph : Ego sum 
phârao : absque tuo im
pério non movébit quis
quam manum aut pedem 
in omni terra lEgypti. 

B;I', Fecit me D6minus 
quasi patrem regis, et 
d6minum univérsre do
mus ejus : nolite pavére ; 
* Pro sal\lte enim vestra 
misit me Deus ante vos 
in !Bgyptum ( T. P. alle
luia). Y. Venite ad me, et 
ego dabo vobis 6mnia 
bona lBgypti, et come
détis medûllam terra:. 
Pro. Gloria. Pro. 

LE pharaon dit de nouveau 
à Joseph : « Je t'établis 

aujourd'hui sur toutel'Égyp
pte. » En même temps il 
ôta son anneau de sa main 
et le mit à celle de Joseph; 
il le fit revêtir d'une robe 
de fin lin et lui mit au cou 
un collier d'or. Il le fit 
ensuite monter sur l'un 
de ses chars, qui était le 
second après le sien, et fit 
crier par un héraut que 
tout le monde fléclût le 
genou devant Joseph, et 
que tous le reconnussent 
comme gouverneur de toute 
la terre d'Égypte. Le roi dit 
encore à Joseph:« Je suis le 
pharaon ; nul ne remuera 
ni pied, ni main, que par 
ton commandement, dans 
toute la terre d'Égypte. 11 

~- Le Seigneur m'a établi 
comme père du roi et sei
gneur de toute sa maison ; 
ne craignez pas; * C'est 
pour votre salut que le 
Seigneur m'a envoyé devant 
vous en Égypte (T. P. 
alléluia). "/1. Venez à moi 
et je vous donnerai tous 
les biens de l'Égypte et vous 
mangerez la graisse de la 
terre. C'est pour. Gloire 
au Père. C'est pour. 
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AU II• NOCTURNE 

Ant. 4. ConsU.rgens J o
seph, * accépit Pllerum et 
Matrem ejus nocte,. et 
secéssit in lr.gyptum ; et 
erat ibi usque ad ôbitum 
Herédis (T. P. alleluia). 

Ant. 4, Se levant, Joseph 
prit l'Enfant et sa Mère 
pendant la nuit, et partit 
pour l'Égypte ;et il y demeu
ra jusqu'à la mort d'Hérode. 
T. P. alléluia) • 

.,- C'est sous cette unique Antienne que se disent, au 
Temps Pascal, les Psaumes de ce Nocturne. 

Ant. 5. Defüncto Hé
rode, * Angelus D6mini 
appâ.ruit in somnis Jo
seph in lr.gypto, dicens : 
Surge, et âccipe Pllerum 
et Matrem ejus, et vade 
in terram Israël; deflln
cti sunt enim qui qureré
bant ânimam PU.cri. 

Ant. 6. Accépit Jo
seph * Plierum et Ma
trem ejus, et venit in 
terram Israël. 

f. Magna est gl6ria 
ejus in salutâri tuo ( T. P. 
alleluia). R/. Glériam et 
magnum decôrem imp6-
nes super eum (T. P. 
allehlia). 

Ant. 5. Hérode étant 
mort, l'Ange du Seigneur 
apparut en songe à Joseph, 
en :Bgypte, lui disant : 
Lève-toi, prends l 'Enfant 
et sa Mère, et vas en la terre 
d'Israël ; car ils sont morts, 
ceux qui poursuivaient la 
vie de l'Enfant. 

Ant. 6. Joseph prit !'En
fant et sa Mère, et vint dans 
la terre d'Israël. 

fi. Grande est sa gloire 
en votre salut (T. P. allé
luia). R}'. Vous mettrez sur 
lui gloire et grand hon
neur (T. P. alléluia). 

LEÇON IV 
Sermo sancti 

Bemârdi Abbâtis 
Sermon de saint 

Bernard Abbé 
Homélie 2, sur Missus est, vers la fin. 

{Grandeur de saint Joseph révélée par son titre, son nom, 
le patriarche qui l'a préfiguré.] 

Q UIS et qualis homo QUEL homme et de quelle 
fü.erit bd.tus Joseph, qualité fut le bienheu

c6njicc ex appellatiône, reuxJoseph,jugez-en d'après 
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qua, licet dispensat6ria, 
méruit honorâri âdeo, ut 
pater Dei et dictus et 
créditus sit ; c6njice et ex 
pr6prio vocâbulo, quod 
augméntum non dl.lbitas 
interpretâri. Simul et me
ménto magni illius quon
dam Patriârchre vénditi 
in &gypto ; et scito ip
sius istum non solum 
vocâbulum fuisse sortf
titum, sed et castim6-
niam adéptum, innocén
tiam assecU.tum et grâ
tiam. 

., . Ascéndit Joseph a 
Galilrea de civitâte Naza
reth in Judœam, in civi
tâtem David, qure vocâ
tur Béthlehem : * Bo 
quod esset de domo et 
familia David (T. P. alle
luia). t. Ut profiterétur 
cum Maria desponsâta 
sibi ux6re. Eo. 

le titre dont il a mérité 
d'être honoré, lui a valu 
d'être cru et appelé père 
d'un Dieu, quoique au sens 
de nourricier seulement. 
Jugez-en aussi d'après son 
propre nom, que vous n'hési
terez pas à traduire par 
accroissement 1. Souvenez
vous en même temps de ce 
grand Patriarche autrefois 
vendu en Égypte ; et sachez 
que notre Joseph n'a pas 
seulement hérité du nom 
de ce Patriarche mais encore 
acquis sa chasteté et obtenu 
son innocence et sa grâce • 

~. Joseph monta de la 
cité de Nazareth, en Judée, 
dans la cité de David, qui 
est appelée Bethléem ; * 
Parce qu'il était de la maison 
et de la famille de David 
(T. P. alléluia). t. Pour se 
faire inscrire avec Marie, son 
épouse. Par ce qu'il était. 

LEÇON V 
[Sa ressemblance avec le patriarche.] 

SIQUIDEM ille Joseph, sx, en effet, ce Joseph-là, 
fratérna ex invfdia vendu par la jalousie de 

vénditus et ductus in ses frères et conduit en 
lngyptum, Christi vendi- Égypte, figura d'avance le 
ti6nem pra:figurâvit: iste Christ vendu, ce Joseph
Joseph, Herodiânam in- ci, fuyant la jalousie d'Hé
vid.iam fUgiens, Chris- rode, porta le Christ en 

1. Cj. G,n. 49,:1.1. 
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tum in lEgyptum por
tavit. Ille d6mino suo 
fidem servans, d6minre 
n6luit commiscéri : iste 
D6minam suam D6mini 
sui matrem, virginem 
agnôscens, et ipse c6n
tinens, fi.déliter custo
divit. Illi data est intel
ligéntia in mystériis som
ni6rum ; isti datum est 
c6nscium fieri atque par
ticipem creléstium sacra
ment6rum. 

IV. Surge, et âccipe 
PU.erum et Matrem ejus, 
et fuge in lEgyptum ; * 
Et esto ibi usque dum 
dicam tibi ( T. P. alle
lUia). Y. Ut adimplerétur 
quod dictum est a D6-
mino per prophétam di
céntem Ex lEgypto 
vocâvi Fîlium meum. Et. 

Égypte. Celui-là, gardant 
la fidélité à son maître, ne 
voulut point se souiller 
avec sa maîtresse; celui-ci, 
reconnaissant dans la Vierge 
sa Souveraine, Mère de 
son Seigneur, chaste lui
même, la garda fidèlement. 
A celui-là fut donnée l'in
telligence des songes mysté
rieux; à celui-ci fut 
accordé d'être le confident 
et le participant des mys
tères célestes. 

F;r. Lève-toi, prends !'En
fant et sa Mère, et fuis en 
Égypte ; * Et demeure là 
jusqu'à ce que je te parle 
(T. P. alléluia). y, Afin que 
soit accompli ce qui a été 
dit par le Seigneur, par la 
bouche du prophète : /( J'ai 
rappelé mon Fils de l'Égyp
te. "· Et. 

LEÇON VI 
ILLE fruménta serv8vit 

non sibi, sed omni p6-
pulo : iste Panem vivum e 
crelo servândum accépit 
tam sibi quam toti mun
do. Non est dUbium quin 
bonus et fidélis homo 
fllerit iste Joseph, cui 
Mater desponsâta est Sal
vat6ris. Fidélis, inquam, 
servus, et prudens, quem 
constituit Déminus sure 
Marris solâtium, sure car-

CELUI-LA conserva le blé, 
non pour lui, mais 

pour tout le peuple; celui-ci 
reçut du ciel le Pain vivant 
à garder, tant pour lui 
que pour le monde entier. 
On ne peut douter qu'il 
fut un homme bon et 
fidèle, ce Joseph à qui fut 
fiancée la Mère du Sauveur. 
Fidèle, dis-je, et prudent 
fut ce serviteur dont le 
Seigneur fit le soutien de 
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nis nutrltium, solum dé
nique in terris magni con
silii coadjut6rem fidelis
simum. 

RI. Cum indllcerent 
pllerum J esum paréntes 
ejus, ut fâcerent seclln
dum consuetudinem le
gis pro eo, * Accépit 
eum Simeon in ulnas 
suas, et benedixit Deum. 
(T. P. alleluia). t. Et 
erat Pater ejus et Mater 
mirântes super his, qure 
dicebântur de illo. Accé
pit. Gl6ria Patri. Accé
pit. 

sa Mère, le nourricier de son 
propre corps et enfin le 
seul et très fidèle coopéra
teur de son grand dessein 
sur terre. 

Ri. Lorsque les parents 
de Fenfant Jésus l'ame
nèrent, afin de faire pour lui 
que demandait la coutume 
légale, * Siméon le prit 
entre ses bras, et bénit Dieu 
(T. P. alléluia). j. Son Père 
et sa Mère étaient dans 
l'admiration des choses que 
l'on disait de lui. Siméon. 
Gloire au Père. Siméon. 

AU Ill• NOCTURNE 

Ant. 7. Aucliens Jo
seph * quod Archelâus 
regnâret in J udrea pro 
Her6de patte suo, ti
muit illo ire. (T. P. 
allehila.) 

Ant. 7. Joseph,apprenant 
qu' Archélaüs régnait en Ju
dée à la place d'Hérode 
son père, craignit d'y aller 
(T. P. alléluia). 

.,. C'est sous cette unique Antienne que se disent. au 
Temps Pascal, les Psaumes de ce Nocturne. 

Ant. 8. Adm6nitus in Ant. S. Averti en songe, 
somnis, * Joseph secéssit Joseph s'en alla en Galilée 
in partes Galilrere, et et vint habiter la cité qui 
véniens habitâvit in ci- s'appelle Nazareth; afin que 
vitâte qure vocâtur Nâ- s'accomplît ce qu'avaient dit 
zareth ; ut adimplerétur 
quod ctictum est per pro- les prophètes : Qu'il s'ap-
phétas : Quôniam Naza- pellera Nazaréen. 
rreus vocâbitur. 

Ant. 9. Erat pater Je
su * et Mater mirântes 

Ant. 9. Le Père de Jésus 
et sa Mère étaient dans· l'ad• 

I7S 
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super bis, qua: dicebân
tur de . illo ; et benedixit 
illis Simeon. 

1'. Justus germinabit 
sicut lllium (T. P. alle
hila). F;. Et florébit in 
retémum ante Dôminum 
(T. P. allehlia). 

miration des choses qui 
étaient dites de lui, et Siméon 
les bénit. 

jr. Le juste croîtra comme 
le lis (T. P. alléluia). F/. Et 
il fleurira éternellement de
vant le Seigneur (T. P. allé
luia). 

LEÇON vn 
Léctio 

sancti Evangélii 
sec\lndum Matthreum 

Lecture 
du saint Évangile 

selon saint Matthieu 

Chapitre 1, 18-21 

cuM esset desponsâta 
Mater J esu Maria 

Joseph, ântequam conve
nfrent, invénta est in 
ûtero habens de Spfritu 
Sancto. Et réliqua. 

Homilia sancti 
Hier6nymi Presbyteri 

M ARJE, Mère de Jésus, 
étant fiancée à Joseph, 

avant qu'ils eussent habité 
ensemble, se trouva enceinte 
par la vertu du Saint-Esprit, 
Et le reste. 

Homélie de saint 
Jérôme Prêtre 

Liv. I Comment. sur le chap, I de S. Matthieu 
[Pourquoi Marie est-elle fiancée à Joseph?J 

QUARE non de simplici poURQUOin'est-cepasd'une 
virgine, sed de des- simple vierge,mais d'une 

ponsâta concfpitur? Pri- fiancée {lue le Christ est 
mum, ut per generati6- conçu? D'abord, afin que, 
nem Joseph, origo Ma- par la généalogie de Joseph, 

l'origine de Marie fût in
ria: monstrarétu.r: secUn- diquée; en second lieu, 
do, ne lapidarétur a Ju- pour que celle-ci ne fût 
da:is ut adultera : tértio, point lapidée par les Juifs, 
ut in lEgyptum f\Jgiens comme adultère ; troisiè
habéret solâtium. Mar- mement, pour qu'elle eût 
tyr Ignâtius étiam quar- un soutien dans sa fuite en 
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tam âddidit causam, cur a 
desponsâta concéptus sit : 
Ut partus, fnquiens, ejus 
celarétur diâbolo, dum 
eum putat non de virgine, 
sed de ux6re generâtum. 

R1'. Dicit Mater J esu 
ad illum : Fili, quid 
fecisti nobis sic? * Ecce 
pater tuus et ego doléntes 
qurerebâmus te ( T. P. 
alleluia). t. Et ait ad 
illos : Quid est quod me 
qurerebâtis? nesciebâtis 
quia in his qure Patris 
mei sunt, op6rtet me 
esse? Ecce. 

Égypte. Le manyr Ignace 
ajoute encore une quatrième 
raison de cette conception 
par une fiancée. « C'est, 
dit-il, afin que son enfan
tement fût caché au démon, 
qui le croira issu non d'une 
vierge, mais d'une épouse. )) 

~. La Mère de Jésus lui 
dit : Mon Fils, pourquoi 
avez-vous ainsi agi avec 
nous ? Voici que votre père 
et moi nous vous cher
chions tout affligés (T. P. 
alléluia).}l'. Et il leur dit : 
Pourquoi me cherchiez
vous? ne saviez-vous pas 
qu'il faut que je sois aux 
affaires de mon Père? Voici. 

LEÇON vm 
[Marie est restée vierge.J 

A NTEQUAM conveni-
rent, invénta est in 

Utero habens de Spiritu 
Sancto. Non ab âlio in
vénta est, nisi a Joseph, 
qui pene licéntia mari
tâli futUrre ux6ris 6mnia 
n6verat. Quod autem di
citur, Antequam conve
nirent ; non séquitur ut 
p6stea convénerint : sed 
Scriptura quod factum 
non sit, osténdit. 

AVANT qu'ils eussent habité 
ensemble, elle se trouva 

enceinte par la vertu du 
Saint-Esprit. Personne ne le 
découvrit, sinon Joseph qui, 
à titre de fiancé, savait tout 
de sa future épouse. Mais 
parce qu'il est dit : Avant 
qu'ils eussent habité ensemble, 
il ne s'ensuit point qu'en
suite ils se soient unis 1 : 

mais l 'Écriture indique que 
cela n'a pas eu lieu. 

1. S. Jér6me interprète le mot gtee correspondant au mot romtnir,nJ, dans son 
8CllS le plus fort d'acte conjugal; il C!lt plu• probable que, dans le te1Cte de S. Matthieu,. 
il o'a que le ae1111 de cohab.it«, 
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R;'. Descéndit Jesus 
cum eis, et venit Nâza
reth : * Et erat sllbditus 
illis (T. P. alleluia). "I'. 
Proficiébat sapiéntia, et 
retâte, et grâtia apud 
Deum, et h6mines. Et. 
Gl6ria. Et. 

11}', Jésus descendit avec 
eux et vint à Nazareth : * 
Et il leur était soumis (T. P. 
alléluia). '/r. Il progressait 
en sagesse, en âge et en 
grâce devant Dieu et devant 
les hommes. Et. Gloire au 
Père. Et. 

En Carême. IX' Leçon de ]'Homélie de la Férie, autre
ment: 

LEÇON IX 
[Justice de Joseph. J 

JOSEPH autem. vir ejus, 
cum esset Justus, et 

hollet eam tradU.cere, v6-
luit occllltedimittereeam. 
Si quis fomicârüe con
jUngitur, unum corpus 
efficitur, et in lege pr::.e
céptum est, non solum 
reos, sed et c6nscios cri
minum obn6xios esse 
peccâti : qu6modo J o
seph, cum crimen celâret 
ux6ris, justus scribitur? 
Sed hoc testim6nium 
Maxire est, quod Joseph 
sciens illius castitâtem, et 
admirans quod evénerat, 
celat siléntio, cujus mys
térium nesciébat. 

MAIS Joseph, son époux, 
L parce qu'il était juste 
et ne voulait point la dif
famer, se proposa de la ren
voyer en secret. Qui s'unit 
à une pécheresse devient 
un seul corps avec elle ; et 
il est marqué dans la loi 
que non seulement les cou
pables, mais aussi les com
plices des crimes sont res
ponsables de la faute. Com
ment donc Joseph, s'il 
cachait le crime de son 
épouse, serait-il dépeint 
comme un homme juste? 
Mais ceci est un témoi
gnage en faveur de Marie, 
puisque Joseph, connaissant 
sa chasteté, et admirant 
ce qui était arrivé, cacha 
sous le silence, le mystère 
qu'il ignorait 1 • 

1, L'obligltion de dénoncer une fiancée coupable n'était ni stricte, ni inscrite dans 
I• Lol, et Joseph ne pouvant croire à une faute de la Vierge attendait de jour m jour 
l'explication du mystère, et tout d'abord, de la bouche meme de Muie, quJ ien 
remettait à la Providence du soiD d'instruire ,on fiancé. 
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A LAUDES 

et pour les Petites Heures, Antiennes 

I. lbant paréntes Je- r. Les parents de Jésus 
su * per omnes annos in allaient tous les ans à J éru
J en'lsalem, in die solémni salem, au jours solennel 
Paschœ (T. P. allelwa). de la Pâque (T. P. alléluia). 

Psaumes du Dimanche, p. 17. 

2. Cum redirent, * 2. Tandis qu'ils reve-
remânsit puer Jesus in naient,l'enfant Jésus demeu
Jen'.isalem, et non cogna- raà Jérusalem,et ses parents 
vérunt paréntes ejus (T. ne s'en aperçurent point 
P. alleluia). (T. P. alléluia). 

3. Non inveniéntes * 3. Ne trouvant pas Jésus, 
Jesum, regréssi sunt in ils revinrent à Jérusalem 
J el'Usalem requiréntes pour le chercher et, après 
eum ; et post triduum trois jours, ils le trouvèrent 
invenérunt ilium in tem-
plo sedéntem in média dans le temple, assis au 
doct6rum, audiéntem et milieu des docteurs, les 
interrog-ântem eos (T. P. écoutant et les interro-
alleluia), geant (T. P. alléluia). 

4. Dixit Mater ejus * 4. Sa Mère lui dit : Mon 
ad ilium : Fili, quid fe- Fils, pourquoi avez-vous 
cisti nobis sic? Ecce pa- agi ainsi avec nous? Voici 
ter tuus et ego doléntes que votre père et moi 
qurerebâmus te (T. P. nous vous cherchions tout 
alleluia). affligés (T. P. alléluia). 

5. Descéndit Jesus * 5. Jésus descendit avec 
cum eis, et venit Nâza- eux, et vint à Nazareth, et 
reth, et erat sU.bditus ïl leur était sownis (T. P. 
illis (T. P. alleluia). alléluia). 

Capitule. - Prov, 28, 20 et 27, I 8 

VIR fidélis multum Jau- L'HOMME fidèle sera beau
dâbitur. Et, qui eus- coup loué. Et celui qui 
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tos est D6mini sui, glori
ficâbitur. 

est le gardien de son Sei
gneur sera glorifié. 

Hymne 

JSTE, quem lreti c6li
mus fidéles, 

Cujus excélsos cânimus 
triU.mphos, 

Hac die Joseph méruit 
perénnis 
Gâudia vitre. 

0 nimis felix, nimis o 
beâtus, 

Cujus extrémam vigiles 
ad horam 

Christus et Virgo simul 
astitérunt 
Ore seréno. 

Hinc stygis victor, lâ
queo solUtus 

Camis, ad sedes plâcido 
sop6re 

Migrat retérnas,rutilisque 
cingit 
Témpora sertis. 

Ergo regnântem flagi
témus omnes, 

Adsit ut nobis,veniâmque 
nostris 

Obtinens culpis, tribuat 
supérnre 
MU.nera pacis. 

Sint tibi plausus, tibi 
sint hon6res, 

Trine, qui regnas, Deus, 
et cor6nas 

J, No.m poétiqge de l'enfer. 

(:ELUI que nous honorons 
joyeusement,fidèles,dont 

nous chantons le triomphe 
dans les cieux, Joseph, en 
ce jour, a mérité les joies 
de l'éternelle vie. 

0 trop fortuné, ô trop 
bienheureux, lui qu'à son 
heure dernière, gardiens vi
gilants, le Christ et la 
Vierge assistèrent ensemble 
de leur sérénité. 

Ainsi vainqueur du Styx 1, 

libéré du lien de la chair, il 
s'endort paisible, et s'en va 
vers les trônes éternels, et 
de brillantes couronnes 
ceignent son front. 

Maintenant qu'il règne, 
supplions-le de venir à notre 
aide,qu'il' obtienne le pardon 
de nos fautes et nous pro
cure les dons de la paix 
céleste. 

C'est vous qu'on applau
dit, à vous soient les hon
neurs, ô Dieu Trine qui 
régnez et qui récompensez 
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Aureas servo tribuis fi
déli. 

Omne per revum.Amen. 
t. Os justi meditàbitur 

sapiéntiam (T. P. alle
lùia). R/. Et lingua ejus 
loquétur judicium (T. P. 
allelùia). 

Ad Bened. Ant. Ipse 
J esus * erat incipiens 
quasi ann6rum triginta, 
ut putabâtur, filius Jo
seph (T. P. allelùia). 

de couronnes d'or, le servi
teur fidèle pour toute l'éter
nité. Amen. 

fi. La bouche du juste 
redira la sagesse (T. P. allé
luia). R;. Et sa langue pro
clamera le jugement (T. P. 
alléluia). 

A Bénéd. Ant. Jésus, en 
ce commencement, avait 
environ trente ans et pas
sait pour être fils de Jo
seph (T. P. alléluia). 

Oraison 

SANcnss1~ Genitricis FAITES, Seigneur, s'il vous 
tuœ Sponsi, qmesu- plaît, que nous soyons 

mus, Démine, méritis ad- secourus par les mérites de 
juvémur : ut, quod possi- l'Époux de votre très sainte 

Mère : afin que ce que nous 
bilitas nostra non 6btinet, ne pourrons obtenir de 
ejus no bis intercessi6ne nous-mêmes nous soit donné 
donétur : Qui vivis. par son intercession. Vous 

qui vivez et régnez. 

Et en Carême, on fait Mémoire de la Férie. 

A TIERCE 
Ant. Cum redirent, * 

remânsit puer J esus in 
J enisalem, et non cogno
vérunt paréntes ejus (T. 
P. alle!ùia). 

Ant. Tandis qu'ils reve
naient,l'enfantJésus demeu
ra à Jérusalem, et ses pa
rents ne s'en aperçurent 
point. (T. P. alléluia). 

Capitule. - Prov. 28, 20 et 27, 18 vm fidélis multum lau- L'HOMME fidèle sera beau-
dâbitur. Et, qui eus- coup loué. Et celui qui 

tos est DOmini sui, glo- est le gardien de son Sei-
rificâbitur. gneur sera glorifié. 
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R/. br. Constltuit eum 
* D6minum domus sure 
Constituit. '/1. Et princi
pem omnis possessiônis 
sure. D6minum. Gl6ria 
Patri. Constituit. 

YI, Magna est gl6ria ejus 
in salutâri tuo. R/. G16-
riam et magnum dec6-
rem imp6nes super eum. 

R/, br. Il l'a constitué * 
Seigneur de sa maison. Il 
l'a constitué. jl. Et maître 
de tout son domaine. Sei
gneur. Gloire au Père. Il 
l'a constitué. 

YI. Grande est sa gloire 
en votre salut. R/. Vous 
mettrez sur lui gloire et 
grand honneur. 

Au Temps Pascal, ajouter les Alléluia comme dans tous 
les Répons des Heures. 

A SEXTE 
Ant. Non inveniéntes * 

Jesum, regréssi sunt in 
JerU.salem requiréntes 
euro ; et post triduum in
venérunt illum in templo 
sedéntem in médio doc
t6rum, audiéntem et in
terrogântem eos ( T. P. 
allelwa). 

Ant. Ne trouvant pas 
Jésus, ils revinrent à Jéru
salem pour le chercher et, 
après trois jours, ils le trou
vèrent dans le temple, assis 
au milieu des docteurs, les 
écoutant et les interrogeant 
(T. P. alléluia). 

Capitule. - Eccli. 45, r et 4 

DILECTUS Deo et homi-
nibus, cujus memé,

ria in benedictiOne est. 
In fi.de et lenitâte ipsius 
sanctum fecit illum,. et 
elégit eum ex omni carne. 

RJ. br. Magna est gl6-
ria ejus * ln salutâri tuo. 
Magna est. t. Gl6riam 
et magnum dec6rem im
p6nes super eum. ln. 
GI6ria Patti. Magna. 

AIMÉ de Dieu et des 
hommes, sa mémoire 

est en bénédiction. Dieu 
l'a sanctifié dans sa foi et 
dans sa douceur et il l'a 
choisi entre tous les hommes. 

R;. br. Grande est sa 
gloire* En votre salut. 
Grande. f1. Vous mettrez 
sur lui gloire et grand hon
neur. En. Gloire au Père. 
Grande. 
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1. Jus tus germinâbit 
sicut lilium. R/. Et flo
rébit in retérnum ante 
D6minum. 

t. Le juste croîtra comme 
le lis. R/, Et il fleurira 
éternellement devant le 
Seigneur. 

A NONE 
Ant. Descéndit Jesus * 

cum eis, et veIÙt Nâza
reth, et erat sUbditus 
illis (T. P. alleluia). 

Ant. Jésus descendit avec 
eux, et vint à Nazareth, et 
il leur était soumis (T. P. 
alléluia). 

Capitule. - Sagesse 10, IO 

pRoFUGUM justum de-
dUxit Sapiéntia per 

vias rectas, et osténdit 
illi regnum Dei, et <ledit 
illi sciéntiam sanct6rum : 
honestâvit illum in lab6-
ribus, et complévit la
b6res illius. 

R/. br. Justus germinâ
bit * Sicut lilium. Justus. 
f. Et florébit in retémum 
ante D6minum. Sicut. 
Gloria. Justus. 

Y. Plantâtus in domo 
D6mini. R/. In âtriis do
mus Dei nostri. 

LA Sagesse a conduit le 
juste dans sa fuite, par 

des voies droites ; elle lui 
a montré le royaume de 
Dieu et lui a donné la 
science des saints ; elle l'a 
honoré dans ses travaux et 
les a menés à bon terme. 

IV. br. Le juste croîtra *. 
Comme le lis. Le juste. 1. 
Et il fleurira éternellement 
devant le Seigneur. Comme. 
Gloire au Père. Le juste. 

'fr. Il est planté dans la 
maison du Seigneur. R;, 
Dans les parvis de la mai~ 
son de notre Dieu, 
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AUX II•• 

Ant. 1. Ibant paréntes 
Jesu * per omnesanno-s in 
JerU.salem, in die solemni 
Paschœ (T. P. alleluia). 

VilPRES 

Ant. r. Les parents de 
Jésus allaient tous les ans 
à Jérusalem, au jour solen
nel de la Pâque (T. P. 
alléluia). 

Psaumes au Com. des Apôtres. p. [7]. 

2. Cum redirent, * re
mânsit puer JesusinJerU
salem, et non cognové
runt paréntes ejus (T. P. 
alleluia.) 

3. Non inveniéntes * 
Jesum, regréssi sunt in 
J erl.lsalem requiréntes 
eum ; et post trfduwn in
venérunt illum in templo 
sedéntem in médio doct6-
rum, audiéntem et inter
rogântem eos (T. P. alle
luia). 

4. Dixit Mater ejus * 
ad ilium: Fili, quid fecis
ti nobis sic ? Ecce pater 
tuus et ego doléntes qure
rebamus te (T. P. alle
luia). 

5. Descéndit Jesus * 
cum eis, et venir Nâza
reth, et erat sllbditus illis 
(T. P. alleluia). 

2. Tandis qu'ils reve
naient, l'enfant Jésus de
meura à Jérusalem, et ses 
parents ne s'en aperçurent 
point (T. P. alléluia). 

3. Ne trouvant pas Jésus, 
ils revinrent à Jérusalem 
pour le chercher et, après 
trois jours, ils le trouvèrent 
dans le temple, assis au 
milieu des docteurs, les 
écoutant et les inter:rogeant 
(T. P. alléluia). 

4. Sa Mère lui dit : Mon 
Fils, pourquoi avez-vous 
agi ainsi avec nous? Voici 
que vot:re pè:re et moi nous 
vous cherchions tout affli
gés (T. P. alléluia). 

5. Jésus descendit avec 
eux, et vint à Nazareth, et 
il leur était sotunis (T. P. 
alléluia). 

Tout le reste, à partir du Capitule, comme c'est marqué 
aux ire• Vêpres, p. 164. 
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2I MARS 

S. BENOIT, ABBÉ 

DOUBLE 

t. Amâvit. Ant. Similâbo. 

Oraison 

lNTERCESSIO nos, qure-
sumus, Démine, beâti 

Bened.icti Abbâtis com
méndet : ut, quod nostris 
méritis non valémus, ejus 
patrocinio assequâmur. 
Per D6minum. 

QUE l'intercession du bien
heureux Benoît Abbé 

nous soit favorable, Sei
gneur, s'il vous plaît: 
pour que nous obtenions 
par son patronage ce que 
nous ne pouvons obtenir 
par nos mérites. Par. 

Et l'on fait Mémoire de la Férie. 
Au 1er Nocturne, Leçons : Laudémus viros du Commun 

d'un Conf, Pontife (II) p. [201], avec les Répons diun 
Conf, non Pont. qui y sont indiqués. 

AU II• NOCTURNE 

LEÇON IV 

BENEDICTus, Nllrsire 
n6bili génere ortus, 

Romre liberâlibus dis
ciplinis eruditus, ut to
tum se Jesu Christo da
ret, ad eum locum, qui 
Sublâcus dicitur, in altls
simam spelllllcam pene
trâvit; in qua sic per 
triénniumdelituit, utunus 
id sciret Românus m6na
thus, quo ad vitre neces-

BENOIT, né à Nursie, de 
famille noble, fut ins

truit à Rome dans les arts 
libéraux, puis, afin de se 
consacrer tout entier à Jésus
Christ, il se retira dans une 
très profonde caverne, au 
lieu qu'on appelle Subiaco. 
Il s'y tint, pendant trois 
ans, si bien caché que, seul, 
le savait le moine Romain, 
qui le pourvoyait de ce 
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sitâtem ministro ute bâ
tur. Dum igitur ei quodam 
die ardéntes ad llbidinem 
faces a diâbolo subjice
réntur, se in vépribus 
tâmdiu volutavit, dum, 
lacerâto c6rpore, voluptâ
tis sensus dol6re oppri
merétur. Sed jam erum
pénte ex illis lâtebrisfama 
ejus sanctitâtis, quidam 
mônachi se illi instituén
dos tradidérunt : quorum 
vivéndi licéntia cum ejus 
objurgati6nes ferre non 
posset, venénum in po
ti6ne ei dare constituunt. 
Verum, pôculum ei prre
béntibus, crucis signa vas 
confrégit, ac relicto mo
naitéri? . in solitUdinem 
se recep1t. 

1'/'. Honéstum, p. [229) 

qui est nécessaire à la 
vie. Or un jour que le 
démon excitait en lui Je feu 
ardent des mauvais désirs, 
il se roula au milieu des 
épines jusqu'à ce que, le 
corps tout déchiré, l'hn
pression voluptueuse fût 
étouffée par la douleur. 
Mais déjà de cette retraite 
s'échappait la renommée 
de sa sainteté et quelques 
moines vinrent lui confier 
leur formation; c'est alors 
que la licence de leur vie 
ne pouvant supporter ses 
reproches, ils résolurent de 
lui donner du poison dans 
un breuvage. Mais lors
qu'ils lui présentèrent cette 
boisson, d'un signe de croix 
il brisa la coupe et, quittant 
leur monastère, il retourna 
dans la solitude. 

LEÇON V 

S ED cum multi ad eum 
quotidie discipuli con

venirent, du6decim mo
nastéria redificâvit, éaque 
sanctissimis légibus com
munivit. P6stea Cassi
num migrâvit, ubi simu
lâcrum Ap61linis, qui ad
hue ibi colebâtur, com
mfnuit, aram evértit et 
lucos succéndit; ibique 

CEPENDÂNT, comme de 
nombreux disciples ve

naient à lui chaque jour, il 
construisit douze monas
tères et les munit de règles 
très saintes. Ensuite, il se 
rendit au mont Cassin, où 
il brisa l'idole d'Apollon 
qui y était encore honorée, 
renversa l'autel et incendia 
le bois sacré. En ce même 

r86 
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sancti Martini sacéllum 
et sancti Joânnis redicu
lam exstrUxit, oppidânos 
autem et incolas chris
tiânis prrecéptis imbuit. 
Quare augebâtur in dies 
magis divina grâtia Bene
dictus, ut étiam prophé
tico spiritu ventûra prre
diceret. Quod ubi accé
pit T6tila Goth6rum rex, 
exploratu.rus an res ita 
esset, spathârium suum 
régio ornâtu et comitâ
tu prremittit, qui se re
gem simulâret. Quem ut 
ille vidit, Dep6ne, in
quit, fi.li, dep6ne quod 
geris ; nam tuum non est. 
T6tilre vero prredixit ad
véntum ejus in Urbem, 
maris transmissiénem, et 
post novem annos mor
tem. 

RJ. Amâviteum, p. [230] 

lieu, il éleva un petit sanc
tuaire à saint Martin et une 
chapelle à saint Jean, puis 
fit pénétrer les préceptes 
du christianisme chez les 
habitants des villes et des 
campagnes. C'est ainsi que 
chaque jour, Benoît pro
gressait de plus en plus dans 
la grâce divine, en sorte qu'il 
prédisait même l'avenir, 
par esprit de prophétie. 
Totila, roi des Goths, l'ayant 
appris, et désirant voir s'il 
en était ainsi, envoya devant 
lui son écuyer se présenter 
comme roi, avec une suite 
et des ornements royaux. 
Dès qu'il l'aperçut, Benoît 
lui dit : « Dépose, mon fils, 
dépose ce que tu portes ; 
car cela ne t'appartient 
point. » Et il prédit à Totila 
qu'il entrerait à Rome, 
traverserait la mer, et mour
rait au bout de neuf ans. 

LEÇON VI 

Qu! âliquot m~nsib~s 
antequam e v1ta rm

grâret, prœm6nuit disci
pulos, quo die esset mori
turus ; ac seplllcrum, in 
quo suum corpus condi 
vellet, sex diébus ânte
quam eo inferrétur, ape
riri jussit : sext6que die 

QUELQUES mois avant de 
sortir de cette vie, il 

avertit ses disciples du jour 
de sa mort; puis, six jours 
avant d'y être porté, il fit 
ouvrir le tombeau dans 
lequel il voulait que son 
corps fût inhumé. Le si
xième jour, il se fit trans-
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deférri v6luit in ecclé
siam ; ubi, sumpta Eu
charistia, sublâtis in cre
lum 6culis orans, inter 
manusdiscipul6rum efflâ
vit ânimam: quam duo 
m6nachi eUntem in cre
lum vidérunt, pâllio or
nâtam pretiosissimo, cir
cum eam fulgéntibuslam
pâdibus, et clarissima et 
gravfssima spécie virum, 
stantem supra caput ip
sius, dicéntem audiérunt : 
Hrec est via, qua diléctus 
D6mini Benedfctus in 
crelum ascéndit. 

R/. Iste homo, p. [231] 

porter à l'église, y reçut 
!'Eucharistie, et, tandis qu'il 
priait les yeux levés au 
ciel, il rendit l'âme entre 
les mains de ses disciples. 
Deux moines le virent mon
ter au ciel, paré d'un man
teau très précieux et entouré 
de lumières éclatantes. Ils 
virent aussi un homme, d'as
pect très brillant et très 
vénérable qui se tenait au
dessus de sa tête, et l'enten• 
dirent prononcer ces pa
roles : « C'est ici la voie par 
laquelle Benoît, le bien• 
aimé du Seigneur, est monté 
au ciel. » 

Au IIIe Nocturne. Homélie sur l'Év.: Ecce nos reliquimus 
du Comm. des Apôtres ( 1). p. [33], avec les Répons d'un 
Abbé. 

(Xe Leçon de l'Homélie de la Férie9 dont on fait aussi 
Mémoire. à Laudes et aux 11° Vêpres. 
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